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Un débat s’ouvre sur l’esthétique de Paris.
Cette notion abstraite et philosophique traite du 

sens des formes et des choses, de ce qui nous saisit, 
nous parle, nous rassure. À Paris, l’esthétique majo-
ritairement édifiée par Haussmann est bâtie sur une 
somme cohérente, harmonieuse dans une unité réglée  
d’avenues, de façades et de places orientées vers 
l’unité de l’espace public.

Les mobiliers urbains, les objets serviles, tech-
niques, participent également à cet ordre bien que, 
contrairement à l’architecture, on ne situe pas tou-
jours très bien où en sont la gouvernance et la vision 
par-delà la nécessité. Une question se pose alors à 
tous : comment faire évoluer cette harmonie ? Doit-
on s’enfermer dans la célébration haussmannienne et 
par la même de son pastiche ? Ou peut-on, comme 
certains l’ont démontré, évoluer avec des propositions 
d’objets nouveaux qui servent la ville et de nouveaux 
usages ? À ces objets s’ajoutent ceux qui parcourent 
la ville, le système de transport, les bus, les véhicules 
postaux, les services de secours ou de police qui 
contribuent également à l’esthétique et à l’imaginaire 
des villes. Ces objets fluctuent, ils changent et parti-

cipent également à ce sentiment de devenir étranger 
à sa propre cité ou au contraire d’être étonné par-de-
là ses habitudes. Enfin, il y a le phénomène récurrent, 
temporaire, invasif des travaux de voirie, des chantiers 
d’immeubles, des expérimentations, des événements 
brefs, des transformations et des nouveaux usages de 
la ville qui contribuent à en changer la perception et 
l’esthétique de façon significative. 

Tous ces objets, toutes ces choses souvent oubliées, 
ignorées, concourent pourtant à côté de l’architecture, 
de l’espace public et des règles d’urbanisme, à forger 
l’identité et la beauté de la ville. À contribuer aux ma-
nières dont elles nous affectent, nous rassurent, nous 
interpellent. 

C’est l’objet de cet ouvrage issu d’une étude 
conduite dans le cadre de Faire Paris. Cette étude se  
propose d’imaginer le transitoire, le temporaire,  
c’est-à-dire tous les phénomènes régis par le temps 
et les manières dont il pourrait prendre part à l’urba-
nisation, à l’esthétique et à l’harmonie de la ville.

Projet réalisé dans le cadre de FAIRE, programme de recherche et d’expérimentation lancé par le  
Pavillon de l’Arsenal avec le soutien de la Ville de Paris, la Caisse des dépôts, EDF et MINI.

Jean-Louis Frechin,
Architecte DPLG, designer
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Cet ouvrage 
ne traite pas 
de l’urbanisme 
transitoire, 
mais des actions 
transitoires 
qui ont besoin 
d’urbanisme et 
de design.
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La construction d’une esthétique du temporaire 
sera rendue possible par une gouvernance et par la 
définition de réponses formelles, fonctionnelles, de 
règles, d’usages et de règlements pour designer ces 
objets de l’entre-deux.

Explorer le monde des design anonymes qui font la 
ville, comme les nommait Bruno Munari, c’est le projet 
que nous proposons d’explorer dans cet ouvrage.

L’esthétique de Paris est  
aujourd’hui surtout celle  
des travaux.

Cette notion abstraite et philosophique traite du 
sens des formes et des choses. À Paris, l’esthétique 
majoritairement édifiée par Haussmann est bâtie sur 
une somme cohérente, harmonieuse et dans une unité 
réglée d’avenues, de façades et de mobiliers urbains. 
La ville contemporaine est également parcourue par 
de nombreuses situations par de nombreux phéno-
mènes, par de nombreux objets mobiles ou fixes. On 
pense aux cabines téléphoniques anglaises, mais éga-
lement aux bus ou aux taxis new-yorkais ou londo-
niens, aux services de la poste et désormais aux vélos 
cargo de livraison. Les transformations nombreuses, 
expérimentations, projets urbains, adaptations aux 
changements climatiques et travaux d’entretien font 
également partie de ces phénomènes qui contribuent 
à l’identité des villes. En effet, les nombreux travaux 
public et privé participent malgré eux à l’esthétique 
des villes.

Les nouveaux comportements, les nouveaux usages, 
et des changements sociologiques profonds ont un 
impact sur les pratiques urbaines. On consomme 
désormais la ville plus qu’on ne la vit. L’espace public 
devenu espace de vie publique, qui est soumis à une 
forte utilisation entraînant usures rapides, dégra-
dations, incivilités, tags et incidents divers qui sont, 
qu’on le veuille ou non, des constituants forts de l’es-
thétique de la ville autant que les façades et les mobi-
liers de l’idéal homogène haussmannien. 

Paris change ! Et doit changer. La ville est en ten-
sion entre ses habitants et ses nombreux visiteurs, 
entre finitude et devenir, mais aussi entre urbanité et 
idéologie. 

Aristote nous rappelle les obligations liées à la fon-
dation et à l’aménagement d’une ville en y ajoutant le 
« souci esthétique ». 

La baisse inéluctable des véhicules dans Paris et 

donc de l’occupation de la chaussée ouvre des oppor-
tunités de dé-densification, de déploiement d’offres 
nouvelles, favorisant des dispositifs transitoires tes-
tables aux esthétiques nouvelles. Mais l’ensemble des 
changements, des travaux, des bouleversements et 
des actions courantes d’entretien ne sont pas sans 
discussions et contestations pour des raisons souvent 
multiples et variées entre réparation, projet, expéri-
mentation et adaptation à l’urgence. 

La ville terminée et la ville en mouvement co- 
habitent, en confrontation l’une avec l’autre. Ces 
transformations nombreuses sont une source majeure 
d’irritants, de dysfonctionnements et de troubles 
dans le quotidien des piétons, cyclistes et automobi-
listes, mais également de tous ceux qui veulent vivre 
à Paris ou visiter la capitale. Il y a désormais un enjeu 
global d’accompagnement et de domestication de 
ces transformations, quelles qu’elles soient. 

Comment dès lors intégrer le changement en train 
de s’effectuer ? à l’identité globale de la ville ? Com-
ment donner « forme » à ses mutations et les intégrer 
plus que les subir ? 

L’urbanisme est la production de la forme urbaine, 
tant physique que sociale et culturelle. C’est une ma-
nière démocratique et politique d’agencer les activi-
tés des citadins dans le temps et l’espace pour ce qui 
est durable.

La ville a déjà mis en place des actions d’urbanisme 
tactique, c’est-à-dire d’aménagement provisoire 
entre deux projets. Certaines de ces actions ont été 
des réussites, comme l’aménagement de la place de 
la Sorbonne ou Les Grands Voisins. 

Il n’est point ici d’enjeu d’urbanisme tactique pour 
ce provisoire, mais plutôt de donner à ses objets et à 
ses fonctions de l’entre-deux, une urbanité, des règles, 
une forme, une identité permanente. C’est un enjeu 
pour la ville en train de se faire, se défaire, se répa-
rer. Le défi est de réunir les conditions de l’émergence 
d’un sentiment collectif des esthétiques en devenir et 
temporaires dans une ville ancienne en transforma-
tion et d’en accompagner les formes et les usages. 

les objets du transitoire
organiser, urbaniser et dessiner 
les fonctions des ÉQuipements du 
transitoire

On traite les expérimenta-
tions, les dispositifs tempo-
raires avec les équipements 
et l’esthétique des travaux 
sans aucune distinction.

Travaux tiers empiétant sur la voirie, Quai d’Ivry, Paris 13e, mai 2021.
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Les « corona-pistes », je les trouve très bien parce 
qu’elles préfigurent des choses… ce qui sera, ce qui se-
rait possible… Mais parfois, à La Chapelle par exemple, 
cela ressemble à un champ de bataille ! Ça renvoie 
presque une image « militarisée » de l’espace public, 
où ce que l’on donne à voir, ce sont les conflits entre 
les différents usages plutôt que leur cohabitation.

Franchement, par moments, ça faisait peur pen-
dant les confinements où il n’y avait personne dehors 
et tu avais ces étranges trucs en béton. C’est vraiment 
un langage de balisage de chantier.

Ces objets provisoires, les GBA, ont été installés 
maintenant il y a deux ans et demi. Cela dure, entre 
l’installation et le projet final et il y a une dégradation 
physique, de couleur, des chocs et de la pollution et 
une situation toujours complexe.

Les camions les poussent et modifient les aligne-
ments, ensuite personne ne vient les remettre en 
place ou assurer un minimum d’entretien, donc finale-
ment à vélo, c’est parfois dangereux. Quand tu passes 
par ces pistes la nuit, l’éclairage public fait ressortir 
toutes les traces de signalisation au sol, les anciennes 
mal effacées et les nouvelles. Quand tu roules à vélo, 
tu sais plus laquelle est la bonne. Mais, il faut le dire, 
c’est intéressant parce que cela a installé l’usage du 
vélo d’une manière plus claire et plus pérenne. 

Ce que l’on constate, c’est que la ville est en trans-
formation permanente, on a de plus en plus de travaux, 
tout le temps. J’ai l’impression qu’il y a une accéléra-
tion et je ne sais pas à quoi c’est lié. Cette ville vieil-
lie, on la répare et cela devrait s’arrêter à un moment, 
mais cela ne s’arrête jamais.

C’est sûrement lié à l’éclatement des prestataires 
qui fait qu’il est devenu presque impossible de coor-
donner des périodes de travaux qui permettraient de 
réaliser plusieurs choses à la fois.

Après, les experts de la voirie, la ville de Paris ou la 
direction de la voirie, qui se sont occupés de cela avec 
succès, auraient sûrement énormément de choses à 
nous rétorquer pour nous montrer que ce n’était pas 

possible de faire différemment. Cependant, je pense 
par exemple pour le choix des teintes, peut-être cer-
tains détails de signalétique, des actions comme celles 
que vous menez avec cet ouvrage auraient pu rendre 
les choses plus douces dans l’espace public.

Pour Lyon, nous avons mis en place un langage avec 
Encore et NoDesign.net sur la signalétique, sur l’esthé-
tique et le numérique. L’agence chargée par la SPL des 
installations provisoires, l’Atelier Supernova, devant la 
gare, a repris certains codes, mais d’une manière un 
peu « dégradée » sûrement parce que c’était provi-
soire, donc moins cher. Je ne les blâme absolument 
pas. Ils ont fait leur job et ça fonctionne.

Pour le transitoire, les questions physiques, des flux 
et des circulations, il devrait y avoir quelque chose 
entre les urbanistes et l’équipe de design signalétique, 
de la porosité, de la cohérence, du projet au-delà et 
par-delà la com’. Pour encore une fois aider les gens à 
changer de regard sur un lieu.

La question du temps est présente. Nous nous 
sommes impliqués dans beaucoup de projets de 
friches à transformer, des lieux où tu ne sais pas forcé-
ment ce que tu vas faire, où il faut dépolluer, requali-
fier, on parle de préverdissement. Ce qui était nommé 
le préverdissement redonne une forme de vie à des 
territoires, tu donnes quelque chose à un site qui était 
abandonné dans sa fonction précédente, tu remets le 
terrain dans une attractivité acceptable tout en ayant 
assuré dépollution, biodiversité, embellissement, ver-
dissement. Pour redémarrer un cycle alors que le site 
était abandonné dans sa fonction précédente.

C’est un peu le même accompagnement qu’il pour-
rait y avoir pour les pistes cyclables provisoires. Une 
stratégie de validation, au-delà du pur fonctionnel 
routier, pour préfigurer et accompagner la montée 
en puissance du vélo à Paris. Peut-être qu’il pourrait 
y avoir une sorte de gradation des lieux : ceux où il est 
nécessaire de fournir des efforts spécifiques, et ceux 

où l’on déploie au mètre, où l’on renforce la sécurité 
avec des organisations robustes « quasi militaires » sur 
les points d’échanges comme les portes de Paris. Et 
peut-être aussi un minimum d’équipements associés 
à ces nouveaux tracés, ne serait-ce que des arceaux 
à vélos.

Cela pourrait presque être beau, mais il faut le des-
siner, dépasser le fonctionnel et l’organisation pour en 
produire des synthèses contextuelles et sensibles. Vu 
le nombre de blocs en béton que l’on a mis dans Paris, 
on aurait pu dessiner un dispositif contextuel adapté.

Faut-il mettre des toilettes en plastique un peu 
moches partout dans Paris ? Si c’est le cas, il faut les 
penser et les dessiner, car on ne peut remplir l’espace 
public avec plus de poubelles, plus de toilettes, d’uri-
noirs, ou de pisse-debout. L’espace public doit préser-
ver une forme de neutralité.

En conclusion, on ne peut plus confondre espace 
public et voirie. Il faut alors transformer un élément de 
contraintes en éléments de valeurs.

françois decoster, 
architecte-urbaniste
Entretien avec Jean-Louis Frechin

Rue de la Chapelle, Paris 18e, janvier 2022.
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Quelle est, à ton avis, la place des objets dans la 
perception de l’esthétique de Paris ?

Le mobilier est l’élément de la grande révolution 
haussmannienne. On a découvert en réfléchissant au 
mobilier urbain à quel point il compte dans l’espace 
public pour créer une image. En France, le modèle 
parisien a été copié partout : à Lyon, à Nantes, dans 
toutes les grandes villes. On a un peu oublié que le 
point de départ était parisien, la ville a peut-être  
oublié sa propre histoire.

Les objets sont importants dans la ville, sur les 
trottoirs. Ils sont comme la représentation d’une idée 
citoyenne, un concept qui permet un contact avec la 
ville, direct, utile. Ils nous rendent service et embel-
lissent le quotidien. Quand on utilise ces objets, ils 
nous appartiennent. Mettre un papier dans une pou-
belle ou s’asseoir sur un banc, c’est la ville qui rend 
service. Nous créons une relation qui va plus loin que 
le regard ou l’usage. 

Disséminés partout dans la cité, ce sont « des petits 
morceaux de pain, comme le Petit Poucet, qui disent 
quelque part l’idée de Paris ». L’idée d’appartenir à un 
territoire continu représenté par ce mobilier aussi bien 
dans un quartier populaire, un quartier haussmannien 
ou un quartier moderne. Ils sont des moments qui 
comptent dans notre vie. Cela crée un sentiment d’at-
tachement et d’habitude au-delà de la forme.

Pour cela, ces objets doivent appartenir à un cata-
logue raisonné de mobilier, qui permet l’unicité dans 
la diversité des usages. Cette cohérence réimprime 
constamment ce qui relève de la communauté, la col-
lectivité. Nous avons besoin d’appartenir à une collec-
tivité pour être heureux. Mais vivre en ville n’est pas 
facile. Nous avons également besoin de comprendre 
toutes les frictions qui viennent du groupe. La ville est 
un espace avec des règles, des devoirs, des politesses, 
et l’obligation de se respecter les uns les autres. Le 
mobilier urbain vient nous rappeler que nous sommes 
un individu dans un collectif civilisé.

J’ai toujours plutôt été en faveur d’un mobilier qui 

est monolithique, mono-forme pour les villes. Pour 
moi, c’est ça la force du mobilier urbain. En fait, il est 
politique dans le sens de « polis ». Quand le mobilier 
est choisi au fil des usages ou de besoins qui sont tous 
différents, on perd sa logique de cohésion et on abîme 
la cohérence de cet ensemble fragile.

La qualité qui est mise dans le design, dans le des-
sin ou dans les matériaux est capitale pour les mo-
biliers de l’espace public. Ils nous disent qu’ils sont  
solides et reflètent l’institution qui les déploie. Que 
nous pouvons compter sur elle, qu’elle est efficace. 
C’est un message important, qui s’applique indiffé-
remment dans un quartier de passage, populaire, ou 
aisé. Vous êtes servi de la même manière ! C’est très 
important pour moi de faire vivre cette ambition de 
qualité partout et pour tous.

Je suis designer. Cette idée de travailler pour les 
autres est importante. Nous espérons dans nos projets 
que ce que nous mettons dans les objets va réussir à 
induire un comportement citoyen vertueux, symbo-
lique, et d’appartenance. Faire ressentir cette idée 
d’appartenir à un collectif, c’est la manière dont je vois 
les choses.

Penses-tu que l’on peut évoluer et sortir de  
l’esthétique historique haussmannienne ?

Est-ce qu’il faut dépasser Haussmann, le remettre 
en cause ? La réponse est oui parce que nous devons 
innover. Il y a de nouveaux usages. On ne va pas faire 
une borne Vélib’ à la manière d’Haussmann.

Quand la ville de Paris a décidé de ne plus avoir de 
catalogue du mobilier urbain, je pense qu’elle a com-
mis une erreur. Mais je crois qu’elle est en train de re-
considérer cette approche.

Je comprends parfaitement qu’à un moment donné 
on doive innover et qu’il faille sortir du modèle hauss-
mannien pour les nouveaux objets : vélos, pompes 
à air publiques, bornes de recharge électriques,  
ombrages, finition des ouvertures des revêtements 

patrick jouin, 
designer
Entretien avec Jean-Louis Frechin

étanches pour augmenter les espaces en pleine terre, 
etc. Beaucoup d’objets qui n’existent pas dans le cata-
logue haussmannien.

Le modèle haussmannien est de grande qualité 
parce qu’il a été construit pour durer. Les investisse-
ments étaient énormes et utilisaient les technologies 
de l’époque. Par exemple la fonte de fer qui est inu-
sable. La qualité de la matière et la robustesse sont 
vraiment essentielles. Je comprends qu’on veuille 
changer de forme ou innover et sortir de l’esthé-
tique haussmannienne parce que ça représente une 
vision bourgeoise et classique de Paris, mais est-on 
condamné au pastiche ? Il est normal de se demander 
si Paris est réductible à son passé. Mais nous devons 
également nous interroger sur ce que nous laisserons. 
La question est alors celle de la cohérence d’un état 
d’esprit, de matériaux, de métaphores.

Au début où l’on a commencé à travailler à Paris, on 
ne nous dit rien. 

Intuitivement, nous nous sommes placés dans un 
rapport à la nature, au végétal. Il y a une partie du  

mobilier urbain comme le banc qui reprend des vo-
lutes qui pourraient être celles qui sont issues d’un or-
nement végétal. Chaque époque représente le végétal, 
il y a un lien évident qui se fait.

À l’exemple des objets haussmanniens et des pro-
positions de Guimard pour le métropolitain. Ce sont 
deux visions différentes, mais finalement cohérentes. 
Elles cohabitent parfaitement aujourd’hui.

Il y a des coexistences difficiles à Paris : trop  
d’objets qui n’ont pas leur place dans la ville et il y a 
trop de couleurs.

Couleurs de deux mondes différents en fin de 
compte. D’une part le monde haussmannien avec le 
vert, tout ce qui a trait aux jardins, aux parcs, aux fon-
taines, aux bancs et d’autre part tout ce qui est mar-
ron et qui est lié à la voirie, aux feux tricolores, aux 
potelets anti-stationnement. C’est comme s’il y avait 
deux mondes qui ne se parlent pas. Un monde éternel, 
le monde des jardins et un monde plus contemporain. 
C’est une erreur de séparer la voirie et les jardins. 

Ils doivent se parler, ils doivent être ensemble, ils 
doivent faire unité dans la ville.

Proposition de sécurité anti véhicule bélier par Patrick Jouin



16 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 17enjeux

Aujourd’hui, il n’y a pas de logique, le contexte 
prime souvent avec, par exemple, les demandes des 
architectes des Bâtiments de France, les aména-
gements spécifiques, temporaires... Il n’y a plus de  
logiques. Il n’y a que le contexte et les besoins et à un 
moment donné, c’est le grand bazar.

À Paris, il y a de l’ordre et du désordre et pour moi 
le mobilier urbain fait partie de l’ordre.

Le mobilier doit venir apaiser l’espace public par 
son ordonnancement et donc on doit composer les 
objets les uns avec les autres.

Il faut que l’on crée cet ordonnancement qui, pour 
l’instant, n’existe pas. Il faut inventer un ordre, des 
règles. La couleur est importante. La gestion de cou-
leurs est technique et complexe car en fonction du 
support il y a des variations. On doit pouvoir les parta-
ger pour les appels d’offres. Avoir des référents cou-
leurs est un projet en soi.

On évoque souvent la discrétion, le retrait néces-
saire du mobilier urbain pour parler à tout le monde. 
C’est-à-dire que le mobilier urbain doit posséder une 
espèce de neutralité de sa fonction. 

J’appellerai cela une politesse. C’est la politesse du 
mobilier urbain. C’est compliqué parce qu’il y a des ob-
jets et des travaux absolument partout.

Pour placer les services ou les fonctions néces-
saires, on vient prendre sur l’espace dont la multi-
tude a besoin. Ces objets doivent, vis-à-vis du piéton, 
avoir une certaine politesse et essayer de s’effacer en 
partie. C’est complexe, car chacun de ces objets doit 
avoir une esthétique qui va au-delà de la forme issue 
de fonctions. C’est dans la répétition et le choix formel 
de la ville que l’on agit sur le sentiment esthétique. 

Dans une ville ultra ornementée comme Paris, un 
objet discret est beaucoup plus visible. Il ne disparaît 
pas en fin de compte. Dans cette ville, à chaque fois 
que l’on sur-dessine un objet, que l’on travaille trop sur 
la plastique de l’objet, il lasse et disparaît.

 

extension du domaine des travaux

L’identité des villes, ce sont également les pan-
neaux de circulation routière, les objets techniques, et 
surtout, comme le montre une carte en temps réel, les 
travaux…

La ville pourrait faire produire pour les chantiers 
des objets qui seraient réutilisés et réutilisables. Et au-
tant bien les faire, parce qu’il y a des problématiques 
de coût global. Je crois que si on faisait les choses 
bien et avec des matériaux qui résistent, ils nous coû-
teraient moins cher sur le long terme. Sur ces objets 
qui expriment une idée défensive, qui te protègent ou 
qui repoussent, comme signe ce n’est pas fantastique. 
Quand on va se balader en forêt, un tronc d’arbre mis 
en travers d’un accès est un objet cohérent qui t’em-
pêche de passer. Cet objet appartient à son contexte, 
à son milieu. Je pense que si l’on vient prendre un  
objet avec un élément de contexte qui a du sens, il va 
devenir notre tronc d’arbre. Ces objets doivent être 
moins agressifs en fin de compte et rendre un service 
de façon logique, discrète. Ils sont ambivalents, à la 
fois discrets et visibles, là et ailleurs. On souhaite les 
voir et ne pas les voir, comme la plupart les objets de 
l’espace public.

Il y en a certains, comme une fontaine, on veut 
pouvoir l’avoir et la voir. Mais voilà, une poubelle, on 
veut l’avoir mais on ne veut pas la voir. Si les objets 
sont dessinés, la moindre barrière doit dire plus que ce 
qu’elle est, avoir une impertinence, une beauté. C’est 
Paris et c’est la France. Elle doit être élégante, même 
pour des travaux !

Comment imaginer des objets d’expérimentation 
pour la ville ?

Quand je pense à cela, ça m’évoque toujours Achille 
Castiglioni et son système chez Zanotta. Il reprend 
le panettone d’Enzo Mari comme un socle, met un  
poteau, et puis ce poteau peut être un portemanteau 
ou une barrière, il peut être une table, il peut tout. 
Mais il y a un élément unique qui est la « base ». Un 
système qui permet de s’adapter dans la complexité 
des usages et des contraintes d’un chantier. Un objet 
qui va résister au temps, qui va prendre des chocs. On 
peut également mettre dessus quelque chose qui est 
plus fusible, qui va s’abîmer, qui va peut-être résister 
que le temps du chantier ou un an ou deux, mais il est 
fixé sur une base qui est de qualité même quand elle 
est abîmée et ruinée, elle reste de qualité. 

Un système de la permanence et puis de l’imper-
manence, toujours ensemble. Pour faire un ensemble 
net et propre.

les objets d’expÉrimentation  
hors des chantiers

Ce qui n’est pas évident de mon point de vue de 
citoyen, c’est le déficit de signalisation des expérimen-
tations de la ville et des expérimentations citoyennes. 
C’est un terrain compliqué, la signalisation sur les équi-
pements provisoires doit être claire la signalisation ne 
peut pas être signalisée pour le citoyen et doit être 
affirmée en tant que telle. Proposer un panneau qui 
donne date, durée, ce que l’on y fait, on expérimente, 
on essaie !

Autre remarque, ces expérimentations sont sou-
vent faites avec des matériaux de mauvaise qualité, et 
trop souvent avec des matériels de travaux publics.

Il y a un élément qui est important, c’est la beauté 
de notre ville. C’est important de respecter la ville. Elle 
est la vitrine d’une forme de beauté. Nous avons une 
responsabilité, nous devons préserver cet acquis.

les objets temporaires

Effectivement, il y a des situations où la fréquen-
tation augmente de façon significative. Il faut identi-
fier et observer ces moments qui se reproduisent tout 
le temps. Prendre quelques exemples de situations  
intéressantes : un concert, une manifestation qui se 
reproduisent souvent au même endroit, parfois de  
façon récurrente.

Les grands événements sont toujours à peu près 
au même endroit. On peut imaginer qu’il y ait quelque 
chose à faire pour accompagner ces récurrences.

J’avais dessiné un système pour le Stade de France 
en sachant qu’il y a dix événements par an au Stade 
de France. À chaque fois, on retrouve des kiosques, 
des baraques, des roulottes qui ne sont pas au niveau. 
Dans le projet que nous proposions, nous actions 
le fait que les kiosques allaient venir. Mais il y a des 
équipements qui ne bougent pas, statiques. Quelques  
poteaux parasols qui font de l’ombre, qui accueillent. 
Le reste du temps, ces espaces sont utilisables par 
les gens du quartier. C’est un pré-équipement mixte 
en quelque sorte qui fait que cela structure, quel 
que soit l’usage qui en est fait, avec ou sans kiosques 
buvettes. Ça vient, ça part, ce n’est pas triste, c’est 
complémentaire. Cela évite ce qui est un peu toujours 
triste avec ces lieux qui ne sont équipés que de temps 
en temps, un sentiment d’abandon. Pour le Stade de 
France, c’était assez facile.

Proposition de glissière en béton armé par Patrick Jouin.



18 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 19enjeux

Pour équiper un lieu qui n’est pas fait pour les évé-
nements comme le Champ-de-Mars, il est important 
de créer des situations pour que des équipements 
comme les toilettes provisoires soient toujours au 
même endroit, par exemple. Deux fois par an, sur dix 
ans ça fait quand même vingt fois. Préparer un endroit, 
dont on sait qu’il serait un pôle de fluide qui sera tou-
jours là, peut avoir du sens et de l’intérêt. 

L’idée est d’avoir de meilleures conditions d’accueil,  
de préserver la pelouse, de permettre de réaliser 
ces événements exceptionnels dans un cadre propre  
et bien tracé. On l’équipe en électricité, en eau, en  
réseau d’évacuation. Cela est plus économique à 
terme. On pourrait les nommer des plages d’insertions. 
C’est-à-dire que l’on a des zones qui permettent de 
changer la destination du lieu de façon récurrente. Les 
exemples sont importants pour en démontrer l’intérêt. 

Champ-de-Mars, pelouse du Trône, pelouse des 
Invalides, jardin du Trocadéro, place de la République, 
autour du Parc des Princes, place des Fêtes, les sites 
sont nombreux.

Ce sont ces plages d’insertions qui sont intéres-
santes à dessiner, c’est un peu comme des bornes où, 
si tu veux, tu viens y mettre quelque chose. Les Jeux 
olympiques nous obligent à réfléchir à cela.

Pour répondre au changement climatique, nous de-
vons prototyper de nouveaux types de mobiliers expé-
rimentaux autour de l’ombre, de l’eau...

Il y a déjà quelques expérimentations nécessaires 
sur la résilience climatique. Il y a quelque chose à 
faire dans le mobilier provisoire qui vient apporter de 
l’ombre et du confort, pour donner envie aux gens de 
sortir en été. La place de la République est belle en 
hiver, elle est très chaude et dure en été.

On pourrait imaginer un arbre minéral ou de métal.  
Mais également des dispositifs de végétalisation mo-
biles, une sorte de bac Riviera à roulettes si tu veux, 
mais qui propose quelques espaces avec des échanges 
thermiques temporaires et que l’on pourra déplacer. 
Faire un travail avec du métal déployé et venir créer de 
l’ombre dans un lieu de passage pour aller d’un endroit 
à un autre. Il protège, il peut servir de guide pour mar-
cher sur une partie du chemin, il peut servir de guide 
pour marcher l’été.

La chaleur est un phénomène physique sur lequel 
on doit agir, elle est aussi un phénomène psycholo-
gique. L’ombre est aussi visuelle et change la vision,  
le rapport à la lumière, la perception. Ce dont nous 
nous parlons ensemble, c’est d’un provisoire récurrent, 
en cycle. Les matériaux sont intéressants. Le banc  
Davioud est fait dans une matière qui s’abîme : le 
bois. Mais c’est intéressant de se dire que cette pièce  
fusible en bois est en fait un piège à carbone. En 
France, la forêt pousse d’environ 3 % tous les ans. Mais 
on ne la coupe pas, car le bois est trop cher. Donc, le 
bois tombe et il pourrit et dégage du CO2. C’est in-
téressant et important d’utiliser du bois pour piéger 
le CO2. C’est un investissement. Il est une matière du 
futur du mobilier urbain, à redécouvrir.

Proposition de glissière en béton armé.
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« Peut-être que cette  
question de transitoire  
est de changer le regard.  
La transition, c’est le regard 
des gens sur un lieu. »
Extrait de l’entretien avec François Decoster, architecte-urbaniste  
de l’agence AUC.

On expérimente, on essaie. 
Est-ce que les objets de tra-
vaux sont devenus les Legos 
de la ville pour faire à peu 
près n’importe quoi ?

Piste cyclable à l’intersection de Père-Lachaise, Paris 11e, décembre 2021.

Plot de chantier peint en blanc à l’occasion de la Biennale d’art contemporain 2022, Riyad, Arabie saoudite.



identités

fluctuantes
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La ville organisée où l’on se perd, se repère, régi par ses 
avenues, ses rues, ses immeubles et ses espaces publics.

Les objets sont-ils les parents pauvres de l’espace urbain ?

Prise de vue satellite du jardin des Tuileries et de ses alentours.
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identitÉ parisienne
mobilier emblème Éternel ?

Grille d’arbre parisienne.

Boîte à sable transformée en bouche d’aération des locaux de la Propreté de 
Paris, place de la Reine-Astrid, Paris 18e.

Banc Davioud, jardin du Luxembourg, Paris 6e.

Colonne Morris, place de la Nation, Paris 7e.Fontaine Wallace, boulevard Voltaire, Paris 6e.
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identitÉ parisienne
Évolutions du mobilier urbain
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 – 20
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Sanisette JCDecaux (1980). MUPI JCDecaux (vers 1980). Journal d’information électronique JCDecaux (1980). Abribus JCDecaux (1972).

Abribus JCDecaux (1994), design Norman Foster. Vélib’ JCDecaux (2007), design Patrick Jouin.

Abribus JCDecaux (2015), design Marc Aurel. Vélib’ Métropole, Smoovengo (2018), design inconnu.

Panneau d’affichage JCDecaux, design Patrick Jouin.

Panneau d’information (vers 2019).

MUPI JCDecaux (vers 2010), design 
Patrick Jouin.

Panneau d’affichage publicitaire 
Clear Channel (2019), design Christian 
Biecher.

Sanisette JCDecaux (2009), design Patrick Jouin.
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identitÉ parisienne
le mobilier urbain,  
intentionnalitÉs vs fonctionnalitÉ

Le défi  
n’est pas le 
changement 
mais la 
qualité des 
propositions 
nouvelles.

Modèle sur mesure vs « sur étagère ». 
La poubelle Wilmotte anti-attentats a été changée  
pour gérer le problème des rats.

Corbeille de propreté Bagatelle (2013), Design Wilmotte & Industries. Poubelle Cybel (2019), Rossignol.
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identitÉ construite

« Motocrotte » Propreté de Paris.

Barrière de chantier gris et vert..

Véhicules de collecte des déchets Propreté de Paris.

Laveuse de rue Propreté de Paris.Vélib’ JCDecaux, design Patrick Jouin.

Écusson ville de Paris, MUPI JCDecaux.

MUPI ville de Paris, JCDecaux.

Borne Vélib’ JCDecaux, design Patrick Jouin.

Dans les années 2000, re-création d’une identité parisienne 
par l’unité des formes, de la couleur, le « gris nacré souris », 
présent sur tous les nouveaux mobiliers et services de la ville 
de Paris. Conçus par le designer Patrick Jouin et opérés par 
JCDecaux.

propretÉ de paris

Création en 1979 de la direction de la Propreté et de l’Eau, 
identifiée par une seule couleur : le « vert propreté de Paris » 
arboré par les véhicules, l’équipement des travaux, les pou-
belles, la tenue des agents, ce qui permet de visualiser  
les actions de la ville.

mobilier urbain « patrick jouin »
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identitÉ fragile
identitÉ ou communication ?

Bus livrée RATP verte, utilisé à Paris jusqu’en 2017.

Bus livrée RATP verte, utilisé à Paris jusqu’en 2017.

Livrée des véhicules de police français des années 1950 aux années 1970, dite 
voiture « Pie » en référence à sa carrosserie blanc et noir.

Véhicule électrique de Volkswagen expérimenté en 2018 par la police parisienne, 
reprenant la livrée blanc et noir historique.

Véhicule de la Police nationale dans le courant des années 2000 à 2010.

Bus livré Île-de-France Mobilités bleu, en service à Paris à partir de 2017.

Nouvelle livrée 2021 des véhicules de la Police nationale.

Une lutte entre statu quo et évolution qui déborde le seul 
cadre municipal.

Les objets publics mobiles qui parcourent la ville ont aussi un 
rôle dans l’identité générale.
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identitÉ temporaire
esthÉtiQue des travaux

Une réponse unique pour toutes les interventions.

Glissière en béton pour la délimitation d’un chantier, rue du Renard, Centre Georges Pompidou, Paris 4e, janvier 2022.

Glissières en béton (GBA) et balises jaunes K5D pour la création de pistes cyclables provisoires sur le pont de la Concorde,  Paris 8e, avril 2021.

Travaux de voirie employant les barrières de chantier ville de Paris, avenue de la République, Paris 6e, janvier 2022.
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initiatives citoYennes
On ne peut pas ne pas changer pour évoluer, vivre 

et garantir l’adaptation du milieu aux conditions de vie 
de chaque époque. Pour conduire ces évolutions, la 
ville laboratoire induit un changement de rythme et 
de nature de l’innovation et des modalités d’expéri-
mentation. Ces enjeux ont changé la nature de nom-
breux objets parisiens par ailleurs surabondants.

Les initiatives citoyennes, destinées à associer les 
habitants à la vie et aux évolutions de leur environ-
nement permettent de créer des interactions fortes 
entre le milieu et la politique. Les modalités d’appli-
cation de cette ambition dans la ville, par essence 
supérieure à l’ensemble de ces composantes, sont 
complexes. L’espace public de tous n’est pas l’espace 
de chacun. En résultat, la création d’esthétique spon-

tanée, produite par certains et subie par tous n’a pas 
donné les résultats escomptés. Elle pose les questions 
éternelles de gouvernance et d’adaptation à tous des 
désirs de certains dans un ensemble qui doit être  
démocratique et garantir la cohésion collective. Ces 
défis sont renforcés dans les villes anciennes, les 
centres anciens et notamment Paris. La démocratie 
participative n’a pas encore trouvé son centre de  
gravité ni le barycentre de l’ensemble de ses formes.

identitÉ spontanÉe

Terrasse temporaire installée rue des Vignoles, Paris 20e, janvier 2021.

Jardins partagés aux pieds d’arbres à Paris, encouragés depuis 2015 par le dispositif « Permis de végétaliser » de la ville.
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identitÉ de la 
transformation L’enjeu de la 

construction de 
la métropole au 
xxie siècle est la 
création d’une 
esthétique de 
la cohabitation 
avec la 
transformation 
permanente.

Comment faire la ville dans une interaction plus grande avec 
les citadins ? La ville « user centric », consommée, parcourue, 
participative, est-elle la ville ?
Celle-ci n’est-elle que l’addition d’individus, de leurs volontés 
et de leurs désirs ? La cité ne serait-elle pas beaucoup plus 
grande hors de nous, vivante, autonome, lente, complexe, 
résiliente, indépendante et forcément commune, mais égale-
ment instable et évolutive, changeante.
Peut-on ainsi raisonner l’intérêt général par rapport à la 
somme des intérêts particuliers ? Peut-on développer le vélo 
contre les autres usagers de la ville. Peut-on laisser à l’auto 
toute la place disponible ? La réponse est non, la ville ne peut 
se construire dans une bataille de lobby contre lobby. 

La ville est à la fois un milieu, un ensemble de phénomènes  
et de dispositifs en interaction permanente. Le tout est  
supérieur à la somme des parties, et ses parties sont hétéro-
gènes, de natures différentes dans un ensemble qui évolue  
en permanence et qui doit être aménagé, réparé, entretenu 
et soigné.
Alors, il faut prendre soin de ce tout et le définir comme  
perspective au-delà des personnes : des objets, des arbres,  
des monts, des rues, des immeubles, des choses qui y  
sont attachées, mais aussi des situations modestes qui la  
parcourent : transitoires, mobiles, récurrentes ou exception-
nelles. La gouvernance démocratique doit élargir la justesse, 
la maîtrise et la profondeur de ses propositions et décisions. 
Alors, peut-être, deviendra-t-elle la ville de tous et de chacun.
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Existe-t-il 
une identité 
maîtrisée du 
provisoire ?

La nature des situations urbaines provisoires est 
variable : équipement, aménagement, services, tra-
vaux, événements, sécurité, climat. Quelle est alors 
l’incidence de toutes ces situations provisoires sur 
l’identité d’une ville comme Paris ? 

Aujourd’hui, de nombreuses actions temporaires 
des villes (travaux, installations temporaires, évé-
nements, actions de sécurité) sont réalisées avec le  
matériel de signalisation de travaux publics, attribuant 
à la ville une esthétique de chantier permanent. Est-il 
possible de domestiquer et de contextualiser ces ac-
tions récurrentes et limitées dans le temps ? 

Les sujets adressés sont nombreux. La protection 
des chantiers de travaux publics, l’entretien de la voi-
rie et des divers réseaux, les constructions neuves 
où l’on s’élève d’un champ de bataille à des entrelacs 
d’échafaudages mécaniques, voilés, publicitaires, gé-
rés ou subis sont-ils satisfaisants ?

 Ne sont-ils pas tout aussi contraignants et péna-
lisants que les travaux de voirie ? Les pistes cyclables 
provisoires relèvent-elles de l’esthétique classique 
des travaux ou méritent-elles une expression spéci-
fique, annonçant leur mission et la préfiguration de 
quelque chose de définitif ? Les événements et les 

hyper fréquentations sont-ils à traiter avec les maté-
riaux et objets fonctionnels des mêmes travaux ? Les 
expérimentations qui préfigurent et testent les pos-
sibles futurs ont-elles également une signature pro-
visoire identifiable ? Les expérimentations citoyennes 
nous dédouanent-elles du respect du bien commun 
de l’espace public ? 

Il est aujourd’hui observable que l’ensemble de ces 
situations temporaires sur l’espace public font iden- 
tité et image et bouleversent la perception « idéa- 
lisée » de Paris. 

Si les grands projets ont toujours un accompa-
gnement à la hauteur des bouleversements qu’ils 
provoquent, les travaux, expérimentations, ou évé-
nements du quotidien le mériteraient également. Les 
irritants quotidiens doivent être accompagnés et faire 
partie de l’image, de l’esthétique de toute ville, et de 
Paris en particulier. 

Il devient nécessaire de prendre en compte l’in-
tégration de dispositifs transitoires souhaités et de 
concevoir gouvernance, règles et modalités pour 
construire une esthétique et une identité gérées et 
positives de la transformation.
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Quel est le vocabulaire 
du provisoire ?
Les objets transitoires dans l’espace public relèvent souvent 
d’une culture de l’efficacité et de la fonctionnalité au détri-
ment de toutes les autres. Ainsi les équipements et matériels 
de travaux publics organisent ce qui circule et ne doit pas 
durer. On peut le comprendre dans la culture des travaux 
publics et de la voirie, mais à l’heure où l’on souhaite plus de 
résilience, d’agilité, de possibilités d’expérimentation, et de 
beauté, il faudrait vraisemblablement se poser la question de 
la quantité d’objets rouges, oranges ou jaunes qui vont baliser 
nos cités.
On mesure l’enjeu d’imaginer et de proposer d’autres typo-
logies d’objet pour les dispositifs transitoires, expérimentaux, 
saisonniers ou exceptionnels. 
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les travaux dans paris
Carte représentant l’ensemble des chantiers 
dans la ville de Paris.
Données prélevées sur www.paris.fr, le site internet de la 
mairie de Paris au 1er février 2022.

Quelle est l’identitÉ d’une 
ville en transformation 
permanente ?

Opérateur de réseau : 3 354 (56,6 %)

Tiers (travaux sur bâtiment) : 1 791 (30,2 %)

Ville de Paris (travaux sur espace ou édifice public) : 776 (13,1 %)

rÉpartition des travaux
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Comment lutter contre le sentiment de « transitoire infini » ? 
Nous devons agencer les transformations pour les intégrer à 
l’esthétique de la ville.

Assemblage de GBA, place de la Concorde,  Paris 8e, avril 2021.
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Comprendre  
les situations  
et les typologies  
de changement.

identitÉ du transitoire

dÉfinitions utiles

Temporaire 
ce qui ne dure qu’un temps limité

Transitoire 
le passage d’un état à un autre

Provisoire 
ce qui existe en attendant d’être remplacé

Préfiguration 
ce qui figure ce qui va advenir

Exceptionnel 
événements et situations remarquables et limités

Expérimentation 
objet ou situation laboratoire limité dans le temps



identitÉ du transitoire
4 champs d’intervention

p. 52

Travaux publics de voirie

p. 91

Travaux tiers (immeubles)

p. 112

Piste cyclables temporaires, 
en préfiguration et définitives

p. 148

L’hyperfréquentation
Les déchets
Sécurité

situations 
exception-
nelles

mobilitÉtravaux expÉrimen-
tations

p. 174

1 2 3 4
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travaux

travaux publics 
de voirie
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Grands travaux de Paris, itinéraire Concorde – Pont-Neuf, 5 décembre 1966. Photographie de René Chaumont.

Construction du métropolitain, station de la Concorde,Paris 1er – 8e, 20 juillet 1899. 
Photographie de Charles Maindron.

Grands travaux de Paris, place de le Concorde, 5 décembre 1966. Photographie de 
René Chaumont.

Chantier rue du Faubourg-Saint-Antoine, Paris 11e, octobre 2021.
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Water filled barriers (plot lesté à l’eau), San Luis, Brésil.

Plot en plastique, New York City, États-Unis. Glissière en plastique, Brasilia, Brésil. Glissière en plastique, Riyad, Arabie saoudite.

Plots lumineux, Tokyo, Japon.

Plot grande taille, Japon.

Plots jaunes, Séoul, Corée du Sud. Glissière en plastique, Brasilia, Brésil.

Water filled barriers (plot lesté à l’eau), São Paulo, Brésil.

ÉQuipements de chantier
travaux publics à travers le monde
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le panettone, un plot 
devenu une icÔne

Ce plot d’organisation du trafic dessiné comme un panet-
tone (gâteau italien de Noël) est devenu une icône du design 
urbain dans de nombreuses cités italiennes où il est indisso-
ciable du paysage urbain. Devenu le symbole de Milan,  
le panettone a été conçu il y a plus de trente ans par le  
designer Enzo Mari, alors qu’il était le consultant en mobilier 
urbain pour la cité lombarde. Cet objet utilitaire a été conçu 
comme une solution temporaire pour empêcher les véhicules 
de stationner. En l’espace de cinq ans, ils ont littéralement  
envahi les rues non seulement de Milan, mais de toute l’Italie, 
devenant sans aucun doute l’objet le plus populaire et le plus 
détesté du designer. Capable de satisfaire tous les besoins 
fonctionnels, de régulation des travaux, trafics, stationne-
ments et autres pistes cyclables, il est économique, ne  
nécessite aucun entretien. Ce panettone en béton avec  
un petit crochet en acier sur le dessus est ramassé et dé- 
placé par une machine. Pour Paola Antonelli, «  Parfait pour 
s’asseoir et manger une glace ou, comme si vous étiez sur 
une rivière, pour sauter d’une pierre à l’autre : il a toujours 
été une caractéristique de la vie milanaise : un vrai petit  
habitant de la ville, qui organise le trafic et protège. »
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le cÔne, l’objet à tout 
faire de l’occupation 
provisoire de l’espace

L’efficacité des cônes de signalisation (appelés également 
plots, cônes de chantier ou encore cônes de Lübeck)  
n’est pas à prouver au regard de son utilisation massive.  
Ils permettent la mise en place de signalisation temporaire. 
Qu’il s’agisse de signalisation de chantier, de signalisation 
routière, de plot anti-stationnement, de zonage d’activités 
diverses ou d’un balisage quelconque, le cône de signalisation 
est indispensable. 
Les cônes se déclinent en différentes tailles et dans divers 
coloris. Pour une signalisation temporaire efficace, des ac-
cessoires sont disponibles : barrières, panneaux de signalisa-
tion à clipser, poteaux de signalisation lestés… ainsi que tout 
l’équipement de sécurité pour réguler la circulation en cas de 
travaux ou de sinistres. Les matériaux qui composent les plots 
sont à la fois souples et très résistants aux chocs et intem-
péries. Ils sont à la fois robustes et ultrarésistants aux chocs, 
mais également souples pour ne pas causer de dégâts lors 
d’un accrochage avec une automobile ou un vélo. Fabriqués  
à base de caoutchouc et de PVC recyclé, ils sont à la fois  
résistants, stables, indéformables, recyclables et légers  
à transporter.
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En ville, dans les belles et anciennes villes italiennes, 
il arrive souvent de croiser quelques chantiers de tra-
vaux publics. Pour signaler leur présence et circons-
crire l’emprise du chantier et la rendre inaccessible, 
on utilise en Italie, le filet orange. C’est la vedette des 
chantiers, transparent, entièrement en polyéthylène, 
il remplace les clôtures en treillis électro soudé, en 
tôle plus lourdes et plus chères ou opaque comme 
ailleurs en Europe. Ce Filet orange a été initialement 
conçu par Luigi Bertoncini avec Gian Mario Beretta, 
entrepreneur et Pierluigi Maggioni, directeur tech-

nique qui l’ont mis au point. Le filet Gigan est issu 
d’une technologie de production de la société Tenax 
qui, grâce à un procédé d’extrusion et de repassage, 
garantit résistance, solidité et durabilité. Présence 
constante et incontournable de la métropole romaine, 
il reste encore l’un des exemples les plus répandus 
et anonymes du design italien. Il est devenu, parfois, 
le triste symbole des chantiers qui n’en finissent pas, 
l’éternel « work in progress ».

Luigi Bertoncini, Gian Mario Beretta, Pierluigi Maggioni (1980)

filet de chantier

Filet orange à Rome.

Filet vert, place de la Nation, Paris 11e, février 2022.

rete gigan (filet gigan)
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glissière en bÉton armÉ 
(gba)
Le terme « DBA » signifie « double béton armé », quand 
« GBA » est l’acronyme de « glissière en béton armé ».  
Les deux dispositifs en béton ont des différences, mais  
ont un but commun : ce sont des séparateurs très solides 
conçus en béton armé servant à délimiter les chantiers  
et les zones de travaux et les protéger des véhicules dans  
une zone de circulation. En cas d’accident, des véhicules 
pourraient percuter la clôture de chantier à pleine vitesse  
et éventuellement blesser passants, ouvriers ou cyclistes.  
Le GBA est un bloc profilé en béton armé qui soutient des 
barrières de chantier. Les blocs GBA peuvent également  
être employés dans un cadre urbain ou de pistes cyclables.  
Ils existent en différentes tailles, et différents systèmes  
de raccordement pour obtenir une protection continue : 
agrafes, crochets. Le principe fondamental d’un GBA est  
son poids, sa masse et sa capacité à être déployé.

Augmenter la sécurité  
en milieu urbain
Protéger les ouvriers, les cyclistes des risques  
engendrés par la circulation intense en milieu  
urbain. Le GBA convient pour dévier la circulation 
autour des clôtures de chantier. Éloigner avec  
succès la circulation à proximité d’un chantier  
en milieu urbain, en installant des blocs en béton 
soutenant des clôtures opaques.

Stabilité maximum  
des barrières de chantier
Les blocs GBA permettent de protéger les barrières 
de chantier des vents puissants et des passants.

les rÔles du gba
Facilité  
d’installation 
Les blocs GBA, en fonction de leur taille et leur 
poids, sont installables grâce à un élévateur à 
fourches ou une grue.



ÉQuipement de 
travaux

objet urbain
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les barrières de chantier
ailleurs

 
à paris

New York City, États-Unis.

Paris, France.

New York City, États-Unis.

Londres, Royaume-Uni.

Göteborg, Suède.

Lisbonne, Portugal.

New York City, États-Unis. Londres, Royaume-Uni.

Lisbonne, Portugal.

New York City, États-Unis.

Séoul, Corée du Sud.

Il existe à Paris  
un seul modèle 
agréé, la barrière 
grise BVP2.  
Malgré tout,  
celui-ci cohabite  
parfois avec 
d’autres modèles.

Barrière BVP2 avec clôture.

Barrière BVP2 en usage à Paris.

Assemblage hétéroclite de barrières à Paris.
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Barrière de chantier BVP2

Cette nouvelle gamme de barrière apporte différents  
changements :
 · Un passage du vert « Chirac » au gris froid (RAL 7011) 
 · Des perforations pour lutter contre le graffiti et l’affichage 
 · Des matériaux 100 % recyclés et recyclables  
 · Plus de légèreté par rapport au précédent modèle

barrière bvp2
Évolution de la gamme des barrières 
fornells pour la ville de paris
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Quelle mise en œuvre ?

Barrières rue du Faubourg-Saint-Antoine, Paris 6e, octobre 2021. Barrières avenue Philippe-Auguste, Paris 6e, avril 2021.

Barrières alignées, chantier rangé, affichage complet.Barrières non alignées.
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trottoirs temporaires
ailleurs à paris

Trottoir temporaire en bitume à Paris : contribue à la dégra-
dation de la chaussée, semblable à une rustine qui marque  
un changement de couleur sur la voirie.

Trottoirs temporaires, solutions industrielles : légers,  
réparables et plus propres, mais peut-être plus fragiles  
et plus chers.

Tapis pour piétons antidérapant haute-visibilité pour chantiers, Oxford Plastics, Royaume-Uni.

Rampe d’accès piéton et PMR pour chantiers, Oxford Plastics, Royaume-Uni. Passage piéton temporaire sur un chantier à Paris.
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Une protection en bois  
et support à « tags ».

À droite, application du règlement du protocole de bonne 
tenue des chantiers.

À gauche, innovation utilisateur, une réponse cohérente avec 
des gaines.

protection des arbres
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comment faire d’une contrainte  
un atout ?

Ces « marquages » techniques de balisage du sous-sol sont 
appliqués avant les interventions pour une bonne exécution 
des manœuvres et des questions de responsabilité. Bien que 
nécessaires, elles ont malheureusement tendance à rester 
visibles pendant une longue durée, même après les travaux. 
Il serait intéressant d’en faire un élément performatif de la 
technicité et de l’efficace de la conduite des travaux et de la 
maîtrise du sous-sol.

repères techniQues  
des travaux
En France, le marquage pique-
tage doit être conforme à la 
norme NF P 98-332. Les codes 
couleurs régis dans cette norme 
concernent le marquage et le 
piquetage des réseaux enterrés 
ainsi que les distances à respecter 
entre les réseaux enterrés, et le 
voisinage entre les végétaux et les 
réseaux.

Électricité, éclairage,  
signalisation routière

Gaz et hydrocarbures

Produits chimiques

Eau potable

Assainissement et eaux pluviales

Chauffage et climatisation

Télécommunications,  
signalisation routière

Zone de travaux

Zone d’emprise multi-réseaux
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Montréal, Canada.

Hong Kong.

Londres, Royaume-Uni.

  

7
e
 protocole 

de bonne tenue 

des chantiers 

Direction de la Voirie et des Déplacements – Service du Patrimoine de Voirie 

 

Page 1  

 

 

 

 

Table des matières 

Préambule .................................................................................................................................. 3-4 

1. Cadre réglementaire .............................................................................................................. 5 

2. Définition des acteurs ....................................................................................................... 6 -7 

2.1. Identification des acteurs des chantiers .................................................................... 6 

2.2. Identification des instances de contrôle .................................................................... 6 

3. Les contrats entre maîtres d’ouvrage et entreprises ............................................................. 8 

3.1. Rémunération des entreprises ................................................................................... 8 

3.2. Pénalités ..................................................................................................................... 8 

3.3. Dispositions en cas d’interruption de chantier .......................................................... 8 

3.4. Valorisation de l’utilisation de véhicule propre ......................................................... 8 

4. Programmation des travaux .................................................................................................. 9 

5. Préparation des chantiers .................................................................................................... 10 

5.1. Elaboration des projets et des emprises .................................................................. 10 

5.2. Réunion préparatoire de chantier ........................................................................... 10 

5.3. Réunion d’ouverture de chantier ............................................................................. 11 

5.4. Information du chef de chantier .............................................................................. 11 

5.5. Intervention d’urgence ............................................................................................ 12 

6. Information du public .......................................................................................................... 13 

6.1. Information pour les interventions d’urgence ....................................................... 153 

6.2. Information pour les chantiers d’une durée inférieure ou égale à une semaine .... 13 

6.3. Information pour les chantiers d’une durée inférieure ou égale à trois semaines . 14 

6.4. Information pour les chantiers d’une durée supérieure à trois semaines .............. 14 

6.5. Envoi d’une lettre d’information préalable ............................................................. 15 

7. Cheminement piétons et maintien de l’accessibilité et des continuités cyclables .............. 16 

8. Stockage des matériels et matériaux ................................................................................... 17 

9. Propreté ............................................................................................................................... 18 

9.1. Association des divisions de propreté à la préparation et au suivi des chantiers ... 18 

9.2. Mise à disposition de moyens adaptés au chantier par les divisions de propreté .. 18 

9.3. Obligations des intervenants ................................................................................... 19 

10. Protection des arbres ........................................................................................................... 20 

     10.1. Association du Service de l’Arbre et des Bois à la préparation et au suivi des 
chantiers………………. ................................................................................................................. 20 

     10.2. Prévention des atteintes causées aux arbres .......................................................... 20 

     10.3. Protection des arbres ............................................................................................... 20 

 
Page 2  

     10.4. Actualisation des matériels agréés de protection d’arbres ..................................... 20 

11. Protection de l’environnement ........................................................................................... 21 

     11.1. Prévention des pollutions ........................................................................................ 21 

     11.2. Réduction des consommations d’eau et d’énergie ................................................. 21 

     11.3. Lutte contre la pollution et les émissions de poussières ......................................... 21 

     11.4. Lutte contre le bruit ................................................................................................. 21 

12.   Barriérage de chantier ......................................................................................................... 23 

13. Signalisation des chantiers .................................................................................................. 24 

14. Véhicules et engins .............................................................................................................. 25 

15. Formation des agents ............................................................................................................ 26 

16. Suivi des chantiers ................................................................................................................. 27 

     16.1. Evaluation des chantiers .......................................................................................... 27 

     16.2. Bilans semestriels et annuels de la qualité des chantiers ....................................... 28 

     16.3. Publication de bilans qualité à destination des parisiens ........................................ 28 

     16.4. Manquements au protocole .................................................................................... 28 

     16.5. Evaluation des Maîtres d’ouvrage ........................................................................... 29 

     16.6. Prix annuel de bonne tenue des chantiers sur la voie publique ............................. 29 

17. Valorisation et promotion de l’innovation environnementale ............................................. 31 

18. Mise en œuvre du présent protocole .................................................................................... 32 

     18.1. Procédure d’agrément ............................................................................................. 32 

     18.2. Mise en conformité aux engagements du protocole .............................................. 32 

     18.3. Durée du protocole.................................................................................................. 32 

Les signataires du 7e protocole de la bonne tenue des chantiers ............................................... 33 

Annexes ....................................................................................................................................... 34 

 

 

 

  

 

Page 3  

 

 

 

Préambule   
Depuis la fin des années 1980, la Mairie de Paris et la Fédération Régionale des Travaux 
Publics d’Ile-de-France se sont engagées dans une démarche partenariale d’amélioration de 
la tenue des chantiers sur l’espace public viaire. Ainsi six protocoles ont depuis été signés et 
ont progressivement établi un dispositif qui intègre les enjeux de la préservation de la 
qualité de vie des usagers et la préservation de l’environnement lors de la réalisation de 
travaux sur l’espace public. 

Le présent protocole associe l’ensemble des acteurs des chantiers sur voirie, c’est-à-dire, la 
Ville de Paris représentée par la Direction de la Voirie et des Déplacements, gestionnaire du 
domaine public viaire, la Direction de la Propreté et de l’Eau, la Direction des Espaces Verts 
et de l’Environnement ; les maîtres d’ouvrage intervenant sur l’espace public et les 
entreprises de travaux publics, représentées par la Fédération Régionale des Travaux Publics 
d’Ile-de-France. 

Les précédents protocoles de bonne tenue des chantiers ont ainsi permis de construire un 
socle de bonnes pratiques complétant les réglementations nationales, départementales et 
municipales, enrichi de la concertation des parties prenantes. Ils ont particulièrement 
contribué à sécuriser les usagers de la voie publique en période de chantier, mieux informer 
les riverains et à améliorer la propreté des emprises. S’il faut se féliciter de ces avancées 
qu’il s’agit de poursuivre, l’arrivée à échéance du 6ème protocole, signé en juin 2012, a été 
l’occasion de s’interroger sur les ambitions qu’il convient de se donner pour les années à 
venir, à savoir : 

 Le maintien de l’accessibilité de l’espace public et en particulier des 
itinéraires piétons et cyclables en situation dégradée  

La sécurité des piétons et des cyclistes en période de chantier est une préoccupation 
constante de la Ville de Paris et une obligation essentielle que les entreprises de travaux 
publics doivent mettre en œuvre. A ce titre, les partenaires veillent particulièrement à 
maintenir des continuités piétonnes pour tous les usagers dans des conditions équivalentes de 
sécurité, s’agissant notamment des personnes en situation de handicap, ainsi qu’à maintenir 
les itinéraires cyclables pendant les phases de travaux. 

 L’amélioration de la prise en compte des enjeux environnementaux  

Défi du XXIème siècle, le développement durable fait partie des nouveaux enjeux auxquels le 
présent protocole doit répondre. Une convention à part entière complétant les engagements 
issus du protocole amorcera le passage de la bonne tenue à la gestion durable des chantiers, 
en identifiant les axes de réduction de leur impact sur l’environnement et en mettant en 
place un dispositif de suivi.  
Les partenaires ont de plus pleinement conscience qu’à compter du 1er septembre 2015, ne 
sont plus autorisés à circuler dans Paris entre 8 h et 20 h les poids lourds essence et diesel 
pré-Euro, Euro 0, Euro 1 et Euro 2 (mis en circulation avant le 1er octobre 2001). L’objectif 
est d’interdire progressivement la circulation des véhicules les plus polluants. Dans la 
continuité de ces mesures, une réflexion sera menée sur l’utilisation d’engins de chantiers 
les moins polluants. 
 

 Une diminution de la pollution visuelle  

Une attention particulière sera portée à l’étude de nouvelles barrières afin de réduire 
l’affichage sauvage, par l’adoption d’un profil différent par rapport aux barrières actuelles. 
L’étude portera également sur la réduction de la prise au vent conduisant à la diminution du 
poids des plots de maintien des barrières, facilitant ainsi leur manutention. 
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 La notation des entreprises et l’évaluation des maîtres d’ouvrage  

L’objectif du 7ème protocole est à la fois de responsabiliser les entreprises au moyen de 
contrôles réguliers et aléatoires des chantiers sur le territoire parisien, mais également les 
maîtres d’ouvrage par la mise en place d’une grille d’évaluation du maître d’ouvrage sur les 
critères concernant sa responsabilité.  

 Une amélioration de l’information des chantiers par les maîtres d’ouvrage  

Les maîtres d’ouvrage seront invités à créer leurs propres sites « Internet » afin de répondre 
aux attentes et interrogations de plus en plus nombreuses des riverains à propos des 
chantiers. 

Par ailleurs l’adresse du site sera inscrite sur les panneaux d’information incorporés dans le 
barriérage des différentes emprises du chantier. Ce site sera régulièrement tenu à jour par le 
maître d’ouvrage.  

 

 Une meilleure diffusion des bonnes pratiques 

Cette démarche sera d’autant plus efficace qu’elle associera tous les acteurs des travaux 
publics. Trois objectifs peuvent être distingués : assurer la formation des équipes de 
chantier, les accompagner sur le terrain par des outils opérationnels et les sensibiliser à des 
pratiques respectueuses de l’environnement. 

Pour conduire l’évolution du dispositif actuel vers une gestion durable des chantiers, les 
partenaires inscrivent le 7e protocole dans une démarche qualité. Elle consiste à considérer 
les chantiers dans un système organisé en cinq phases : la planification et la préparation, la 
bonne tenue pendant la phase d’exécution, le contrôle et le suivi, et enfin la mise en place 
de mesures correctives propres à assurer l’amélioration permanente de la qualité des 
chantiers. 

  

 

Page 5  

 

 

 

1. Cadre réglementaire 
 

Les travaux sont exécutés en application de la législation et des textes réglementaires en 
vigueur, notamment : 

- le code de la route ; 

- le code de la voirie routière ; 

- le code de l’environnement ;  

- le code du travail ; 

- le code de la santé publique ; 

- les recommandations de la CRAMIF ; 

- le règlement de voirie approuvé par délibération du Conseil de Paris dans ses séances 
de décembre 2015 ; 

- le règlement sanitaire départemental de Paris approuvé par arrêté inter préfectoral 
du 20 novembre 1979. 

Par ailleurs, les signataires du présent protocole s’engagent à conduire l’exécution des 
travaux dans le respect du présent protocole.  
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2. Définition des acteurs 

 

2.1  Identification des acteurs des chantiers 

Le présent protocole définit des engagements s’adressant à : 

- la Ville de Paris, en particulier la Direction de la Voirie et des Déplacements qui 
assure le rôle de gestionnaire du domaine public viaire ; 

- les maîtres d’ouvrage y compris la Ville de Paris, les concessionnaires, les ayants 
droit et les occupants du domaine public, ainsi que leurs maîtres d’œuvre et coordonnateurs 
SPS et OPC ; 

- les entreprises de travaux publics intervenant sur le domaine public viaire, 
responsables des chantiers. 

 

2.2  Identification des instances de contrôle 

Deux acteurs assurent le contrôle de l’exécution des engagements contenus dans le présent 
protocole : la Direction de la Voirie et des Déplacements et la Commission Technique. 

 

- La Direction de la Voirie et des Déplacements : 

La Direction de la Voirie et des Déplacements définit la structure du système qualité des 
chantiers ainsi que ses orientations. Elle passe en revue les résultats obtenus pour actualiser 
sa stratégie, effectue un contrôle régulier des chantiers et pilote l’observatoire de la qualité 
des chantiers parisiens. 

Le responsable qualité assure le pilotage de la mise en œuvre du protocole. Il supervise le 
suivi des chantiers, coordonne et anime les différentes activités qui constituent le système 
qualité. Cette fonction est assumée par le Service du Patrimoine de Voirie. 

Les référents qualité sont des agents identifiés au sein de chacune des huit sections 
territoriales de voirie. Ils sont associés au travail de la Commission Technique de façon à 
porter le panel des chantiers visités à un seuil de 2000 par an. Ils participent à l’évaluation 
des chantiers dans le cadre du présent protocole ainsi qu’à la diffusion des bonnes pratiques 
dans les sections territoriales de voirie. 

 

- L’ensemble des partenaires représentés par la Commission Technique : 

La Commission Technique est l’organe représentatif des acteurs des chantiers. Elle assure 
l’évaluation et le suivi de la qualité des chantiers. Elle prend les décisions afférentes à 
l’application des engagements de l’ensemble des parties prenantes au protocole. Elle délivre 
conjointement avec la Direction de la Voirie et des Déplacements l’agrément des matériels 
de protection de chantier autorisés à Paris. Ces dispositifs agréés sont mis en œuvre à 
l’exclusion des autres modèles et regroupés dans un catalogue annexé au présent protocole. 

Les réunions de la Commission Technique sont co-présidées par le Président de la Fédération 
Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France ou son représentant et le Directeur de la 
Voirie et des Déplacements ou son représentant.   
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Elle est composée de :  

- du Directeur de la Voirie et des Déplacements ou de son représentant ; 

- du Directeur de la Propreté et de l’Eau ou de son représentant ; 

- du Directeur des Espaces Verts et de l’Environnement ou de son représentant ; 

- du Chef du Service du Patrimoine de Voirie ou de son représentant ; 

- du Préfet de Police ou de son représentant ; 

- du Président de la Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France ou de 
son représentant ; 

- de six membres de la Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France 
désignés par son Président ; 

- des directeurs des maîtres d’ouvrage signataires du protocole ou de leurs 
représentants. 
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3 Les contrats entre maîtres d’ouvrage 
et entreprises 
 

3.1 Rémunération des entreprises 

Les maîtres d’ouvrage assurent par des prix différenciés la rémunération : 

- des obligations incombant aux entreprises du fait du présent protocole, notamment 
des moyens mis en œuvre pour maintenir les emprises dans un état de propreté ; 

- des dispositifs de barriérage et de protection de l’environnement, en particulier des 
arbres. 

- des dispositifs permettant d’assurer les continuités piétonnes et cyclables. 

 

3.2 Pénalités 

Les maîtres d’ouvrage veillent à inclure dans les marchés conclus avec les entreprises de 
travaux publics des pénalités en cas d’avertissements ou d’injonctions notifiés dans les 
conditions définies à l’article 16.4. 

 

3.3 Dispositions en cas d’interruption de 
chantier 

Lorsque le chantier est interrompu pour des raisons indépendantes de l’entreprise de travaux 
publics (à cause d’un mouvement social par exemple), les maîtres d’ouvrage s’engagent à 
rémunérer l’intervenant pour qu’il maintienne les emprises dans un bon état. Ils s’assurent 
par la suite que les travaux ont bien été menés. En cas d’impossibilité de la poursuite des 
travaux, l’entreprise procède au remblaiement provisoire des fouilles pour des raisons de 
sécurité. 

3.4 Valorisation de l’utilisation de véhicules 
propres 

Les maîtres d’ouvrage veillent à inclure dans les marchés des critères d’évaluation et/ou 
des clauses valorisant l’utilisation de véhicules propres, par exemple : véhicules 
hybrides, roulant au gaz naturel ou électriques. 

Cette valorisation est également valable pour les engins de chantier. 
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4.   Programmation des travaux  
 

Le bon déroulement des travaux suppose l’adéquation entre les moyens mis en œuvre par 
l’entreprise et les exigences du chantier. À cette fin, les maîtres d’ouvrage veillent à la 
bonne information de la profession (ensemble des entreprises de travaux publics) sur la 
programmation annuelle de leurs travaux. Le calendrier prévisionnel annuel des travaux tient 
compte des programmes établis par les différents services et maîtres d’ouvrage. 

Sur un plan plus général, les maîtres d’ouvrage s’engagent à étaler leurs commandes. 

Par ailleurs, un équilibrage de la programmation entre le 1er et le 2ème semestre est 
recherché afin de permettre aux entreprises de mieux planifier leur plan de charge et de 
réserver, en nombre et en qualité, les équipes nécessaires pour l’exécution des travaux dans 
les meilleurs délais. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à fournir pour leur part : 

 

- dans les 2 premiers mois de l’année, le calendrier prévisionnel des travaux à 
exécuter sur les marchés d’entretien par lot ou sur les marchés à bons de 
commande ; 

- une liste indicative des appels d’offres à lancer dans l’année avec le trimestre 
d’exécution des travaux ; 

- un dossier complet comprenant les plans au 1/200e des travaux à réaliser avec le 
projet de nivellement et la synthèse des éléments recueillis par l’instruction 
technique, à partir de la délivrance de l’ordre de service (E.J) ou de la commande 
sous un délai suffisant avant le démarrage du chantier,  de sorte que l’entreprise 
puisse préparer le chantier et anticiper ses besoins en branchements provisoires et 
effectuer les démarches nécessaires auprès des maîtres d’ouvrage concernés. 

- Un dossier définissant l’organisation pour la mise en place de ou des emprises de 
chantier et les mesures d’exploitation définies par la Ville de Paris et/ou la 
Préfecture de Police comprenant notamment des plans au 1/200e. 
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5. Préparation des chantiers 

 

5.1  Élaboration des projets et des emprises 

Le bon déroulement d’un chantier dépend de la qualité du projet et de l’organisation de 
la/des emprise(s) de chantier. Les difficultés sur le terrain, voire les accidents corporels, 
proviennent en effet bien souvent d’un projet insuffisamment instruit, de plans incomplets, 
notamment du sous-sol. 

Pour que les maîtres d’ouvrage améliorent la qualité de leurs projets, la Direction de la 
Voirie et des Déplacements dispose des plans de voirie au 1/200e sous format informatique, 
transmis sur demande aux maîtres d’ouvrage et aux entreprises. Les maîtres d’ouvrage 
s’engagent à présenter leurs projets sur ces fonds de plans en application de l’article 4.4 du 
règlement de voirie. 

 

5.2  Réunion préparatoire de chantier 

Les aspects suivants doivent être examinés lors de la réunion préparatoire : 

 

- le phasage des travaux ; 

- l’information du public : panneaux, lettres d’information, site Internet de la Ville de 
Paris ou des maîtres d’ouvrage ; les maîtres d’ouvrage présentent au chef de la section 
territoriale de voirie et à la mairie d’arrondissement, pour validation, le message approprié 
au chantier, la proposition du texte de la lettre d’information et son périmètre de diffusion, 
ainsi que le nombre et le plan d’implantation des panneaux d’information chantier ; 

- l’installation du chantier : emprises, clôtures, emplacement des cantonnements, 
branchements ; l’intervenant présente un plan des différentes emprises de chantier avec le 
phasage envisagé des travaux, en tenant compte des contraintes liées au planning et à 
l’environnement (commerces, livraisons, salles de spectacles, ambassades, monuments…). La 
détermination des emplacements appelés à accueillir les installations de chantier devra 
intégrer les obligations des entreprises en matière d’installation de chantier issues du Code 
du Travail et des recommandations de la CRAMIF. Ces installations étant toujours délicates 
notamment dans les arrondissements les plus denses, les agents de la Direction de la Voirie 
et des Déplacements en liaison avec la Préfecture de Police faciliteront cette recherche en 
proposant des emplacements potentiels dans chaque arrondissement ; 

- la signalisation réglementaire du chantier, verticale et horizontale ; 

- le barriérage du chantier : type, phasage, quantité ; 

- la circulation : desserte des riverains, continuité et balisage des cheminements. 
L’intervenant, informé des conditions minimales autorisées de circulation et de 
stationnement, fournit des plans de circulation des piétons, personnes à mobilité réduite, 
cyclistes et automobilistes. Au cours de la réunion préparatoire, l’intervenant intègre lors de 
la définition des cheminements piétons toutes les contraintes du site qui peuvent affecter la 
circulation des usagers sur la voie publique, comme les horaires de livraison des commerces 
ou les moyens de collecte des ordures ménagères. Il veille également à identifier les 
différents usages de la voie publique et donner la priorité à la circulation des piétons sur les 
autres moyens de transport pour éviter les conflits. Les maîtres d’ouvrage et les entreprises 
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renforcent le contact avec les riverains, en particulier avec les commerçants, lors 
des phases critiques du chantier ; 

- un état des lieux initial de la voirie, y compris des équipements et du mobilier 
urbain ; 

- l’accessibilité de la voie publique aux personnes en situation de handicap : largeurs 
des cheminements et pentes réglementaires ; respect des prescriptions contenues 
dans le plan d’accessibilité de la voirie et des espaces publics parisiens (PAVE) et 
rappelées dans le guide de bonne tenue des chantiers à Paris ; 

- le stockage des matériaux avant leur évacuation ; 

- la protection de l’environnement : protection des arbres, mesures propres à réduire 
les nuisances, respect de la réglementation vis-à-vis de l’amiante. 

5.3 Réunion d’ouverture de chantier 

Conformément à l’article 6.2 du règlement de voirie, une réunion sur place appelée 
« réunion d’ouverture de chantier » est organisée par la Direction de la Voirie et des 
Déplacements  21 jours calendaires au moins ou 42 jours pour les chantiers en présence 
d’amiante, travaux en sous-section 3, avant le début des travaux.  

Y assistent obligatoirement les maîtres d’ouvrage et leurs entreprises, le commissariat 
d’arrondissement, la Préfecture de Police et les services de la Direction de la Voirie et des 
Déplacements, de la direction de la propreté et de l’eau si nécessaire et le cas échéant les 
occupants du domaine public lorsque leurs ouvrages sont impactés. La/le Maire 
d’arrondissement ou son représentant est également invité(e). 

Un dossier de réalisation des travaux incluant notamment les plans de circulation, le phasage 
des travaux et la signalisation réglementaire à mettre en œuvre doit être établi et présenté 
lors de la réunion. 

Le procès-verbal de la réunion préalable à l’ouverture d’un chantier transcrit tous les 
éléments et les exigences de la Ville de Paris et de la Préfecture de Police. Il est transmis à 
tous les participants ainsi qu’aux référents identifiés des divisions de propreté ou du Service 
de l’Arbre et des Bois dans les cas mentionnés dans le présent protocole. Les entreprises 
s’engagent à respecter le planning des travaux tel que défini dans le procès-verbal. 

Lors de la réunion d’ouverture de chantier, l’entreprise doit être en possession des plans au 
1/200e indiquant les circulations (piétonnes, cyclistes et véhicules), l’implantation de la ou 
des emprises de chantier, des cantonnements, du barriérage ainsi que de la signalisation 
règlementaire, et enfin le phasage des travaux. 
Un état des lieux exhaustif et contradictoire de la voirie et des mobiliers sera réalisé en 
amont de la réunion d’ouverture de chantier et signé par le demandeur et le gestionnaire de 
la voirie. 
Le Procès-Verbal de réunion d’ouverture de chantier doit être diffusé à l’ensemble des 
participants de la réunion dans un délai maximum de 48 heures après la réunion de chantier.  
 
Ce procès-verbal doit être signé par la Préfecture de Police. 
 

5.4 Information du chef de chantier 

Avant le démarrage des chantiers, le chef de chantier doit avoir en sa possession l’ensemble 
des documents administratifs qui ont autorisé l’exécution du chantier et notamment la 
déclaration d’intention de commencement de travaux, le procès-verbal de la réunion 
préalable, toutes les autorisations administratives, les prescriptions techniques ainsi que les 
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plans du projet et du sous-sol. Il doit être en mesure de présenter à la première demande ces 
documents aux agents de la Direction de la Voirie et des Déplacements.   

5.5 Intervention d’urgence/sécurité 

En cas de survenance d’un incident mettant en jeu la sécurité sur un réseau donnant lieu à 
une intervention d’urgence/sécurité en dehors des heures normales de service, les maîtres 
d’ouvrage s’engagent à avertir systématiquement par fax ou par courriel le commissariat de 
police et la section territoriale de voirie afin de faciliter l’application du présent protocole 
dans les délais les plus courts qui ne sauraient excéder 24 h. Ils contactent également 
l’astreinte générale de voie publique.  

Il est rappelé la différence entre « les travaux impératifs non programmés » et les « travaux 
d’urgence/sécurité ». « Les travaux impératifs non programmés » sont des travaux urgents ne 
mettant pas en cause la sécurité, ils suivent une autre procédure décrite à l’article 4.5 du 
Règlement de Voirie. 
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6 Information du public 
L’information des riverains et usagers de la voie publique du déroulement des travaux est 
une condition indispensable à une meilleure acceptation des chantiers. Dès lors, aucun 
chantier ne peut commencer sans que l’information qui l’accompagne n’ait été 
préalablement déployée. Les principaux outils de l’information chantier sont définis dans le 
présent protocole et précisés dans le guide de bonne tenue des chantiers à Paris, qui en 
détermine les modalités de mise en œuvre. 

Quatre types d’information de chantier sont mis en place selon la durée du chantier : 
 

6.1 Information pour les interventions 
d’urgence 

Les chantiers ou interventions d’urgence sont identifiés au moyen d’un panneau 
spécifique comportant le logo du maître d’ouvrage, la mention « Intervention 
d’urgence » en rouge, le nom, le numéro de téléphone du maître d’ouvrage ainsi qu’une 
formule de courtoisie. 

L’entreprise exécutant les travaux doit également s’identifier par un panneau de 
dimensions 50 X 40 cm sur chaque emprise. Ce panneau comporte le nom, l’adresse, le 
numéro de téléphone et le numéro de SIRET. Ces panneaux sont accrochés en nombre 
suffisant aux barrières de chantier au moyen d’un dispositif adapté. Ils doivent être 
stockés par les entreprises de travaux des maîtres d’ouvrage de façon à être disponibles 
dès le début de l’intervention. 

Cette information de chantier sera modifiée dans les 48 heures par une information 
correspondante à la durée du chantier, réfections comprises. 

6.2 Information pour les chantiers d’une durée 
inférieure ou égale à une semaine 

Pour les chantiers d’une durée inférieure ou égale à 1 semaine (réfections comprises),  
un panneau de dimensions 0,92 m X 0,80 m sera incorporé dans le barriérage. 

Les chantiers d’une semaine sont identifiés au moyen d’un panneau de barrière de 
dimensions 80 X 92 cm comportant :  

- le logo et nom du maître d’ouvrage, 

-  les dates de début et de fin des travaux (réfections comprises), 

- la mention « Ici nous effectuons un chantier ou une intervention d’une semaine » 
 en rouge, 

- l’adresse du maître d’ouvrage ainsi qu’une formule de courtoisie, 

- le numéro de téléphone et le site internet du maître d’ouvrage donnant l’information 
de l’intervention. 

L’entreprise exécutant les travaux devra s’identifier par un panneau de dimensions 50 X 40 
cm fixé sur les barrières de chaque emprise du chantier ou par un panneau de barrière de 
dimensions identiques au panneau d’information de barrière (80 x 92 cm) comportant le nom, 
l’adresse, le numéro de téléphone et le numéro de SIRET de l’entreprise.  
Le cantonnement devra également être identifié.  
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6.3 Information pour les chantiers d’une 
durée inférieure ou égale à trois semaines 

Tout chantier sur la voie publique d’une durée inférieure ou égale à 3 semaines 
(réfections comprises) doit être signalé au moyen d’un panneau de barrière identique au 
chantier d’une semaine notamment : 

- le logo et nom du maître d’ouvrage, 

-  les dates de début et de fin des travaux (réfection comprise), 

- la mention « Ici nous effectuons un chantier de trois semaines » en rouge, 

- l’adresse du maître d’ouvrage ainsi qu’une formule de courtoisie, 

- le numéro de téléphone, 

- le site internet du maître d’ouvrage donnant l’information de l’intervention. 

L’entreprise exécutant les travaux devra s’identifier par un panneau de dimensions 50 X 40 
cm fixé sur les barrières de chaque emprise du chantier ou par un panneau de barrière de 
dimension identique au panneau d’information de barrière (80 x 92 cm) comportant le nom, 
l’adresse, le numéro de téléphone et le numéro de SIRET de l’entreprise.  
Le cantonnement devra également être identifié.  

 

6.4 Information pour les chantiers d’une 
durée  supérieure à trois semaines 

Tout chantier sur la voie publique d’une durée supérieure à 3 semaines (réfections 
comprises) doit être signalé au moyen de panneaux de barrières identiques aux chantiers 
d’une durée inférieure à 3 semaines :  

- un panneau d’information chantier (PIC haut), installé au plus tard au moment de 
la mise en place des barrières aux emplacements définis lors de la réunion préalable. Il est 
fourni et posé à la charge du maître d’ouvrage : 

o le logo du maître d’ouvrage, 

o les dates de début et de fin des travaux (réfections comprises), 

o le message approprié au chantier selon la nature des travaux, 

o les coordonnées du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre (adresse, numéro 
de téléphone, site Internet). 

- La partie basse (PIC bas) est réservée à l’identification des entreprises réalisant les 
travaux (nom, raison sociale, numéro SIRET, téléphone). 

- L’entreprise exécutant les travaux devra s’identifier par un panneau de barrière de 
dimensions identiques au panneau d’information de barrière (80 x 92 cm) comportant le nom, 
l’adresse, le numéro de téléphone et le numéro de SIRET de l’entreprise.  
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- un panneau d’identification de l’entreprise exécutant les travaux, de dimensions 50 x 
40 cm pour chaque emprise, sauf dérogation accordée en réunion préalable. Il 
comporte le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et le numéro SIRET de 
l’entreprise. Il est fixé au barriérage du chantier, du cantonnement et des 
différentes emprises. Il est fourni et posé par l’entreprise ; 

- des panneaux d’information de barrière, identique au PIC haut seront posés en 
nombre conséquent selon la taille de l’emprise. 

Tout autre panneau d'information doit recueillir l'accord de la Direction de la Voirie et des 
Déplacements et est à la charge du maître d’ouvrage. 

 

 
 

6.5 Envoi d’une lettre d’information préalable 

Pour tous les chantiers d’une durée supérieure à 3 semaines (réfections comprises), 
modifiant les conditions de desserte et de déplacement des usagers de la voie publique, les 
maîtres d’ouvrage s’engagent à distribuer dans les boîtes aux lettres des riverains une lettre 
d’information préalable, une semaine (2 semaines en période estivale) avant le 
commencement des travaux.  

Celle-ci présente : 

 

- les dates de début et de fin des travaux (réfections comprises), 

- la localisation des travaux, 

- le message approprié au chantier selon la nature des travaux, 

- la nature des travaux, sous le titre « Quels travaux ? », 

- la raison et l’intérêt des travaux, le cas échéant, 

- les conséquences des travaux, sous le titre « Quels impacts ? », avec un plan de 
circulation si nécessaire (aussi bien véhicules, vélo que piétons), 

- l’identité du maître d’ouvrage et des intervenants (adresse, téléphone et site 
Internet). 

Elle est validée par la Direction de la Voirie et des Déplacements et la mairie 
d’arrondissement suite à la réunion préalable, puis diffusée à la mairie d’arrondissement et 
mise en ligne sur le site Internet de la Ville de Paris. 

Pour tout aléa de chantier nécessitant un allongement des délais, une information 
complémentaire est délivrée aux usagers et riverains dans les mêmes conditions. 
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7.   Cheminement piétons et maintien 
de l’accessibilité et des continuités 
cyclables 
 
Les conditions de confort et de sécurité des circulations doivent faire l’objet d’une attention 
particulière. Les espaces réservés à la circulation des piétons prendront en compte les 
prescriptions des textes réglementaires concernant les déplacements des personnes 
handicapées. Il conviendra de s’assurer, entre autres, de la largeur des passages, des pentes 
en long des cheminements et des pentes en travers. Les cheminements  piétons auront une 
largeur libre de tout obstacle d’1.80 m pouvant être réduite à 1.40 m. Toutefois si 
l’environnement ne le permet pas, il conviendra de s’assurer d’un espace de 0.90 m 
minimum au droit d’un obstacle. 
 
Pour les cyclistes une attention particulière sera portée au maintien des continuités 
cyclables. 
 
Par ordre de priorité, seront privilégiés les cheminements : 

- piétons 
- cyclistes 
- transports en commun 
- véhicules 

 
L’accès et la circulation des véhicules de sécurité et d’intervention d’urgence restent bien 
évidemment prioritaires dans tous les cas de figure. 
 
Ces dispositions s’appliquent également aux installations annexes : cantonnements et dépôts 
de matériels et de matériaux nécessaires au bon déroulement d’un chantier. 
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8.    Stockage des matériels et matériaux 
 

Le stockage des matériels et matériaux doit être isolé de l’espace public par un barrièrage 
jointif en bon état (agréé au catalogue des matériels agréés Ville de Paris). L’emplacement 
et la surface de ou des emprise(s) seront limitées aux strictes nécessités du chantier et 
feront l’objet d’un accord lors de la réunion d’ouverture de chantier avec les autorités 
compétentes du secteur.  

Le stockage des matériels ou matériaux dans les emprises ne doit pas être posé sur les 
tampons d’égout, bornes incendie et bouches de lavage, ceux-ci doivent rester libres d’accès 
à tout moment. 

Les matériaux de démolition doivent être stockés correctement dans les emprises. Les 
matériaux dits « nobles » (dallage, pavage etc.…) ou recyclés seront séparés des matériaux 
destinés à la décharge.  

Le stockage des déblais ou remblais peuvent être maintenus dans les emprises (proprement) 
du lundi au vendredi (sauf accord spécifique donnés par les autorités compétentes lors de la 
réunion d’ouverture de chantier). Au-delà, ils seront évacués au plus tard le vendredi afin de 
rendre le trottoir aux piétons.  
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9. Propreté 
 

9.1 Association des divisions de propreté à la 
préparation et au suivi des chantiers 

Afin d’anticiper et limiter les conséquences des chantiers sur la propreté de la voie publique, 
les divisions de propreté sont associées à la préparation des chantiers. 

Un référent propreté est identifié par arrondissement. Son nom et ses coordonnées figurent 
sur le procès-verbal de la réunion d’ouverture de chantier. Les sections territoriales de voirie 
lui adressent le procès-verbal dès que le chantier dure plus d’une semaine. 

Pour les chantiers de longue durée (> 3 semaines) ou de grande emprise, le référent propreté 
ou un agent de la Direction de la Propreté et de l’Eau est invité à participer à la réunion 
d’ouverture de chantier. Pour les chantiers de très longue durée où des réunions plénières 
sont régulièrement tenues (réunions hebdomadaires associant maître d’ouvrage, maître 
d’œuvre, entreprises, concessionnaires…), les sections territoriales de voirie s’engagent à 
diffuser les comptes rendus de ces réunions aux référents des divisions de propreté.  

9.2 Mise à disposition de moyens adaptés au 
chantier par les divisions de propreté 

Les divisions de propreté s’engagent à proposer à l’intervenant des moyens adaptés à la taille 
et l’environnement du chantier pour améliorer la propreté des emprises. Le choix des 
dispositifs proposés est déterminé lors de la réunion préalable.  

Selon la durée et la taille du chantier, la division de propreté peut fournir à l’entreprise 
contre caution des bacs de collecte d’ordures ménagères produites par le personnel 
travaillant sur le chantier avec également un dispositif de collecte sélective. A partir de 330 
litres produits par jour, l’entreprise doit souscrire un contrat DNM (« déchets non 
ménagers »). 

Pour les déchets jetés dans les emprises la division de propreté peut quand cela s’avère 
nécessaire : 

 

- doter l’intervenant en bacs à ordures ménagères. L’intervenant veille alors à 
ramasser les déchets dans les bacs pour les présenter en dehors des emprises aux heures 
habituelles de passage de la collecte ; 

- mettre en place des réceptacles de propreté aux abords du chantier afin de 
maintenir un niveau équivalent d’offre de corbeilles avant et pendant le chantier et les 
collecter dans le cadre de l’activité quotidienne du service ; 

- procéder à la collecte des encombrants clandestins déposés dans l’emprise du 
chantier dans la limite de cinq objets par jour d’un encombrement maximum de 3 m3 à 
l’exclusion des gravats et des déchets produits lors de l’exploitation du chantier. Les objets 
sont présentés et rassemblés à l’extérieur de l’emprise par l’entreprise après une prise de 
rendez-vous auprès de la division de propreté. Le choix de l’emplacement du dépôt des 
objets encombrants est précisé à la division de propreté et permet une collecte sécurisée, 
tout en garantissant un cheminement accessible aux piétons ; 

- procéder à l’évacuation saisonnière des feuilles mortes dans les emprises. 
L’intervenant veille à les ramasser puis les disposer dans les bacs à ordures ménagères 
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fournis par la Direction de la Propreté et de l’Eau en dehors des emprises seulement 
aux heures de passage habituel des agents chargés de la collecte. 

 

 

9.3 Obligations des intervenants  

- le barrièrage devra être maintenu en bon état, propre et sans affiche ; 

- le stockage des matériels et matériaux devra être soigné et compris dans les 
emprises conformément au chapitre 7 du règlement de voirie ; 

- les intervenants devront maintenir les abords des emprises propre ; 

- les bases de vie (Bungalow, roulotte, WC…) devront être maintenues propres et sans 
affiche. 
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10  Protection des arbres 

 

10.1  Association du Service de l’Arbre et des  
Bois à la préparation et au suivi des chantiers 

Afin de créer un contact régulier entre les divisions du Service de l’Arbre et des Bois et les 
entreprises réalisant les travaux, un référent est identifié pour chaque arrondissement. Il est 
associé à la réunion préalable lorsque les travaux sont réalisés dans un environnement 
particulièrement arboré. Son nom et ses coordonnées figurent sur le procès-verbal de la 
réunion préalable.  

L’intervenant s’engage à contacter systématiquement le référent lorsqu’il se trouve en 
situation où l’ouverture de la fouille manquerait à l’obligation de mise à distance de 2 m de 
l’axe de l’arbre, ou lorsque l’ouverture de la fouille révèle l’existence de racines 
incompatible avec la réalisation des travaux. Il s’engage également à lui signaler tout 
dommage causé au tronc ou aux racines afin que l’arbre soit identifié comme une source 
potentielle de danger à la sécurité publique.  

10.2 Prévention des atteintes causées aux 
arbres 

Les personnels de chantier veillent à éviter les chocs sur le tronc, les racines et les branches 
des arbres lors de la manipulation des engins de terrassement ou de manutention.  

 

10.3 Protection des arbres 

Les matériels de protection des arbres, pour être efficaces, doivent présenter une hauteur 
minimale de 2 m, être stables sans avoir à être enfoncés dans le sol, ne pas causer de 
blessure à l’arbre par frottement, être pourvus d’éléments constitutifs pleins, descendre 
jusqu'au sol et enfin permettre un arrosage des jeunes sujets grâce à la présence d'une 
ouverture de 8 cm de diamètre qui permet l'accès au drain.   
Toutes précautions seront prises pour éviter d’endommager ou de couper les racines des 
arbres. 

À cet effet, toute intervention à moins de 2 mètres de l’axe de l’arbre devra faire l’objet   
d’une concertation préalable avec le Service de L’Arbre et des Bois. 

  

10.4 Actualisation des matériels agréés de 
protection des arbres 

Le Service de l’Arbre et des Bois communique à la Direction de la Voirie et des Déplacements 
une liste mise à jour des matériels agréés de protection des arbres. Cette liste ou le nouveau 
matériel de protection seront automatiquement intégrés dans le catalogue des matériels 
agréés de la Ville de Paris. Le Service de l’arbre et des bois recommande particulièrement 
des systèmes de protection lourde pour les chantiers de longue durée. 
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11.  Protection de l’environnement 

 

11.1. Prévention des pollutions  

L’intervenant s’engage à prendre toutes mesures pour éviter l’écoulement d’hydrocarbures 

lors du remplissage du réservoir des engins de chantier et de leur utilisation, notamment en 

cas de recours à des groupes électrogènes. Il peut notamment avoir recours à des produits 

absorbants ou à des bacs de rétention à condition que les eaux de ruissellement collectées 

dans les bacs en cas de pluie ne soient pas déversées dans le réseau d’assainissement, les 

espaces verts et dans les zones d’infiltration. En cas de pollution accidentelle du sol, les 

terres concernées et/ou les produits absorbants souillés sont évacués hors du site dans un 

centre de traitement agréé. 

 

11.2. Réduction des consommations d’eau et d’énergie 

L’intervenant veille à diffuser des bonnes pratiques au sein de ses équipes afin de limiter les 
consommations d’énergie et le gaspillage, notamment par l’arrêt systématique des moteurs 
des véhicules et engins de chantier et le contrôle des consommations d’eau. En outre il est 
interdit d’utiliser l’eau des bouches d’incendie, bouches de lavage et de remplissage sans 
accord préalable auprès des services compétents.   

 

11.3. Lutte contre la pollution et les émissions de 
poussières 

L’intervenant s’assure que ses engins et véhicules de chantier sont homologués et entretenus 
pour rester conformes à la réglementation sur la pollution ainsi que sur les émissions de 
fumées toxiques ; exemple : particules diesel (mise en place de filtres à particules sur les 
engins de chantier et les groupes électrogènes). 
Il donne également des consignes pour arrêter les machines temporairement inemployées 
afin de limiter les nuisances sonores et la pollution. 
Le calepinage (matériaux modulaires) sera étudié de façon à limiter les coupes in situ 
(dalles, bordures…). L’intervenant procédera par sciage avec apport d’eau afin de réduire les 
émissions de poussières conformément à la réglementation en vigueur. 

 

11.4. Lutte contre le bruit 

Un chantier peut générer des nuisances sonores. Par conséquent, l’atteinte à la 
tranquillité du voisinage ne sera caractérisée que dans certaines circonstances : absence 
d’autorisation si celle-ci est nécessaire, utilisation de matériels non homologués, 
insuffisance de précautions appropriées pour limiter le bruit ou comportement 
anormalement bruyant. 

Les matériels, les engins et véhicules de chantier sont homologués et convenablement 
entretenus pour rester conformes à la réglementation sur le bruit. 
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Article R1334-36 du code de la santé publique 

Article R 1334-31 et R 1337-7 du code de la santé publique pour les chantiers ne 
nécessitant pas d’autorisation particulière. 

Les chantiers doivent en outre respecter des horaires fixés par l’arrêté du préfet de 
police n°01-16855 du 29 octobre 2001 réglementant à Paris les activités bruyantes. 
Ainsi, les travaux bruyants sont interdits : 

- avant 7 heures et après 22 heures les jours de semaine, 
- avant 8 heures et après 20 heures les samedis, les dimanches et jours fériés. 

Des dérogations à ces horaires sont néanmoins possibles en cas de nécessité ou d’urgence. 
Les entreprises doivent alors en faire la demande expresse auprès de la Préfecture de Police 
(bureau des actions contre les nuisances).  
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12.  Barriérage de chantier 
 

Quelle que soit leur durée, les chantiers sont isolés en permanence par un barriérage fixe et 
solidaire des espaces réservés à la circulation des personnes et des véhicules. 

 

Les entreprises veillent en particulier : 

- À la mise en place du barriérage avant les premiers matériels et matériaux installés, 

- Au bon aspect du barriérage : 

o Une barrière devra être remplacée si elle n’est pas en bon état 
 En cas de détérioration en cours de chantier 

o Une barriére ne pourra être mise en place si elle n’est pas agréée au      
catalogue des matériels agréés 

o La couleur des panneaux de barrières seront identiques recto et verso 
(RAL : 7011 ou 7012 ou équivalent selon la marque de la peinture) 
 

- Au désaffichage et dégraffitage afin de maintenir l’ensemble de ces éléments en      
parfait état de propreté, 

- A la continuité du barriérage : 
o Dans son alignement 
o Dans sa stabilité   

- L’entreprise restera responsable de ses emprises pendant et en dehors des heures 
d’activité du chantier. 
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  13.   Signalisation des chantiers 

 

 Les principes de la signalisation temporaire : 

La mise en place de la signalisation temporaire demande du bon sens et s’appuie sur les 
principes suivants qui lui sont propres. 

o Autorisation, 
o Cohérence, 
o Valorisation, 
o Lisibilité. 

 
Autorisation : 
 
Toute pose d’une signalisation temporaire doit faire l’objet d’une autorisation dans le temps 
et dans l’espace par la Préfecture de Police donnée lors de la réunion d’ouverture de 
chantier.  
L’entreprise doit informer huit jours avant le début des travaux de la pose du TOTEM (AK5 - 
AK3 - B14) et de son emplacement le commissariat de l’arrondissement et la section 
territoriale de voirie.  
 
Principe de cohérence : 
 
Il y a lieu de veiller à ce que la signalisation temporaire ne vienne pas s’ajouter par des 
indications différentes de celles de la signalisation permanente. Pour éviter les 
contradictions, les panneaux de signalisation permanente doivent être masqués 
provisoirement. De même, les indications du marquage temporaire ne doivent pas induire ni 
ambiguïté, ni contradiction, par rapport à celles fournies par le marquage permanent qui doit 
être effacé ou masqué le cas échéant. 

Principe de valorisation : 
 
La signalisation doit  suivre, dans le temps et dans l’espace, l’évolution du chantier et sera 
retirée lorsque le chantier est terminé. La signalisation permanente doit être remise en place 
le cas échéant. 
 
Principe de lisibilité : 
 

- pour être bien perçus les panneaux ou TOTEM doivent être conformes aux normes en 
vigueur (classe II). 

- rester en nombre limité sur un même montant 
- être implantés judicieusement 
- être propres et en bon état 
- maintenir et entretenir la signalisation horizontale et verticale pendant la durée du 

chantier. 
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14.   Véhicules et engins 
 

Les entrées et sorties des emprises de chantier se feront obligatoirement dans le sens de la 
circulation sauf dérogation validée lors de la réunion d’ouverture de chantier par la 
préfecture de police. 

Afin de faciliter les entrées et sorties des véhicules des emprises, la présence d’homme trafic 
(ou agent de sécurité) peut également être mise en place, cette disposition doit faire l’objet 
d’un accord de la Préfecture de police lors de la réunion préparatoire au chantier.  

Les véhicules et engins de chantier seront cantonnés pendant la phase travaux exclusivement 
à l’intérieur de la ou des emprise(s) du chantier.  

Tous les véhicules et engins divers présenteront en permanence un bon aspect d’entretien. 
Ils devront également être en bon état de fonctionnement, leurs équipements tels que les 
matériels hydrauliques ou de levage seront à jour dans leurs contrôles périodiques par les 
organismes compétents.  

Ils sont munis de dispositifs avertisseurs sonores et visuels (voir la réglementation des 
véhicules de chantier).  
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15.    Formation des agents 
 

La Direction de la Voirie et des Déplacements, les maîtres d’ouvrage et la Fédération 
Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France s’engagent à former leurs agents à 
l’application du guide de bonne tenue des chantiers à Paris.  

La Direction de la Voirie et des Déplacements organise la formation des référents qualité, des 
chargés de secteur et autres agents municipaux. Les maîtres d’ouvrage intervenant sur le 
domaine public désignent un référent qui sera inclus dans les formations dispensées par la 
Direction de la Voirie et des Déplacements afin d’en effectuer le relais au sein de son entité. 

Lors de la journée de prévention et de sécurité, la Direction de la Voirie et des Déplacements 
peut se déplace gratuitement dans les locaux de l’entreprise organisatrice. 

La Direction de la Voirie et des Déplacements peut également à la demande des différents 
maîtres d’ouvrage organiser par l’intermédiaire de Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris 
une formation à leurs personnels ainsi qu’aux entreprises travaillant sous leur responsabilité. 

Un centre identifié par la Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France forme les 
responsables de chantier des entreprises.  

Afin de compléter et enrichir la formation qui leur a été dispensée, les agents sont invités à 
participer aux visites de la Commission Technique, un représentant d’une entreprise peut 
notamment s’y joindre sur demande.  
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16.     Suivi des chantiers 
 

En tant que gestionnaire de l’espace public, la Direction de la Voirie et des Déplacements 
contrôle les intervenants afin que ceux-ci respectent leurs obligations réglementaires. 
Parallèlement, le présent protocole organise un suivi de la qualité des chantiers dans les 
conditions définies ci-après. 

16.1 Évaluation des chantiers 

Afin de pouvoir mettre en place des indicateurs de suivi de la qualité des chantiers parisiens, 
tous les chantiers de travaux sur voirie entrepris sur le territoire parisien, quels que soient 
leur nature, leur taille, leur durée ou leur état d’activité, peuvent être notés. Ils sont 
évalués selon une grille d’évaluation, définie et validée par la Commission Technique, 
examinant : 

 

- la sécurité des usagers et le maintien de l’accessibilité de la voie publique : le 
barriérage du chantier, la signalisation, l’identification de l’entreprise, l’existence 
de cheminements piétons et d’aménagements pour les personnes en situation de 
handicap ;  

- la qualité environnementale du chantier : la protection des arbres et de 
l’environnement, la propreté du site et le stockage des matériaux ;  

- l’hygiène et la sécurité des travailleurs : le port des équipements de protection 
individuelle et la qualité du cantonnement. 

Cette évaluation est effectuée par : 

- la Commission Technique, à raison de deux fois par mois selon un calendrier défini 
par le Responsable qualité. Elle attribue une note collégiale pour chacun des critères 
identifiés de la grille d’évaluation. Elle assume un rôle pédagogique à l’égard de ses 
membres en diffusant les bonnes pratiques, ainsi qu’à l’égard des entreprises en 
dialoguant avec les équipes de chantier pour leur communiquer un avis sur la tenue 
du chantier et faire cesser les manquements constatés.  

- Le Service du Patrimoine de Voirie lors de visites individuelles 

- les référents qualité, lors de visites individuelles dans les limites géographiques de la 
section, sans se substituer au suivi quotidien des chantiers opéré par les chargés de 
secteur. 

Le Responsable qualité, communique tous les mois un point d’avancement sur les 
notations par les différents acteurs aux membres de la commission technique de la 
bonne tenue des chantiers, aux responsables d’entreprises et aux différents Maîtres 
d’ouvrage. Cet envoi a pour but de rectifier le cas échéant les erreurs commises lors 
de la notation (nom de l’entreprise ou du maître d’ouvrage, etc.) 
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16.2  Bilans semestriels et annuels de la qualité des 
chantiers 

Le Responsable qualité organise tous les semestres et en fin d’année un bilan de la qualité 
des chantiers. Après avoir centralisé toutes les fiches d’évaluation remplies par les personnes 
habilitées, il fait la synthèse des notes des chantiers visités par entreprise et ainsi il 
communique les moyennes selon les critères identifiés sur la qualité des chantiers. Il met en 
lumière les sujets sensibles pour lesquels une vigilance particulière est demandée aux 
chargés de secteur et aux chargés d’affaires des maîtres d’ouvrage. Il donne également une 
analyse de l’évaluation des maîtres d’ouvrage.  

Les bilans semestriels et annuels sont transmis aux représentants de la Fédération Régionale 
des Travaux Publics d’Ile-de-France, aux maîtres d’ouvrage, aux membres de la commission 
technique de la bonne tenue des chantiers ainsi qu’aux chefs de chaque section territoriale 
de voirie et aux référents qualité.  

 

16.3  Publication de bilans qualité à destination des 
parisiens 

Afin de donner aux Parisiens des indicateurs de mesure de l’évolution de la qualité des 
chantiers, la Direction de la Voirie et des Déplacements met en place un observatoire de la 
qualité des chantiers à Paris. Elle publie périodiquement un bilan de la qualité des chantiers 
parisiens. 

  

16.4  Manquements au protocole 

Les manquements aux engagements du protocole donnent lieu à l’envoi à l’entreprise et aux 
maîtres d’ouvrage d’avertissements ou d’injonctions par la Direction de la Voirie et des 
Déplacements. Cette information est communiquée systématiquement à la Commission 
Technique et une copie est transmise au maître d’ouvrage, au maître d’œuvre ainsi qu’à la 
Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France. 

Avertissements :  

Lors des visites de chantier, des avertissements peuvent être notifiés lorsque la note obtenue 
est inférieure à 4/10 ou lorsque l’intervenant manque gravement à ses obligations lors de 
l’exécution d’un chantier :  

- absence de barriérage ; 

- absence de cheminement piéton ; 

- absence de tenue de protection des travailleurs ; 

- dommages irréversibles aux arbres.  

- Emprise insalubre ou ensemble de l’emprise affiché à > 50% 

Pour toute demande d’avertissement par un ou des manquement(s) grave(s) sur un chantier 
(ex : défaut de barrièrage, cheminement piétons dangereux, etc.), l’entreprise responsable 
des travaux ou son maître d’ouvrage devront être immédiatement contactés par la personne 
chargée de la notation ou de son contrôle. Ce contact immédiat ne peut se faire qu’à la 
condition où le chantier  soit correctement identifié (voir fiche information chantier), si 
celle-ci faisait défaut, la personne responsable de la notation devra contacter le plus tôt 
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possible l’entreprise ou le maître d’ouvrage via une recherche effectuée dans l’application 
C.T.V. (coordination des travaux de voirie). 

Trois photos seront demandées justifiant la demande d’avertissement. Les photos et la fiche 
de notation devront être adressées dans les 48 heures au Service du Patrimoine de Voirie afin 
que celle-ci soit validée le plus rapidement possible par la commission de suivi des 
avertissements. 
Ces demandes d’avertissements seront examinées par la commission par échange de 
courriels. 
 

Composition de la commission de suivi des avertissements : 

- une personne du S.P.V/S.G.D, 
- une personne par STV, 
- deux personnes membres de la commission technique de la bonne tenue des 

chantiers ou responsables d’entreprises, 
- deux personnes de la Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France, 

 
L’entreprise recevra sous deux semaines l’avertissement signé par le chef du Service du 
Patrimoine de Voirie. Une copie sera dressée à son maître d’ouvrage ainsi qu’à  la Fédération 
Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France. 

 

L’entreprise doit alors prendre les mesures nécessaires pour remédier immédiatement aux 
manquements constatés.  

Injonctions :  

Lorsqu’une entreprise obtient lors du bilan trimestriel une note inférieure à 4/10 sur la 
moyenne des chantiers visités ou qu’elle a reçu 3 avertissements sur une période de 3 mois 
glissants, elle reçoit une injonction et est convoquée à la Direction de la Voirie et des 
Déplacements en présence du ou des maître(s) d’ouvrage.  

Elle présente alors un plan d’action pour améliorer la qualité de ses chantiers et organise une 
formation de son personnel.  

Toute entreprise qui a reçu au cours de l’année civile trois injonctions est déchue de son 
agrément. Dans les conditions fixées par l’article 13.1 du présent protocole, elle doit alors 
présenter à la Direction de la Voirie et des Déplacements un nouveau dossier présentant les 
mesures correctives envisagées pour améliorer la qualité de ses chantiers. 

 

 16.5 Évaluation des maîtres d’ouvrage 

L’objectif est de responsabiliser les maîtres d’ouvrage dans les critères qui leur sont 
propres au moyen d’une grille d’évaluation du maître d’ouvrage (cf. annexe 6). 

 

16.6  Prix annuel de bonne tenue des chantiers sur la 
voie publique 

Afin de récompenser les entreprises de leurs efforts pour mettre en œuvre les obligations 
réglementaires et les engagements du présent protocole, la Ville de Paris et la Fédération 
Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France décernent chaque année un prix de bonne 
tenue des chantiers sur la voie publique pour les catégories suivantes :  
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TYPE CATEGORIE EXEMPLES DE TRAVAUX 

 

 

1 Chantiers "Mobiles" 
Travaux de tranchées à l'avancement, 
canalisations, câbles 

 

 

2 Chantiers "Fixes" 
Génie civil, parking, travaux de tranchées  
de longue durée > 2 semaines sans 
changement de phase 

 

 

3 Chantiers de "Surface" 
Travaux d'aménagement, de réfection 
 de tranchée et de Voirie 

 
      
Un prix d’encouragement sera remis à l’entreprise arrivée seconde de chaque type de 
chantier. 
Une entreprise qui a reçu une injonction ne peut plus être éligible au prix pour l’année au 
cours de laquelle elle a été adressée. 

Le prix est remis à l’entreprise et au responsable de chantier qu’elle désigne, qui a par ses 
propositions et comportement constructifs, le mieux contribué à l’amélioration de 
l’application du protocole.  

L’organisation de ce prix et la composition du jury sont fixées par arrêté municipal. 
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17.    Valorisation et promotion de 
l’innovation environnementale 
 

Afin de valoriser les entreprises et les maîtres d’ouvrage qui investissent dans des 
technologies plus performantes en vue de réduire les nuisances à l’usager et à 
l’environnement, la Ville de Paris et la Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-
France remettent chaque année un prix de l’innovation environnementale. 

Pour des chantiers qui leur semblent propices à une démarche environnementale, les maîtres 
d’ouvrage et les entreprises proposent à la Direction de la Voirie et des Déplacements un 
plan d’innovation environnementale par lequel l’entreprise s’engage par des moyens 
innovants préalablement identifiés à mettre en œuvre des objectifs de développement 
durable, notamment : 

- la réduction des consommations d’eau et d’énergie ;  

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre ou d’autres substances polluantes ; 

- la réduction des nuisances à l’usager (sonores, olfactives…) ;  

- l’intégration urbaine des chantiers.  

Après validation, la Direction de la Voirie et des Déplacements et la Fédération Régionale des 
Travaux Publics d’Ile-de-France définissent et assurent conjointement le contrôle des 
objectifs que se sont fixés les entreprises et les maîtres d’ouvrage. Elles veillent à ce que les 
travaux soient réalisés conformément aux prescriptions fixées dans le plan d’innovation 
environnementale et procèdent au suivi documentaire du chantier. 

Le Maire de Paris remet le prix à l’entreprise et au maître d’ouvrage dont les propositions et 
réalisations ont été désignées les plus innovantes et performantes par le jury. Le prix de 
l’innovation environnementale est remis le même jour que le prix de bonne tenue des 
chantiers sur la voie publique. 

L’organisation de ce prix et la composition du jury sont fixées par arrêté municipal.  
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18. Mise en œuvre du présent protocole 
 

La Direction de la Voirie et des Déplacements, la Fédération Régionale des Travaux Publics 
Ile-de-France et les maîtres d’ouvrage de l’espace public signataires sont chargés chacun en 
ce qui les concerne de veiller à l’application du présent protocole. 

 

18.1 Procédure d’agrément 

Toute entreprise qui souhaite travailler sous la maîtrise d’ouvrage des occupants du sol et du 
sous-sol de la voie publique parisienne doit avoir été agréée par la Direction de la Voirie et 
des Déplacements. Les maîtres d’ouvrage obligent les entreprises à engager une procédure 
d’agrément. 

Elle doit adresser à la Direction de la Voirie et des Déplacements un dossier d’engagement à 
respecter les termes du présent protocole, présentant par ailleurs l’encadrement et la 
formation des personnels ainsi que les procédures de maintenance de leur matériel. La 
Direction de la Voirie et des Déplacements délivre par retour de dossier dans un délai d’un 
mois un agrément de l’entreprise, certifiant son engagement de réaliser des travaux dans 
Paris dans le respect du présent protocole. 

Les entrepreneurs informent la Direction de la Voirie et des Déplacements des éventuels 
changements d’adresse ou de raison sociale survenant en cours de période d’agrément. La 
validité de l’agrément est celle du présent protocole.  

La Direction de la Voirie et des Déplacements adresse à l’ensemble des maîtres d’ouvrage 
ainsi qu’à la Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France la liste des entreprises 
ayant effectué une telle démarche. 

Le cadre à utiliser pour le présent protocole est placé en annexe. 

18.2 Mise en conformité aux engagements du protocole 

Toutes procédures et prescriptions relevant des divers cahiers des charges, applicables aux 
marchés concernés par le protocole, sont mises en conformité en tant que de besoin avec les 
dispositions définies dans le présent document.  

 

18.3  Durée du protocole  

Ce présent protocole sera applicable à partir du 1er janvier 2016 pour une durée de cinq ans. 
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Fait à Paris, le  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Règlement de voirie 

Annexe 2 : Dossier d’engagement des maîtres d’ouvrage 

Annexe 3 : Dossier d’engagement des entreprises 

Annexe 4 : Fiches pratiques 

Annexe 5 : Grille de notation de l’entreprise 

Annexe 6 : grille d’évaluation du maître d’ouvrage 

Annexe 7 : Cahier des charges et catalogue des barrières, platelage et divers… 
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7e protocole de bonne tenue des chantiers.

gouvernance, règlements 
et guides de chantier
ailleurs à paris



84 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 85travaux publics de voirie

Panneau d’information chantier.

Panneau d’information chantier d’Engie.

Panneau d’information de la société TRTP.

Autorisation d’occupation de l’espace public pour un chantier à Paris. Autorisation d’occupation de l’espace public pour un chantier à Paris, février 2022.

Panneaux d’information chantier de la RATP sur la rénovation de la ligne 11.

Panneau d’information chantier de la RATP à Nation, Paris 11e.

Remplir les obligations  
réglementaires ne suffit  
pas à garantir la qualité  
de l’affichage.

Le système existant d’infor-
mation de la ville de Paris est 
une opportunité de fusionner 
information et données régle-
mentaires dans un ensemble 
cohérent à condition qu’il soit 
utilisé systématiquement, ce 
qui n’est pas toujours le cas.

informations chantier
un enjeu d’homogÉnÉitÉ

Panneau d’information de chantier de la ville de Paris, janvier 2022.



86 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 87

La qualité  
graphique peut-
elle rivaliser  
avec l’hétéro-
généité des 
dispositifs ?

informer  
ou communiQuer ?

Panneau d’affichage sur un chantier de la Compagnie parisienne de chauffage 
urbain (CPCU).

Panneau d’information chantier sur les travaux du Grand Paris Express.

Panneau d’information chantier de GRDF.

Panneau d’affichage commercial durant un chantier au Forum des Halles.



88 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 89travaux publics de voirie

Signalétique temporaire pour Lyon, design Confluence.

signalÉtiQue provisoire
signaliser, orienter, et organiser  
les flux durant les chantiers

Signalétique temporaire pour le chantier de la gare Perrache, Lyon, design Bureau 205 (2).

Signalétique temporaire pour le chantier de la gare Perrache, Lyon, design Bureau 205 (1).

Signalétique temporaire pour le chantier de la BnF François-Mitterrand,  Paris 8e, design Polygraphik.



90 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 91travaux publics de voirie

Signalétique temporaire pour le chantier de la gare de La Part-Dieu à Lyon, design Supernova.

Le quartier de La Part-Dieu à Lyon est en plein  
renouvellement urbain et ce jusqu’en 2030. De grands 
chantiers sont en cours, et l’espace public, les trans-
ports, les rues, les places, et la dalle qui le surplombe 
en sont fortement affectés et en transformation  
permanente.

Un chantier aussi vaste et complexe, avec des  
interventions sur plusieurs niveaux, implique des 
changements perpétuels de la circulation des piétons, 
des autos et des vélos. En groupement avec Colas et 
l’équipe de paysagiste d’Urbalab, l’agence Supernova 
intervient à la demande de la SPL pour accompagner 
les usagers de La Part-Dieu, signaliser et organiser les 

flux en s’adaptant à la constante évolution des travaux 
en parallèle du projet du « Sol-Facile » de l’AUC mené 
par François Decoster. Pour répondre à ces enjeux, le 
système mis en place se compose d’une signalétique 
peinte au sol et de mobilier d’assises en béton suf-
fisamment robuste pour être transporté de zone en 
zone au gré de l’évolution du chantier. La signalétique 
au sol reprend les codes couleurs suivants : le bleu 
pour les flux de piétons allant à la gare, le blanc pour 
les flux de piétons allant au métro et le rouge pour les 
pistes cyclables.

« sol-facile »,  
une signalÉtiQue de chantier

« sol-facile », le numÉriQue :  
la continuitÉ chantier-projet

Application d’orientation, de service et d’information durant le chantier de La Part-Dieu à Lyon, design NoDesign.

Changer de regard sur un lieu qui se transforme.



1.2

travaux

travaux tiers 
(immeubles)



94 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? section 95Chantier théâtre du Châtelet, place du Châtelet, Paris 4e, janvier 2022.



9796

la protection des piÉtons 
et habillage d’immeuble

La succession de travaux tiers perturbe fortement la voirie.

Chantiers rue Réaumur, Paris 2e, janvier 2022.



98 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 99travaux tiers (immeubles)

Plancher sur mesure pour la circulation piéton créant une protection des arbres, boulevard Diderot, Paris 7e, janvier 2022.

Utilisation d’un container par PacVan, États-Unis. Protection pour les piétons, rue de Richelieu Paris 1er, janvier 2022.Protection pour les piétons, Paris 11e, janvier 2022.
Tunnel de protection des piétons exigu à l’esthétique proche d’un echaffaudage, 
DTB Systems, Dijon, France.

Palissades de chantier créant un couloir de circulation piéton accidenté, exigu et anxiogène, Lisbonne, Portugal.

protÉger les piÉtons
ailleurs à paris
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La ville et les citadins sont 
perturbés par les grands 
chantiers de construction. 
Ces derniers sont importants 
pour son attractivité et le 
logement mais ils contribuent 
fortement à affecter la ville 
tant fonctionnellement qu’es-
thétiquement, de jour comme 
de nuit.

Couloir de circulation piéton lors d’un chantier rue Réaumur, Paris 2e (1).

Échafaudages rue Réaumur, Paris 2e, janvier 2022.

Couloir de circulation piéton lors d’un chantier rue Réaumur, Paris 2e (2).
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façade des chantiers

Quai de la Mégisserie, Paris, janvier 2022.

Deux immeubles, deux traitements.

Quai de l’Horloge, Paris 1er, janvier 2022.
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habiller les chantiers
ailleurs à paris

Masquage de travaux du bâtiment Cartier, rue de la Paix à Paris 2e.

Masquage des travaux du bâtiment Dior, avenue des Champs-Élysées, Paris 8e.

Habillage publicitaire à Lisbonne, Portugal.

Habillage publicitaire à Lisbonne, Portugal.

Bâche de protection à Lisbonne, Portugal.

Échafaudage en bambous sur un bâtiment à Hong Kong.

Habillage publicitaire lors du chantier de l’hôtel Lutecia, Paris 6e.

Masquage des travaux du bâtiment Saint-Laurent, avenue des Champs Élysées, 
Paris 8e.
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bases de vie
des bâtiments temporaires dans la ville

Architecture ou empilage 
d’Algeco ?

Base de vie de chantier, boulevard Diderot, Paris 7e, janvier 2022. Base de vie en bois, chantier du nouveau siège social de Vinci, Nanterre (92).

Toilettes de chantier au-dessus d’un trottoir à Paris, janvier 2022.

Base de vie chantier de l’hôtel Bvlgari, Paris 8e.

Base de vie place du Palais-Royal, Paris 1er en novembre 2020. Base de vie place du Palais-Royal, Paris 1er en février 2022.
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affichage des permis  
de construire
ailleurs à paris

Affichage de permis de construire, Lisbonne, Portugal. Affichage de permis de contruire de la ville de Nevers.

Affichage de permis de construire normalisé de la ville de Montréal, Canada.

Affichage de permis de construire, chantier de construction boulevard de Charonne, Paris 20e, janvier 2022.

Affichage de permis de construire, chantier de construction boulevard de Charonne, Paris 20e, janvier 2022.

Affichage de permis de construire normalisé de la ville de New York, États-Unis.
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boîte à outils  
des chantiers

Vue de Montréal, Paris fait figure de référence pour 
sa ligne esthétique, sa cohérence. 

Une continuité d’abord historique et en accord 
avec les nouveaux usages. La nouvelle ligne historique 
parisienne reste cependant à définir. L’esthétique est 
subjective, mais comment une ville à travers la norme 
contribue-t-elle à constituer une esthétique ? Il y a 
à Paris une grande tradition des règlements d’urba-
nisme. « La norme c’est la cohérence, et la cohérence 
c’est la norme. » 

La doctrine du bureau du design de Montréal en 
matière d’aménagement est « Prévenir plutôt que 
guérir ». Pour la gestion du transitoire et en particulier 
des chantiers, nous avons développé « la boîte à outils 
des chantiers » dans une volonté première d’harmoni-
ser les équipements et d’améliorer la qualité visuelle 
et fonctionnelle aux abords des chantiers. 

Elle s’adresse aux chargés de projets, chargés de 
communication et toute personne impliquée dans 
la planification et la gestion d’un chantier de la ville. 
Cette boîte présente également les outils pour mieux 
informer les citoyens sur la nature des travaux et du 
projet, mieux délimiter la zone du chantier et mieux 
diriger les usagers en leur facilitant l’accès aux diffé-
rents services (stationnement, commerces, etc.). 

Il est primordial que ce règlement soit partageable, 
tripartite entre donneur d’ordre, chef d’ouvrage et les 
citoyens.

Ce guide comporte trois volets : 
INFORMER : Les caractéristiques du chantier  

(nature des travaux, échéancier, budget), la préfigura-
tion du futur projet et un contexte (historique, envi-
ronnement, etc.).

DÉLIMITER : La zone de chantier, la zone d’entre-
posage de l’entrepreneur, la zone de circulation des 
usagers.

DIRIGER : Donner les directions en périphérie du 
chantier (stationnement, livraison, etc.), les parcours 
piétons aux abords immédiats, les accès aux com-
merces, bâtiments et services.

Lors de la création de cette boîte à outils, il a été 
choisi d’intégrer ce système dès la phase d’appel 
d’offre. Tout entrepreneur a l’obligation d’intégrer à 
son devis la production des contenus graphiques et 
rédactionnels en vue de la production des visuels aux 
dimensions normées par le studio de design graphique 
du service des communications de la ville. Un choix 
d’habillage des clôtures de l’emprise du chantier doit 
être considéré en concertation avec les commerçants 
qui pourront préférer des bannières partielles pour la 
visibilité de leur commerce.

Reste aujourd’hui la question de la gouvernance de 
cette boîte à outils de chantier.

marie-josÉe lacroix, 
directrice du bureau du 
design de montrÉal
Entretien avec Jean-Louis Frechin

Module d’information chantier dégageant une percée pour observer le chantier.

Traitement des palissades en gris à proximité des monuments historiques. 
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Une somme de fonctionnalités portée par des objets  
industriels non situés issus du monde des travaux.

Il est nécessaire que les  
équipements temporaires  
installés en ville soient à  
la hauter d’une « qualité  
urbaine » minimum et se  
distinguent en fonction de 
leur destination et usages.

Délimitation d’un chantier tiers débordant sur la voirie, rue Oberkampf, Paris 6e, avril 2021.
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mobilité
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Piste cyclable provisoire boulevard de la Chapelle, Paris 18e, janvier 2022..
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Pistes cyclables existantes

Pistes cyclables temporaires

Pistes temporaires en projet

Autres aménagements cyclables

les « corona-pistes »,  
pistes cYclables 
provisoires

de nouvelles pistes cYclables
En pleine pandémie du Covid-19 (2020), la ville de Paris a mis en place 
108 km de pistes cyclables temporaires dites « corona-pistes » en un temps 
record.
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à paris

pistes cYclables 
temporaires
ailleurs

Göteborg, Suède.

Londres, Royaume-Uni.

Göteborg, Suède.

Londres, Royaume-Uni.

Urgence, impréparation,  
improvisation, et prédomi-
nance des équipements  
de travaux pendant la crise  
sanitaire de 2020.

Piste cyclable provisoire, boulevard de la Chapelle, Paris 18e, janvier 2022.

Piste cyclable provisoire avenue de l’Opéra, Paris 2e, novembre 2020.
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Peut-on 
avoir des 
fonctionnalités 
sans design, 
sans urbanité ?
Pourquoi les éléments mobiles provisoires relèvent-ils 
de l’esthétique des travaux ?

Photogramme, La Défense, l’entrée du boulevard circulaire (Hauts-de-Seine).
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Entre 
installations 
temporaires,  
préfigurées et 
permanentes, 
les limites sont 
ténues.

Cette signalétique temporaire, 
préfigurant une installation 
permanente, est d’une bonne 
qualité grâce à un bon choix 
des couleurs : le blanc, pote-
lets noirs, le choix d’un GBA 
de taille basse et une signa-
ture graphique de qualité.

QualitÉ des pistes 
cYclables temporaires

Piste cyclable, avenue Jean-Lolive, Pantin (93).
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Piste cyclable permanente au Portugal.

temporaire  
ou permanent ?

Piste cyclables temporaire à Paris.

Lisbonne et Paris ne sont pas des villes des tradition cyclable. 
On remarque des différences d’approches significatives 
des équipements mis en place en fonction des pratiques de 
conduite automobile, de conception de la ville, des cultures, 
de la confiance sociale. La notion de piste cyclable provisoire 
est variable. Ainsi à Lisbonne, les pistes permanentes sont 
très légères, traitées par des peintures de sol et des potelets 

à mémoire de forme au diamètre fin quand le provisoire à 
Paris exprime une défense volontariste des cyclistes à partir 
d’équipements de protection lourds et ayant un impact visuel 
important sur l’espace public. Cela illustre la virulence des as-
sociations de promotion de la bicyclette, notamment dans le 
domaine de la sécurité. Toujours pas assez pour les cyclistes, 
toujours trop pour les automobilistes.
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Séparateur de voie cyclable, Londres, Royaume-Uni.

Wave delineator, États-Unis.

Séparateur de voie cyclable, Melbourne, Australie.

Jardinière de séparateur de voie cyclable, Barcelone, Espagne.

Séparateur de voie cyclable, Chicago, États-Unis.

ÉQuiper les pistes 
cYclables temporaires

Objet spécifique, objet industriel ou objet symbolique ?
Les objets et dispositifs de travaux doivent-ils, 

comme le recommande le CEREMA, utiliser les codes 
et les objets de travaux publics ? On mesure le rejet par 
les populations de l’invasion de signes hors du cadre 
discret nécessaire aux objets urbains. Pour équiper 
ces pistes cyclables temporaire doit-on continuer à 
utiliser les codes de travaux publics ou imaginer des 
codes spécifiques ? Ces dispositifs sont-ils particu-
liers ou issus d’offres industrielles ? Une ville comme 

Paris peut-elle créer un ensemble d’objets spéci-
fiques liés aux actions et événements transitoires qui 
seraient aux événements temporaires ce que la fon-
taine Wallace est à l’eau et à l’hygiénisme ; la symboli-
sation d’une ville habitée par un phénomène invisible 
qu’il faut révéler : le temps.

Arrêt de bus temporaire en bitume, avenue Gambetta, Paris 20e, janvier 2022.

Arrêt de bus industriel, avenue Gabriel-Péri, Montreuil (93).
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Équipement temporaire modulable en béton

Séparateur de voie cyclable et îlot de protection réversible en acier, Minneapolis, États-Unis.

Séparateur de voie amovible et ajustable en béton, Winnipeg, Canada.
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Potelet à mémoire de forme

Ces équipements industriels 
offrent une diversité de 
formes possibles et limitent 
les dégats en cas d’impact.

Potelets à mémoire de forme gris et blanc, Lisbonne, Portugal.

Potelets à mémoire de forme noir et jaune, Lisbonne, Portugal.

Potelet à mémoire de forme noir et blanc, Paris 1er, février 2022.
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la balise k5d jaune
Largement utilisée sur la route, cette balise est spécifique aux chantiers  
de plus de 15 jours.

Balise K5D jaune
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L’installation de nouvelles 
pistes cyclables a nécessité 
des marquages nombreux 
dont les jaunes sont pour le 
moins variés.

diffÉrents tYpes de jaunes bannir le jaune, mais leQuel ?
la guerre des jaunes

Le problème n’est pas le jaune, mais sa quantité qui se fait au 
détriment de la neutralité nécessaire de l’espace public.

Piste cyclable au croisement du boulevard de Ménilmontant et de l’avenue de la République, Paris 11e, mars 2021.
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couleur du marQuage

Marquage en jaune d’une piste cyclable temporaire à Berlin, Allemagne. Marquage temporaire orienté piéton à Milan, Italie.
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pistes cYclables à paris
le temporaire est la prÉfiguration du 
rÉseau dÉfinitif

Piste cyclable définitive, avenue de la République, Paris 6e, janvier 2022.Piste cyclable en cours de réalisation,Paris 6e, janvier 2022.
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pistes cYclables à paris
Évolution

Piste cyclable, rue de Rivoli, place des Pyramides, Paris 1er.Piste cyclable, rue de Rivoli, place des Pyramides, Paris 1er.

Piste cyclable croisement rue de Rivoli, rue des Bourdonnais, Paris 1er.Piste cyclable croisement rue de Rivoli, rue des Lavandières-Saint-Opportune, Paris 1er.

2021

2021

2022

2022
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règlements et guides  
de construction  
à l’international

Les règlements reflètent les cultures qui les pro-
duisent. Ainsi ils sont simples et illustrés dans les 
cultures anglo-saxonne. Les guides de Salt Lake City, 
Helsinki, Londres, Amsterdam sont destinés à être 
compris par tous, notamment par les citoyens. La 
culture française est différente et surtout basée sur 
une culture de l’écrit, des règles et de la primau-
té de l’administration sur le citoyen. Les guides de 
construction de pistes temporaires à Paris sont inexis-
tants et relèvent plutôt d’organismes d’État ou d’orga- 
nisations militantes. Le contexte est le même pour 
l’occupation temporaire de l’espace public, ou les tra-

vaux, avec un poids significatif de l’expertise reconnue 
des ingénieurs des Ponts et Chaussées. 

Il serait utile de définir le protocole du transitoire 
avec des règles claires et illustrées, saisissables pour 
les professionnels, mais également pour les associa-
tions et les citoyens afin de bien partager et faire com-
prendre les règles communes de manière didactique, 
impliquante et juste. Ce protocole serait aussi une 
« école » de Paris des bonnes pratiques de conduite 
des travaux, de la préfiguration, des expérimentations 
dans une ville ancienne et cohérente.

Londres, Royaume-Uni.

Salt Lake City, États-Unis

Streetmix, simulateur d’aménagement de voirie (États-Unis).
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New York City, États-Unis.

Berlin, Allemagne.

Quick Build for Better Street par PeopleForBikes.
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cahier de recommandation 
du cerema (france)

En mai 2020, à la sortie du premier confinement de 
la pandémie de COVID-19, le CEREMA (Centre d’études 
et d’expertise sur les risques, l’environnement, la  
mobilité et l’aménagement), établissement public 
d’État sous la tutelle du ministère de l’Environnement, 
publie un cahier de recommandation technique pour 
l’aménagement de pistes cyclables provisoires. 

Ce document est destiné aux collectivités qui 
souhaitent tester des solutions d’aménagement pro-
visoires simples (création de nouvelles voies de cir-
culation pour les vélos ou élargissement des pistes 
cyclables existantes) pour permettre aux cyclistes de 
se déplacer à vélo de manière efficace et en sécurité. 

Dans ce document, rédigé en à peine deux mois 
durant le confinement, le CEREMA recommande 
« d’utiliser le matériel réglementaire de signalisation 
de chantier » pour un déploiement rapide de ces 
pistes cyclables. Ainsi, des équipements de travaux 
de voirie sont préconisés à l’instar de la balise de  
guidage jaune K5D ou du séparateur modulaire de 
voie lestable K16. Dans les situations où le trafic  
serait important et/ou rapide, un séparateur de voie en  
béton est conseillé.

Ces recommandations semblent avoir largement 
été suivies par les collectivités, comme à Paris où les 
services techniques de la ville ont réussi la prouesse 
de déployer plus de 100 km de nouvelles pistes  
cyclables en un temps record. Malgré tout, il s’avère 
que cette situation que l’on pensait provisoire s’est 
inscrite dans la durée. Aujourd’hui en 2022, soit deux 
ans après le début de la crise du COVID, ces pistes 
cyclables dites « temporaires » lors de leur création 
sont toujours présentes. Cependant, elles ont permis 
d’inscrire durablement l’usage du vélo en ville. Plus 
que des voies temporaires, elles sont en réalité la 
préfiguration des aménagements définitifs que la ville 
devrait mettre en place. 

Dans ces circonstances et compte tenu de la  
durée nécessaire pour le déploiement définitif de 
ces nouvelles voies cyclables, on peut légitimement 
se poser la question du besoin d’équipements spéci-
fiques à la ville (couleurs, matériaux, durabilité) autres 
que les équipements de signalisation de chantier.

AMÉNAGEMENTS CYCLABLES 
PROVISOIRES : TESTER POUR  
AMÉNAGER DURABLEMENT 

GUIDE  

EXPRESS

Les  cah iers  d u  C e r e m a

Les recommandations de ce service de l’État permettant 
d’anticiper le besoin de pistes cyclables temporaires et 
d’aider à leur réalisation produisent des fonctions et des 
usages sans formes, sans identité, sans urbanité. Elles sont 
aujourd’hui contestées et contestables, à l’exemple de l’uti-
lisation du jaune massivement rejeté. Ces recommandations 
pourtant pleines de bonnes intentions portent une partie de 
la contestation « SaccageParis ».
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situations  
exception-
nelles
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Manifestation place de la République, Paris 3e.
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La ville consommée, comment gérer les déchets ?

Marathon de New York, États-Unis.
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la barrière vauban
une icÔne et un ÉlÉment identitaire  
du provisoire à paris

Une barrière de police, barricade, barrière  
de contrôle de foule, barrière mobile, dite aussi  
barrière « Vauban » ou « ganivelle   » en France et  
barrière « Nadar » en Belgique, est un obstacle mobile 
en acier galvanisé utilisé notamment en France pour 
mettre rapidement en place un périmètre de non- 
circulation piétonne pour la canalisation des foules 
dans la prévention de divers débordements. Utilisées 
lors de grands événements sportifs et culturels, elles 
sont une icône des équipements provisoires de Paris.

Préalablement, les périmètres de sécurité étaient 
traditionnellement définis par des barrières en bois. 
Les premiers modèles possédaient un désavantage 
de taille. Fixées avec des clous, des vis et des bou-
lons, ces barrières étaient particulièrement difficiles 
à installer et incroyablement lourdes. Plus tard, des 
barrières en bois plus légères furent mises en cir-
culation. Peine perdue. Trop peu résistantes, elles 
ne résistaient pas longtemps aux assauts de la foule.   
Le succès de la barrière Vauban est aussi celui du mé-
tal. Plus légère, solide et pratique que ses ancêtres. 
Cinéaste et ingénieur, Boris Peskine s’est intéressé  
au mobilier urbain, notamment au secteur des écha-
faudages, et a mis au point la barrière métallique  

mobile pour canaliser les déplacements de personnes 
dans les rues. Cette barrière est désormais le plus  
utilisé en France et est devenue icône de Paris.  
Appelées « barrières Vauban », elles tirent leur nom 
de l’ingénieur Sébastien Le Prestre de Vauban, res-
ponsable au xviie siècle d’un vaste réseau de fortifica-
tion du territoire français.

description :
La barrière Vauban, barrière métallique. D’une hauteur constante de 1,10 m,  
elle se décline en deux versions : la version en 2 m avec 14 barreaux, et la  
version en 2,50 m avec 18 barreaux. Ces barreaux sont des tubes en acier 
galvanisé. L’espacement entre les barreaux répond à des normes strictes,  
tout comme la forme des pieds pensée pour faciliter le stockage et assurer  
la stabilité du dispositif.

Barrière dite « Vauban »
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gestion de l’affluence

Des solutions hétérogènes, parfois anxiogènes.

sÉcuritÉ anti-bÉlier

Barrières Vauban oubliées, Les Lilas (93).

Barrière Vauban habillée à l’occasion du Tournoi Rolland-Garros.

Dispositif anti-véhicule-bélier lors d’un événement à Paris. Dispositif anti-véhicule-bélier lors d’un événement à Paris.

Bloc béton anti-véhicule-bélier, Paris Expo Porte de Versailles, Paris 15e. Bloc béton peint aux couleurs du PSG, proche du Parc des Princes, Paris 16e.
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la sÉcuritÉ a besoin  
de design

Les objets urbains embellissent nos villes et offrent des  
fonctions symboliques et opérationnelles à nos vies :  
mobilité, éclairage, propreté, communication et signalétique 
directionnelle… L’époque ajoute à cet ensemble la nécessité 
de protéger les citoyens contre des attaques terroristes.  
Pour répondre à l’obligation de rendre nos villes plus sûres,  
il faudra inventer de nouveaux objets, de nouvelles formes  
de dispositifs de sécurité préventive ou passive.

sÉcuritÉ publiQue
La sécurité publique s’applique à tous les aspects 

de la protection de la vie et des biens. Elle s’intéresse 
aux dangers objectifs et à la prévention de la crimina-
lité. Mais la sécurité, c’est aussi un ensemble subjectif 
de perceptions et d’expériences de la vie quotidienne 
qui participent aux sentiments d’insécurité, comme 
un mauvais éclairage, des dégradations, des attrou-
pements de personnes, etc.

La majorité des actions de sécurité et de préven-
tion sont assurées par les forces de l’ordre. Mais une 
bonne conception des villes peut aussi y contribuer. 
Les urbanistes ont intégré les questions de sécurité, 
notamment les facteurs criminogènes, dans le milieu 
des années 1990, à l’exemple du livre « Safe Cities: 
Guidelines for Planning, Design, and Management » de 
Gerda R. Wekerle et Carolyn Whitzman (1994).

des barrières aux blocs de bÉton
La sécurité est souvent traitée par des moyens 

opérationnels assez bruts dont certains sont devenus 
des icônes, comme la célèbre barrière Vauban.

 Ainsi, après les barrières Vauban, nous assistons 
à l’apparition de blocs en béton, issus de la culture 
des travaux publics pour protéger les piétons, ou de 
nouvelles formes comme BlocStop pour éviter les 
intrusions automobiles. Israël propose des réponses 
efficaces basées sur des expériences de prévention, 
d’anticipation et de protection sophistique plutôt de 

culture militaire. Les réponses en Europe sont variées, 
l’Italie condamne le trafic avec des réponses respec-
tant le patrimoine ou avec le panettone d’Enzo Mari.

Ces aménagements proposent des réponses fonc-
tionnelles, mais elles ne sont que partielles. 

Le design n’a clairement pas assez embrassé les  
domaines de la sécurité dans tous ses aspects.  
Ce sujet nous oblige à proposer, inventer et créer 
de nouvelles situations, de nouveaux objets, de nou-
velles formes de dispositifs de sécurité préventive et 
passive. Nos villes méritent des réponses holistiques, 
symboliques, concertées et de nouveaux dispositifs 
efficaces, non anxiogènes, et surtout multi-usages qui 
intègrent prévention et protection dès la conception, 
mais également embellissent ou végétalisent les villes.

Ces interrogations ont émergé lors des rencontres 
préparatoires publiques de l’appel à projets Faire 
2018 du Pavillon de l’Arsenal et de la Ville de Paris.  
Le tourisme et la préparation des Jeux olympiques 
nous obligent à nous saisir de ce sujet comme un 
élément récurrent des aménagements temporaire et 
permanent de nos cités.

Mobilier urbain anti-intrusion, développé lors de l’appel à projet FAIRE du Pavillon de l’Arsenal, design Quentin Vaulot.

Blocs anti-intrusion, Gênes, Italie.
Mobilier urbain anti-intrusion, développé lors de l’appel à projet FAIRE du Pavillon 
de l’Arsenal, design Gaëlle Gabillet et Stéphane Villard.



164 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 165situations exceptionnelles

Piétonisation du quartier Le-Plateau-Mont-Royal à Montréal, Canada. Design Castor et Pollux, réalisation par Collectik KOPO.

Quartier piétonisé à Montréal 
durant l’été 2020.

la ville saisonnière

Mise en place d’une rue piétonne lors des périodes estivales 
à Villeurbanne, avenue Henri-Barbusse.
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Comment 
accompagner la 
fréquentation 
des sites ?

Pointe du pont Neuf, île de la Cité, Paris 1er.

Parc des Buttes-Chaumont, Paris 19e.
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hYperfrÉQuentation
ailleurs

Urinoir, quai de la Loire, Paris X9e, mai 2021.

Salles de bains et toilettes mobiles pour promouvoir l’accès à l’hygiène pour les sans-abris à San-Francisco, États-Unis.

Toilettes amovibles pour femmes.

Urinoir, quai de Valmy, Paris 10e, avril 2021.

Équiper la ville pour gérer  
les affluences temporaires.

à paris
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Modules de tri des déchets Trilib’ montés sur une berce amovible, quai de Seine, Paris 7e, décembre 2021, design Trilib’ Aurel design urbain.

Bacs à déchets, parc des Buttes-Chaumont, Paris 19e.

Suppression des corbeilles à titre expérimental dans le métro de New York, États-Unis.

Poubelles de tri, parc de la Villette, Paris 19e.River’Tri, déchèterie fluviale à Lyon.

hYperfrÉQuentation
ailleurs à paris
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le marchÉ parisien
un modèle de gestion de l’affluence et 
des temporalitÉs

Le marché parisien est un 
service, une situation, et une 
occupation temporaire de 
l’espace public symbolisant la 
notion de temporalité et de 
service urbain fonctionnel.

Marché, boulevard Richard-Lenoir, Paris 6e. Marché de Belleville, Paris 11e.

Marché avenue Dausmenil, Paris 12e.

Système de fixation au sol temporaire du mobilier, Saint-Étienne.
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formes urbaines

les fonctions  
ne font pas l’usage

L’utilité, la fonction et le coût final ont tendance 
à primer dans le monde de la voirie et des objets  
urbains, au détriment de l’esthétique et de la forme, 
pourtant essentielles à l’adhésion in fine de l’usager, 
du citadin ou du client.

La ville, en train de se faire, d’expérimenter est 
souvent issue de l’esthétique des Ponts et Chaussée. 
Pourtant, « cela fonctionne » n’équivaut pas à « cela 
sert ». Ce qui sert ne s’inscrit pas forcément dans 
l’ensemble complexe d’une ville. On le voit, la concep-
tion urbaine relève d’une interdépendance variée 
dont seule l’intentionnalité du projet peut garantir 
une amorce de cohérence. Pourtant, dès le moment 
où l’on évoque le provisoire, l’esthétique et la fonc-
tionnalité, des objets conçus pour les travaux de voirie 
s’imposent de manière brutale mais efficace. 

il n’Y a pas d’usages  
sans formes

Mais les formes ne sont pas les seules à entrer en 
ligne de compte dans la construction des villes.

Depuis quelques années, un mouvement général lié 
à l’individualisation, aux revendications idéologiques, 
au marketing, et accéléré par le numérique a valorisé 
comme objectif la notion d’usage dans la conception 
des productions humaines. L’usage vaut mieux que la 
possession, je ne sers et respecte que mon propre in-
térêt. L’usager devient l’expert de ce qu’il souhaite. La 
mobilité a pris le pas sur le vélo, le jardinage citoyen 
sur l’esthétique cohérente des villes.

L’usage est un objectif complexe à atteindre. On 
a alors, pour servir cette vision, déléguée au cita-
din la conception, l’expérimentation urbaine ou des 
fragments de l’espace public. Cette tendance inter-
fère sur les temporalités, les qualités de l’espace pu-
blic, de durabilité et de discrétion. Ces phénomènes  
issus du mouvement de désintermédiation facilité par  
le numérique se manifestent entre autres dans les  

espaces publics. Un ensemble de nouveaux interve-
nants, de lobbys et d’associations ont défendu leurs 
idéaux, bonnes intentions à l’exception peut-être 
de l’urbanité, l’ensemble. Le procédé de conception 
écrase l’objectif final. Les pieds d’arbres n’ont clai-
rement pas donné les résultats escomptés, pour la 
majorité d’entre eux. On peut imposer des règles aux 
commerçants que l’on ne peut exiger des particuliers. 

Il faut cependant se rappeler que l’on ne peut 
faire sans les gens. Ce qui est possible pour un  
artefact technique et appliqué en conception d’objet  
ou de logiciel est-il possible pour une ville ? Les 
options binaires des modèles d’innovation de  
la cathédrale et du bazar, sont-ils applicables à une 
ville ? Cela dépend en partie du contexte, de l’histoire, 
de la culture et des spécificités des quartiers. Berlin, 
New York ne sont pas Paris et la périphérie n’est pas 

le centre. Loin d’être un empêchement ou une limite, 
on mesure le caractère nécessairement situé de ces 
expérimentations de phénomènes, de dispositifs ur-
bains. 

Doit-on innover par l’expérimentation avec les  
gens ou bien tenter de créer pour le plus grand 
nombre dans un contexte social large et un milieu 
qui nous dépasse ? Comment faire de ces slogans  
des concepts qui fonctionnent ? Et surtout qui nous 
proposent des formes sensées et cohérentes avec  
le lieu dans lequel ils sont accueillis. On mesure le défi 
auquel il faut faire face.

Pour accompagner le changement, le provisoire 
dans une transition réussie en intégrant toutes les 
composantes et les formes qui font identité, il faut 
en faire un objet de projet, un dessein, identifier et 

signaliser la nature de ces bouleversements (travaux, 
projets, événements, usages émergents, etc.) et les 
intégrer dans les dynamiques des projets munici-
paux... Comment on le fait devient tout aussi impor-
tant que ce que l’on fait dans une ville comme Paris. 
Il s’agit, lors de construire, de réussir la coalition du 
nouveau et de l’ancien, du durable et de l’éphémère, 
du commun et de l’individu, des usages souhaités et 
des usages spontanés dans un ensemble situé et iden-
tifié avec des règles, moteur de la cohabitation et de 
l’harmonie de Paris. Celles-ci nous permettront de 
tenter, de tester, de participer, de vivre dans un cadre 
évolutif, de comprendre et identifier ce qui se passe 
et pendant combien de temps.

GBA posés sur la place de la République, Paris 10e, mars 2021.
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expérimenta-
tions
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expÉrimentations 
urbaines

Dans les expérimentations urbaines, les approches 
centrées sur l’utilisateur ont remplacé les enquêtes 
d’utilité publique. Depuis quelques années, un  
foisonnement de méthodes dites citoyennes ont  
tenté de trouver une solution pour aplatir les 
chaînes de décisions, imaginer la ville par le bas. On 
trouve des récits, des fictions, des conférences, des  
ateliers participatifs, des psychanalyses urbaines, des 
preuves de concepts, et des prototypes. Cependant, 
les intentions y valent souvent plus que les résultats, 
à l’exemple de certaines expérimentations urbaines 
récentes qui se sont révélées peu esthétiques, mais 
également peu concluantes en termes d’usages.

L’innovation d’usage a rapproché le design des 
sciences politiques, des sciences sociales, mais 
l’a paradoxalement éloigné de l’art, du design, des 
fonctionnalités, des enjeux invisibles, de l’inven-
tion des choses et de l’urbanisme, mais surtout 
des contraintes et de l’inspiration provoqués par le 
« faire ». Ainsi, ce « design des usages » est moins un 
représentant du design que de ses bonnes intentions. 
Il y aurait un design formel qui est souvent oppo-
sé au design d’usage, l’un étant considéré comme  

futile, l’autre comme utile. C’est une erreur qui ne  
pardonne pas dans l’espace urbain qui n’est pas un 
milieu comme les autres ! Tous les dispositifs perma-
nents, ou provisoires, qui parcourent les villes, sont 
régis par des besoins opérationnels dont les principes  
oscillent entre logistique et organisation. La voirie, la 
propreté sont régies par des spécialistes de l’effica- 
cité. Les formes sont également importantes. Un  
objet se résume-t-il à un usage ? Peut-on ne pas avoir 
de forme ?

Un objet urbain est-il différent d’un objet présent 
dans un magasin, dans un espace privé, ou même 
d’un service ?

Comment alors intégrer le nécessaire retrait  
formel, l’effacement au service du commun et de 
l’ensemble des objets urbains ? L’obsession de l’usage 
pose la conséquence du projet en objectif sans 
convoquer les questions de cohérence, de contexte 
et d’harmonie de l’ensemble.

Idéalement il faut le rapprochement de ces  
deux approches, l’usage des choses et la pertinence 
de leurs formes, guidées par des intentions, des  
fonctions.

Peut-on exonérer les intervenants urbains et les 
designers de l’essence de leur discipline : la synthèse 
formelle d’un dessein, entre rationalité et sensibilité, 
par le dessin au service du commun.

Nous pouvons alors comprendre comment nous 
sommes arrivés à ce chaos lié aux travaux. Obsédés 
par nos réflexions et nos intentions, nous n’avons pas 
vu dans la complexité du jeu urbain la puissance de 
la nature symbolique et visuelle des travaux. Ceux-ci 
ne sont pas une externalité aux manières de faire la 
ville, un moment que l’on ignore, que l’on ne voit pas 
malgré sa sur-visibilité. Il faut désormais les traiter 
comme un objet et un sujet de la transition.

Cette période est intéressante parce qu’elle a  
permis de définir, entre désirs, croyances et construc-
tion de la ville, des limites, des possibles, des préfi-
gurations, des expérimentations mais également les 
façons dont le réel nous rattrape toujours. Cela nous 
permet de progresser, ou pour le moins de ne pas 
oublier ce que nous savions déjà.

Installation d’une expérimentation, place de la Nation à Paris. Bancs, place de la Nation à Paris.
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rÉ-affectation 
du stationnement

Terrasse temporaire de qualité en bois, rue des Boulets, Paris 11e, mars 2021.

Goodnest, terrasse temporaire, par PACE et NoDesign.
Terrasse temporaire utilisant le mobilier d’un parking deux roues comme structure d’ancrage au sol, rue Saint-Dominique, Paris 7e, mai 2021.

Expérimentation square Louis-Majorelle, Paris 11e, mars 2022.
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Ces expérimentations démontrent la capacité de la ville  
à déployer des dispositifs temporaires sans équipements  
ni référence au monde des travaux.

Expérimentation d’un revêtement de sol infrarouge pour abaisser la température du bitume, ville de Paris.

Utilisation du réseau d’eau non potable de la ville de Paris pour arroser la chaussée afin d’abaisser la température des rues.

Brumisateurs installé sur les quais de Seine lors de la période estivale.

rÉsilience climatiQue
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Patchwork en crochet pour amener de l’ombre créé par une association à Alhaurín de la Torre, à Malaga.

ombrière
ailleurs à paris

Ombrelle de rue, expérimentée par la mairie de Paris pour baisser la température des sols lors d’épisodes caniculaires.

Ombrelle de rue, Bercy Village, Paris 12e, avril 2022.



188 189expÉrimentationsQuelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ?

signalÉtiQue sanitaire
ailleurs

Signalétique visant à faire respecter les normes sanitaires à Londres, Royaume-Uni.

Marquage au sol afin de respecter les distances sanitaires à Hanoï, Vietnam.

Signalétique au sol de distanciation des personnes à l’abord des établissements scolaires à Paris, design Studio 5.5.

Marquage ville de Paris, 2020.

à paris
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espaces actifs

Marquage au sol sportif, quai Henri-Pourchasse, Ivry-sur-Seine (94), septembre 2021.
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Miroir, Ivry-sur-Seine, quai Henri-Pourchasse Ivry-sur-Seine (94), septembre 2021. Square Maurice-Gardette, Paris 6e.

Marquage au sol sportif, Ivry-sur-Seine, quai Henri Pourchasse (94), septembre 2021.

Les préfigurations ou les expérimentations urbaines dans une 
ville comme Paris méritent les mêmes cycles d’interventions. 
On peut les nommer tactiques, expérimentales, préparation, 
préfiguration et interactions sont désormais des parties  
intégrantes des chantiers et des projets.
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règlements et guides 
d’occupation exception- 
nelle de l’espace public
à l’international

Montréal, Québec.

Helsinki, Finlande.

Typologies design guide, Salt Lake City, États-Unis.
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Article 12

Toute séance de la section est précédée d’une réunion de 
travail, au cours de laquelle l’ensemble des dossiers inscrits à 
l’ordre du jour fait l’objet d’échanges entre les représentants du 
secrétariat permanent et les représentants du personnel. Cette 
réunion a lieu au moins 8 jours avant le CSAP.

Article 13

Le secrétariat des séances de la section est assuré par un 
des agents chargés du secrétariat permanent, désigné par le 
Président.

Au début de chaque séance, un représentant du personnel 
est désigné pour assurer les fonctions de secrétaire adjoint. 
Ces fonctions peuvent être remplies par un suppléant en cas 
d’absence du titulaire.

Au fur et à mesure des séances de la section, le secrétaire 
adjoint sera issu des différentes organisations syndicales qui y 
sont représentées.

Après chaque séance, un procès-verbal est établi. Pour 
chaque point inscrit à l’ordre du jour, ce document indique le 
résultat et la répartition des votes au sein de chaque collège. 
Il est signé par le Président, contresigné par le secrétaire et le 
secrétaire adjoint de séance. Ce procès-verbal est approuvé 
lors de la séance suivante.

Article 14

Les amendements présentent des propositions de modifi-
cation aux projets de délibération inscrits à l’ordre du jour.

Les amendements sont déposés par les membres titulaires 
de la section ou par le secrétaire général d’une des organisa-
tions syndicales qui y sont représentées par courrier électro-
nique. Ils doivent être reçus par le secrétariat permanent de 
la section au plus tard au plus tard 48 h après la tenue de la 
réunion préparatoire.

Les amendements transmis dans les délais sont commu-
niqués aux organisations syndicales représentées à la section.

Lorsque le délai d’envoi de l’ordre du jour et des docu-
ments y afférents a été ramené à huit jours dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article  8  ci-dessus, les amen-
dements doivent être présentés au plus tard le deuxième jour 
ouvrable précédant la date de la séance.

Les amendements déposés hors délais peuvent être évo-
qués lors de la séance, mais en aucun cas ne peuvent donner 
lieu à un vote. Il en est de même d’éventuelles questions ou 
propositions transmises dans les mêmes conditions que les 
amendements mais ne portant pas sur les projets de délibéra-
tion inscrits à l’ordre du jour.

Article 15

Le projet de délibération soumis au vote intègre les amen-
dements ayant reçu un avis favorable et retenus par le Président.

Lorsqu’un ou plusieurs amendements font l’objet d’un vote 
favorable et ne sont pas retenus par le Président, le décompte 
des votes, accompagné d’éléments explicatifs sur la portée des 
amendements, est transmis au Conseil de Paris avec le projet 
de délibération concerné.

Article 16

La section émet son avis à la majorité des suffrages expri-
més. Le vote s’effectue à main levée.

L’avis de la section est rendu lorsque l’avis du collège des 
représentants des personnels, d’une part, et l’avis du collège 
des représentants de l’administration, d’autre part, ont été 
rendus. L’avis d’un collège est réputé favorable ou défavorable 
lorsque la majorité de ses membres présents ayant voix délibé-
rative s’est prononcée en ce sens. En cas de partage des voix, 
l’avis du collège concerné est réputé rendu.

Lorsqu'un projet de texte soumis pour avis à la section 
recueille un vote défavorable unanime du collège des représen-
tants des personnels, l’administration a la faculté de prendre 
en compte les remarques des représentants des personnels et 
ce projet, éventuellement modifié, fait l'objet d'un réexamen et 
donne lieu à une nouvelle consultation du CSAP dans un délai 
qui ne peut être inférieur à huit jours et excéder trente jours. 
La convocation est adressée dans un délai de huit jours aux 
membres de la section.

Article 17
Une autorisation d’absence est accordée aux représen-

tants du personnel, titulaires et suppléants qui siègent effective-
ment, ainsi qu’aux experts appelés à prendre part aux séances 
de la section pour leur permettre de participer aux réunions de 
la section et de la réunion de travail qui la précède sur simple 
présentation de leur convocation.

La durée de cette autorisation comprend, outre les délais 
de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal à 
cette durée pour permettre aux intéressés d’assurer la prépara-
tion et le compte rendu des travaux.

Article 18
Les membres de la section et les experts convoqués ne 

perçoivent aucune indemnité du fait de leurs fonctions.
Des frais de déplacement sont, le cas échéant, alloués aux 

membres convoqués pour assister, avec voix délibérative, aux 
travaux de la section dans les conditions fixées par la délibéra-
tion 2008 DRH 3 des 15, 16 et 17 décembre 2008.

Adopté lors de la séance du CSAP du 12 janvier 2021.
 

Règlement de l’installation des étalages et ter-
rasses sur la voie publique ainsi que des contre- 
étalages et contreterrasses, des commerces 
accessoires aux terrasses et des dépôts de 
matériel ou objets divers devant les commerces 
et des terrasses estivales.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2212-2, L. 2212-2-1, L. 2213-1, L. 2213-2, 
L. 2213-3, L. 2213-6, L. 2512-13, L. 2512-14 et L. 2511-30 ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes pu-
bliques, et notamment ses articles L. 2122-1 à L. 2125-1 ; 

Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière, et notamment son ar-

ticle L. 113-2 ; 
Vu le Code pénal ; 
Vu la loi no 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion 

de la sortie de crise sanitaire ; 
Vu le décret no  2021-699 du 1er  juin 2021 prescrivant les 

mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire ; 

Vu le protocole sanitaire renforcé pour les secteurs hôtel-
lerie, cafés, restauration mis à jour le 3  juin 2021, présentant 
les règles permettant la réouverture graduée de l’ensemble des 
restaurants, des établissements flottants pour leur activité de 
restauration, des restaurants d’hôtels, des bars et débits de 
boisson, dans des conditions conciliant leur activité écono-
mique avec la protection sanitaire de la population ; 

Vu l’arrêté municipal en date du 6 mai 2011 portant règle-
ment des étalages et terrasses installés sur la voie publique ; 

Considérant que l’autorité chargée de la gestion du 
domaine public peut autoriser une personne privée à occuper 
temporairement une dépendance de ce domaine en vue d’y 
exercer une activité économique, à la condition que cette occu-
pation soit compatible avec l’affectation et la conservation de 
ce domaine ; 

63430047146
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Considérant, d’une part, qu’il appartient à la Maire d’auto-
riser les étalages, contre-étalages, terrasses, contre-terrasses 
et autres dispositifs sur le domaine public viaire dans le respect 
de la liberté du commerce et de l’industrie ; 

Considérant, d’autre part, qu’il appartient à la Maire de 
veiller au respect de l’usage normal de la voie publique et de 
prendre toutes dispositions nécessaires au maintien du bon 
ordre public, de la salubrité publique, de la commodité du 
passage dans la rue, de la tranquillité publique, à la prévention 
des troubles de voisinage ainsi qu’à la meilleure utilisation du 
domaine public de la collectivité parisienne ; 

Considérant qu’il appartient ainsi à l’autorité chargée de la 
gestion et de la conservation du domaine public de fixer, tant 
dans l’intérêt du domaine et de son affectation que dans l’intérêt 
général, les conditions auxquelles elle entend subordonner les 
autorisations d’occupation ; qu’il appartient également à cette 
autorité, par l’exercice de son pouvoir réglementaire, d’assurer 
un partage harmonieux de l’espace public entre ses différents 
usagers ; 

Considérant, par ailleurs, que, dans le cadre de la sortie 
de la crise sanitaire provoquée par la pandémie de la Covid-19, 
l’Etat a édicté les règles permettant la réouverture graduée de 
l’ensemble des commerces, des restaurants, des bars et débits 
de boisson, dans des conditions conciliant leur activité écono-
mique avec la protection sanitaire de la population ; 

Sur proposition de la Direction de l’Urbanisme ; 

Arrête : 

Article premier. — L’arrêté municipal en date du 6  mai 
2011 portant règlement des étalages et terrasses installés sur la 
voie publique est abrogé.

Art. 2. — Le règlement applicable sur l’ensemble du ter-
ritoire de la Ville de Paris ci-après, précise les conditions dans 
lesquelles peut être autorisée l’installation des étalages et 
terrasses sur la voie publique ainsi que des contre-étalages et 
contreterrasses, des commerces accessoires aux terrasses et 
des dépôts de matériel ou objets divers devant les commerces 
et des terrasses estivales : 

AVERTISSEMENT

Le présent règlement a pour objet de préciser les condi-
tions d’installation des étalages et terrasses sur le domaine 
public parisien, avec l’objectif d’assurer un partage harmonieux 
de l’espace public entre ses différents usagers et les commer-
çants bénéficiaires d’autorisations d’occupations.

Il est complété par : 

1/ Un cahier de recommandations générales et d’inspira-
tions sur l’ensemble du territoire parisien qui illustre et apporte 
des précisions et conseils pour la bonne mise en œuvre du 
règlement, auquel il est joint pour information.

2/ Des chartes locales prévoyant des modalités particu-
lières localement adaptées à la spécificité des voies, places, 
espaces publics, quartiers étroitement délimités, annexées au 
fur et à mesure de leur élaboration.

A1 — Fondement juridique du règlement : 

Les dispositions du présent règlement sont établies en ap-
plication des articles L. 2122-1 à L. 2122-3 du Code général de 
la propriété des personnes publiques, L. 2512-13, L. 2512-14 
et L. 2213-6 du Code général des collectivités territoriales et de 
l’article L. 113-2 du Code de la voirie routière.

A2 — Champ d’application : 

Le présent règlement fixe, sur la totalité du domaine public 
de voirie situé sur le territoire de la Ville de Paris, les règles 
applicables aux installations : 

 — des étalages, contre-étalages et contre-étalages sur 
stationnement ; 

 — des terrasses fermées, des terrasses ouvertes, contre-
terrasses et des contre-terrasses sur stationnement ; 

 — des autres occupations du domaine public de voirie 
situées au droit des établissements à caractère commercial ou 
artisanal : commerces accessoires, tambours d’entrée, écrans, 
jardinières, planchers mobiles.

A3 — Structure du présent règlement : 

Le présent règlement comprend quatre parties : 

1. des dispositions générales applicables à toutes les auto-
risations,

2. des dispositions complémentaires spécifiques et par-
ticulières applicables aux diverses installations : étalages et 
contre-étalages, terrasses fermées, terrasses ouvertes, contre-
terrasses, contre-terrasses et contre-étalages sur stationne-
ment, commerces accessoires, tambours d’entrée, écrans, 
jardinières, planchers mobiles, …

3. des dispositions relatives aux chartes locales,

4. des dispositions relatives aux terrasses et contre- 
terrasses estivales.

A4 — Textes réglementaires et législatifs à respecter : 

Les dispositions du présent règlement s’appliquent sans 
préjudice des lois, règlements, servitudes et prescriptions 
notamment en matière d’urbanisme (plan local d’urbanisme de 
Paris ou plans de sauvegarde et de mise en valeur du Marais et 
du 7e arrondissement), de voirie, de sécurité routière, d’accessi-
bilité pour les personnes en situation de handicap et de mobilité 
réduite, d’hygiène, de publicité, … pouvant avoir un effet sur 
les différents dispositifs ou installations et leurs supports. C’est 
le cas, notamment, de l’installation de bannes, stores, etc. qui 
relève d’une autorisation d’urbanisme distincte.

A5 — Cahiers de recommandations et d’inspirations : 

Ainsi que précisé en tête du présent avertissement, un ca-
hier de recommandations générales et d’inspirations pour Paris 
comportant commentaires et illustrations est joint au règlement 
pour information. Il est destiné à en faciliter la lecture. Il for-
mule des conseils et préconisations en matière d’esthétique, de 
mobiliers, de matériaux et de propreté des installations.

A6 — Chartes locales : 

Des chartes locales fixent pour des voies, places ou sec-
teurs précisément délimités, des règles particulières adaptées 
à leur spécificité (caractère historique, quartiers commerciaux, 
secteurs résidentiels, secteurs protégés, secteurs présentant 
un intérêt patrimonial ou architectural, configuration urbaine 
particulière…). Elles sont élaborées par les Mairies d’arrondis-
sement en concertation avec, notamment, les représentants 
des associations, des usagers de la voie publique, des riverains 
et des commerçants. Elles sont arrêtées par la Maire de Paris. 
Chaque arrêté municipal intégrant ces dispositions particulières 
locales est annexé au présent règlement.

TITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES 

À TOUTES LES INSTALLATIONS

DG.1 — Demande d’autorisation.

Toute occupation du domaine public viaire par une ins-
tallation — étalages et contre-étalages, contre-étalages sur 
stationnement, terrasses fermées, terrasses ouvertes, contre- 
terrasses, contre-terrasses sur stationnement, terrasses esti-
vales et autres occupations du domaine public de voirie (com-
merces accessoires, tambours d’entrée, écrans, jardinières, 
planchers mobiles) au droit des établissements à caractère 
commercial ou artisanal — est soumise à autorisation préalable 
délivrée par la Maire de Paris, après dépôt d’une demande 
auprès de ses services et après consultation pour avis du Préfet 
de Police et du Maire d’arrondissement.
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Toute occupation d’une place de stationnement sur la 
chaussée du domaine public viaire par un contre-étalage ou 
une contre-terrasse au sens des dispositions des articles 1.1 
du Titre II et 4.1 du titre IV du présent règlement est soumise à 
autorisation préalable délivrée par la Maire de Paris après avis 
du Maire d’arrondissement et avis du Préfet de Police. L’avis 
du Préfet de Police devient conforme lorsque la demande 
concerne un emplacement situé dans une des voies listées par 
l’arrêté préfectoral ou le décret mentionnés aux II et III de l’ar-
ticle L. 2512-14 du Code général des collectivités territoriales.

La demande d'autorisation ainsi que les échanges avec 
l'administration peuvent se faire sous forme dématérialisée dès 
lors que le téléservice correspondant est mis en place par la 
Ville de Paris. Le recours à cette procédure est conditionné par 
l'acceptation par le demandeur de conditions générales d'utili-
sation du service fixant notamment les modalités techniques de 
transmission électronique.

Les demandes d’autorisation de contre-terrasses sur 
stationnement et de terrasses estivales du Titre IV du présent 
règlement se font uniquement sous forme dématérialisée dans 
le téléservice correspondant mis en place par la Ville de Paris.

DG.2 — Composition du dossier de demande.
La demande doit comporter : 

 — le formulaire, prévu à cet effet, disponible auprès des 
services de la Ville ou téléchargeable sur le site paris.fr ; 

 — la justification du caractère commercial de l’activité 
exercée par la communication du numéro unique d’identification 
(certificat d’inscription au registre du commerce et des sociétés 
ou au répertoire des métiers), un titre d’occupation régulière des 
locaux (copie du bail ou titre de propriété) ; 

 — une notice descriptive de l’installation ou de l’occu-
pation du domaine public projetée, précisant notamment les 
matériaux et les couleurs des mobiliers ; 

 — un plan coté (possibilité d’utilisation du fond de plan de 
voirie) précisant l’implantation du dispositif par rapport au com-
merce exploité et aux occupations voisines existantes (mobilier 
urbain, potelets, arbres, étalages, terrasses, …), accompagné 
de détails éventuels nécessaires à sa bonne compréhension, 
avec l’indication du trottoir ; 

 — une ou plusieurs photographies du commerce montrant 
le bâtiment et son environnement et les abords de l’installation 
projetée (trottoir, mobilier urbain, arbre ou plantations, … éven-
tuels existants) ; 

 — les pièces complémentaires indiquées au titre II pour 
les terrasses fermées (article  2.4), les planchers mobiles (ar-
ticle 5.5.2) et au titre IV pour les terrasses estivales (article 1).

DG.3 — Nature de l’autorisation.
Les autorisations régies par le présent règlement consti-

tuent des occupations du domaine public accordées à titre tem-
poraire, précaire et révocable. Elles peuvent en conséquence, 
être supprimées, dans le cas de leur non-respect par leur béné-
ficiaire ou pour des motifs d’intérêt général.

Les autorisations sont délivrées à titre personnel pour les 
besoins du commerce exercé par le bénéficiaire. Elles ne sont 
pas transmissibles à des tiers, notamment en cas de change-
ment d’activité ou de cession de fonds ; dans ce cas, une nou-
velle autorisation pourra être délivrée après l’instruction d’une 
nouvelle demande conformément aux règles en vigueur à la 
date du dépôt de cette demande.

L’autorisation ne produit ses effets qu’à partir de l’instant 
où elle est notifiée au commerçant, c’est-à-dire à la remise de 
l’arrêté municipal correspondant.

DG.4 — Aspect des dispositifs.
Les installations doivent comporter des mobiliers et acces-

soires s’intégrant de façon harmonieuse et satisfaisante dans le 
site et l’environnement.

A cette fin, un cahier de recommandations et d’inspirations 
est joint au présent règlement. Des dispositions particulières 
complémentaires peuvent, en outre, être précisées dans des 
chartes locales.

L’installation doit à la fois : 

 — ménager des espaces de circulation lisibles et visuel-
lement dégagés pour les piétons, en particulier pour les per-
sonnes à mobilité réduite ; 

 — s’intégrer à l’architecture du bâtiment devant lequel elle 
est projetée ; 

 — comporter des éléments de bonne qualité esthétique et 
de durabilité, de préférence en matériaux bio-sourcés ; 

 — être régulièrement entretenue et maintenue en état per-
manent de propreté.

L’autorisation d’occupation du domaine public pourra être 
refusée ou retirée pour des motifs liés à un aspect esthétique 
non satisfaisant des installations ou à une mauvaise insertion 
dans le paysage urbain.

DG.5 — Conditions d’octroi de l’autorisation.

La demande d’autorisation doit respecter les dispositions 
du présent règlement.

Elle ne peut être délivrée qu’à une personne physique ou 
morale, propriétaire d’un fonds de commerce situé au rez-de-
chaussée ouvert au public, dont une façade ou une partie de 
la façade donne sur la voie publique, et pour l’exercice de son 
activité.

Le commerce doit posséder une autonomie de fonctionne-
ment, permettant d’exercer son activité principale à l’intérieur 
de l’immeuble, de s’y tenir, d’y recevoir sa clientèle, d’y expo-
ser sa marchandise, en l’absence d’autorisation (refus, ou non 
renouvellement, ou suppression de l’autorisation) d’occupation 
du domaine public.

Les occupations et installations du domaine public viaire 
sur chaussée sont, interdites dans les voies ouvertes en tout 
temps à la circulation sous réserves des dispositions particu-
lières applicables aux contre-terrasses (article 4.2 du titre II du 
présent règlement) et contre-étalages de commerces de fleurs 
(article 1.3.3 du titre II du présent règlement).

Des contre-terrasses sur stationnement peuvent être 
autorisées, y compris dans les voies ouvertes en tout temps à 
la circulation, toute l’année (article 4.3.3 du titre II du présent 
règlement) ou dans le cadre saisonnier des terrasses estivales 
défini au titre IV du présent règlement.

L’autorisation peut être refusée notamment pour des motifs 
liés : 

 — aux conditions locales de circulation (piétons, livraisons, 
accès aux bâtiments, …) ; 

 — à la configuration des lieux (mobilier urbain, signalisa-
tions, émergences, réseaux et concessionnaires, installations 
voisines, …) ; 

 — à la préservation des plantations, des espaces végétali-
sés et des arbres ; 

 — aux conditions de sécurité (accès aux engins de 
secours, bouches d’incendie, robinets de barrages de gaz, cir-
culation automobile…) ; 

 — à la présence permanente ou intermittente de marchés 
alimentaires ou de marchés spécialisés (aux fleurs, aux puces, 
aux livres.) ; 

 — aux sanctions antérieures prononcées contre le deman-
deur, notamment en cas de retrait des autorisations qui lui ont 
été accordées.

DG. 6 — Développement durable.

L’attention des demandeurs d’autorisation est attirée sur la 
nécessité de prise en compte des impératifs de développement 
durable. A cet égard il est précisé que : 

 — le chauffage des contre-terrasses quelle qu’en soit la 
nature et des installations estivales du Titre IV du présent règle-
ment, quel qu’en soit le mode, est interdit ; 

 — les brumisateurs et dispositifs de climatisation sont 
interdits en terrasses ouvertes équipées ou non d’écran et en 
contre-terrasses ; 
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 — les bâches souples sur les terrasses ouvertes sont inter-
dites ; 

 — l’usage de couverts, vaisselles, pailles et gobelets en 
plastique à usage unique est interdit.

Les éléments constitutifs des installations, y compris le 
mobilier, doivent être conçus avec des matériaux de préférence 
bio-sourcés et répondant à des critères à l’empreinte écolo-
gique la plus limitée possible (gestion des déchets, caractère 
recyclable des installations, …), et dont la traçabilité peut être 
clairement déterminée (essences de bois, …).

DG. 7 — Accessibilité aux personnes en situation de han-
dicap.

Conformément à la réglementation en vigueur, les condi-
tions d’accès, d’occupation et de circulation des personnes en 
situation de handicap doivent être assurées à l’intérieur et entre 
les terrasses, contre-terrasses, étalages et contre-étalages 
autorisés. Ces dispositions concernent notamment : 

 — les personnes à mobilité réduite (largeurs de passage, 
dégagements, rampes, rotation des fauteuils roulants, …) ; 

 — les personnes déficientes visuelles (nécessité que les 
obstacles ne soient pas dangereux, ne comportent pas d’angles 
vifs, puissent être facilement détectés à la canne…).

DG. 8 — Durée de validité des autorisations — mises en 
conformité.

Les autorisations sont accordées, sauf pour les installa-
tions « estivales » ou sauf indication contraire spécifique limitée 
et précisée, pour une période temporaire qui ne peut dépasser 
le 31 décembre de chaque année. Les autorisations conformes 
sont reconduites tacitement chaque année, sauf en cas de : 

 — renonciation expresse par son bénéficiaire ; 
 — décision de retrait par l’administration après procédure 

contradictoire ; 
 — décision de non renouvellement par l’administration 

pour des motifs tenant à l’intérêt du domaine public ou au pro-
noncé de la sanction de retrait assortie d’une interdiction de 
renouvellement prévue à l’article DG.20 du présent règlement.

Les installations non conformes au présent règlement mais 
préalablement autorisées, pourront être reconduites à la condi-
tion d’être mises en conformité.

DG.9 — Paiement de droits de voirie.

Il est précisé que les occupations régies par le présent 
règlement sont soumises au paiement de droits de voirie fixés 
par délibération du Conseil de Paris.

DG.10 — Dimensions des occupations pouvant être auto-
risées.

L’espace public parisien doit ménager dans les meilleures 
conditions possibles un espace de circulation réservé au che-
minement des piétons, en particulier des personnes en situation 
de handicap.

Les dimensions maximales des occupations pouvant être 
autorisées sont définies ci-après : 

 — la longueur de l’installation désigne la dimension prise 
parallèlement au linéaire des commerces ou des façades.

Elle est limitée au maximum au linéaire situé au droit du 
commerce dont elle dépend. Une installation peut être autorisée 
sur une ou plusieurs façades du commerce concerné, ou être 
réduite à une partie de façade. La longueur de l’occupation 
des installations n’inclut pas les accès d'immeuble qui doivent 
rester libres de toute occupation, sauf dispositions contraires 
prévues au présent règlement pour les contre-terrasses instal-
lées sur l’avenue des Champs-Elysées.

Les prolongements latéraux intermittents des étalages et 
des terrasses au-devant des immeubles contigus, des bou-
tiques voisines, ou au-devant d’un mur aveugle, d’une clôture 
ou d’une grille sont interdits, sauf pour les terrasses estivales du 
Titre IV du présent règlement.

 — la largeur de l’installation désigne la dimension prise 
perpendiculairement à la façade, à partir de la limite du domaine 
public.

La largeur utile du trottoir est calculée à partir du socle 
de la devanture ou, à défaut de socle, à partir du nu du mur 
de la façade, jusqu’au premier obstacle situé au droit de l’éta-
blissement, tel que les entourages d’arbres (grillagés ou non), 
grilles d'aération du métro, stationnement autorisé ou réservé 
de véhicules sur le trottoir, pistes cyclables, trémies d'accès 
aux passages souterrains ou aux stations de transport (métro, 
RER, …), abris-bus, mobiliers urbains notamment feux trico-
lores, panneaux de signalisation, bornes d'appel, potelets ou 
plots anti-stationnement, kiosques, abaissements de trottoirs à 
proximité de passages protégés, etc.

Sur un même trottoir planté de plusieurs rangées d'arbres, 
la largeur utile est calculée de la façade jusqu'aux entourages 
d'arbres de la rangée d'arbres la plus proche de la bordure du 
trottoir.

La largeur des installations permanentes est, en règle 
générale, limitée au tiers de la largeur utile du trottoir, ou du 
premier trottoir en cas de contre-allée.

Lorsque la configuration des lieux et l'importance locale 
de la circulation piétonne le permettent, cette largeur peut être 
portée au-delà du tiers du trottoir, sans pouvoir excéder 50 % 
de la largeur utile de celui-ci.

Les installations peuvent être autorisées, soit d'un seul 
tenant, soit scindées, sans pouvoir excéder 50 % de la largeur 
utile du trottoir.

Une zone contiguë d'au moins 1,60 mètre de largeur doit 
être réservée à la circulation des piétons.

Lorsque l'installation se situe devant un pan coupé, la lar-
geur utile au droit de ce pan coupé est égale à la moyenne des 
largeurs utiles des deux trottoirs.

Lorsque le trottoir au droit du pan coupé présente une 
configuration particulière, cette largeur utile peut être augmen-
tée ou réduite.

Il doit être parallèlement tenu compte de la qualité archi-
tecturale et patrimoniale du paysage bâti et non bâti, de l’acti-
vité économique et de l’animation commerciale nécessaire à la 
vie des quartiers.

L’accès aux descentes d’eaux pluviales ou à différents dis-
positifs existants doit être maintenu en permanence.

Dans les cas où une autorisation peut être délivrée sur sta-
tionnement, la longueur des contre-étalages sur stationnement 
et des contre-terrasses sur stationnement est limitée au linéaire 
de la devanture. Une possibilité d’extension maximum d’une 
place de stationnement de part et d’autre est possible. Lorsque 
la place de stationnement n’est pas délimitée par un marquage 
au sol, la longueur maximum de la place est de 5 mètres.

Aucune installation n’est autorisée sur un emplacement 
de stationnement à statut particulier : personnes en situation 
de handicap (Grand Invalide Civil — Grand Invalide de Guerre), 
livraison, taxis, station de vélos, trottinettes, Mobilib’, empla-
cement de recharge pour véhicules électriques, transports de 
fonds, motos, scooters.

L’occupation des installations autorisées doit permettre le 
passage des camions de la propreté et ne doit pas empêcher 
l’écoulement des eaux.

DG.11 — Voies et secteurs soumis à régime particulier.

Nonobstant les dispositions générales et particulières, les 
voies, portions de voies, et secteurs ci-après sont soumis à des 
régimes particuliers : 

DG.11.1 — Voies piétonnes, voies marché, zones de ren-
contre.

Les voies piétonnes, aires piétonnes (fermées à la cir-
culation générale motorisée en permanence, mais ouvertes 
sous certaines conditions aux véhicules d’ayants droit), les 
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voies marché (aux heures et jours de fermeture de la voie à 
la circulation automobile), les zones de rencontre (au sens de 
l’article R. 110-2 du Code de la route) peuvent comporter des 
installations sur trottoir ou sur chaussée, sous les conditions 
suivantes : 

 — ménager en permanence une zone de circulation des 
piétons, pouvant servir de zone d’intervention pour les véhicules 
des ayants droits ou d’intervention pour les services d’entretien 
et de sécurité, d’une largeur minimale de 4 mètres, située dans 
l’axe de la chaussée ; 

 — maintenir une zone de circulation d’une largeur minimale 
de 1,80 mètre libre de tout obstacle, réservée à la circulation 
des piétons, et en particulier des personnes à mobilité réduite, 
entre étalage et contre-étalage, ou terrasse et contre-terrasse ; 

 — ces installations peuvent être refusées, ou n’être auto-
risées qu’à titre exceptionnel et pour des durées limitées si la 
configuration des lieux, la sécurité, la bonne circulation des 
piétons ou l’aspect ne sont pas assurés dans des conditions 
satisfaisantes.

DG.11.2 — Secteurs à dispositions particulières.

Sans préjudice des autres dispositions du présent règle-
ment, les règles particulières ci-après s’appliquent aux secteurs 
mentionnés au présent article.

Avenue des Champs-Élysées : 

 — des terrasses ouvertes ou fermées d’une largeur maxi-
mum de 5  mètres peuvent être autorisées, cette limite doit 
respecter sans empiétement, la ligne matérialisée au sol dans le 
revêtement du trottoir ; 

 — les terrasses fermées doivent être entièrement vitrées, 
sans soubassement, et doivent être surmontées d’un store-
banne déployé en permanence, de toile de couleur rouge, 
bleue, ou rouge et bleue, à l’exception de tout motif décoratif ou 
lumineux, muni de joues ou lambrequins dissimulant son méca-
nisme ; les terrasses fermées peuvent être munies de bandeaux 
sans fonds diffusants et comporter des enseignes lumineuses 
en lettres découpées ; 

 — ces premières terrasses (ouvertes ou fermées) peuvent 
être prolongées, soit par des terrasses ouvertes contiguës 
aux premières terrasses, dont la largeur ne peut excéder 
2,50  mètres, soit par des contre-terrasses de 5  mètres de 
largeur au maximum implantées à partir de la première ligne 
d’arbres (la plus proche des façades), sans cumul possible ; 

 — les contre-terrasses peuvent être prolongées latéra-
lement, au-delà des limites de la terrasse principale autorisée 
(sauf obstacle tels que mobilier urbain, passage charretier, 
angle de voie, …) à la condition que celles-ci ne soient pas 
situées en vis-à-vis d’un commerce susceptible de bénéficier 
d’une terrasse ouverte ou d’une contre-terrasse. Dans ce cas, 
la longueur cumulée du ou des prolongements latéraux ne peut 
excéder la longueur autorisée de la terrasse principale ; en outre 
les contre-terrasses doivent être délimitées par des jardinières 
placées à l’intérieur des occupations autorisées et n’excédant 
pas 1,30 mètre de hauteur, végétation comprise ; 

 — la pose de protections (écrans, bâches) sur le pourtour 
des terrasses ouvertes ou des contre-terrasses et l’implantation 
de commerces accessoires sont interdites ; 

 — les étalages et contre-étalages sont interdits ; 
 — l’installation d’appareils distributeurs automatiques de 

tickets de cinéma peut être autorisée, par dérogation aux dis-
positions de l’article DG.12 du Titre 1, lorsque les locaux sont 
trop exigus pour y installer de tels appareils, dans les conditions 
définies à l’article 5.6 du titre II, le cas échéant en dehors des 
occupations définies au Titre 1 à l’article DG.10.

Place de la République : 

 — lorsque le trottoir est planté d’arbres, la largeur des ter-
rasses et étalages pourra excéder 50 % de la largeur utile du 
trottoir telle que définie à l’article DG.10, à condition de ména-
ger une zone minimum de 1,60 mètre réservée à la circulation 
des piétons, libre de toute installation entre la terrasse ou l’éta-

lage et l’arbre. En l’absence de plantation, la règle des 50 % 
s’applique telle que prévue dans l’article DG.10. Afin que ces 
installations s’intègrent harmonieusement dans ce site urbain 
rénové et ménagent des espaces de circulation lisibles pour les 
usagers de l’espace public, une harmonisation des occupations 
sur chaque portion de la place délimitée par deux avenues adja-
centes sera recherchée, afin de maintenir un passage rectiligne 
et confortable pour les piétons ; 

 — les contre-terrasses et contre-étalages sont interdits.

Ces dispositions s’appliquent aux installations des établis-
sements dont l’adresse est localisée Place de la République.

Place du Tertre : 

 — les dispositions qui suivent s’appliquent aux installa-
tions des établissements dont l’adresse est localisée Place du 
Tertre ou Rue Norvins (du no 2 au no 6) ; 

 — les terrasses fermées, les terrasses ouvertes proté-
gées, les planchers, les écrans perpendiculaires, et les contre- 
étalages sont interdits ; 

 — du samedi du troisième week-end de mars au dimanche 
du premier week-end de novembre, des contre-terrasses 
peuvent être installées sur le terre-plein central, à l’exclusion de 
l’espace réservé au carré des artistes, défini notamment par les 
délibérations du Conseil de Paris du 11 juillet 1983 et no 2018 
DAE 87 et le règlement du « carré aux artistes de la Place du 
Tertre » fixé par l’arrêté de la Maire de Paris du 8 juin 2021 ; 

 — seuls les commerces possédant une devanture com-
merciale sur une portion de voie de la Place du Tertre ou de la 
rue Norvins (du no 2 au no 6) n’étant pas intégralement situées 
au droit du carré des artistes pourront être autorisés à installer 
des contre-terrasses ; 

 — par exception à l’article DG.10 du titre I et à l’article 4 du 
titre II — Contre-terrasses —, du présent règlement : 

• les dimensions autorisées pour les contre-terrasses ne 
pourront excéder celles d’un rectangle de 15,50 m sur 6,50 m ; 

• aucun espace ne sera aménagé entre deux contre- 
terrasses mitoyennes ; 

• les contre-terrasses pourront, pour partie, ne pas être 
situées immédiatement au-devant de la façade du commerce 
dont elles dépendent ; 

• les contre-terrasses sont délimitées par une barrière 
n’excédant pas un mètre de hauteur.

 — une harmonisation des installations de la Place du Tertre 
est à rechercher, afin de maintenir une cohérence esthétique de 
l’ensemble, prenant en compte la qualité de l’ensemble archi-
tectural dans lequel elles s’insèrent ; 

 — les installations doivent, par ailleurs, ne pas endomma-
ger l’espace public et ne pas nuire au développement des plan-
tations qui s’y trouvent. A cette fin, le demandeur doit proposer 
toute mesure utile ; 

 — une seule enseigne par contre-terrasse pourra être au-
torisée. Elle devra être positionnée sur le lambrequin du parasol. 
Lorsque la contre-terrasse est située à l’angle de deux voies, 
deux enseignes pourraient être admises sur le lambrequin du 
parasol, à raison d’une par voie.

Avenue de l’Opéra : 

Les étalages, terrasses fermées et commerces accessoires 
sont interdits.

Boulevard de la Madeleine et des Capucines (entre l’Opéra 
et la Madeleine) : 

Les étalages et contre-étalages sont interdits.

Rue de la Paix, Place Vendôme, rue Royale, rue Tronchet, 
rue Saint-Honoré (entre la rue du Marché Saint-Honoré et la rue 
Royale) et rue du Faubourg Saint-Honoré (entre la rue Royale et 
l’Eglise Saint-Philippe du Roule) : 

Les étalages, contre-étalages, terrasses ouvertes, contre-
terrasses, terrasses fermées et commerces accessoires sont 
interdits.
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Place de la Madeleine : 

Seules des terrasses ouvertes peuvent être autorisées. Les 
étalages, contre-étalages, contre-terrasses, terrasses fermées 
et commerces accessoires sont interdits.

Les mobiliers admis en terrasse ouverte sont limités aux 
tables, chaises, porte-menus et parasols. Les terrasses ouvertes 
peuvent être délimitées au-devant par des bacs à plantes et sur 
les côtés par des écrans perpendiculaires à la façade transpa-
rents intégralement vitrés. Les écrans parallèles sont interdits.

Quai de la Mégisserie (1er), quai du Louvre (1er), avenue de 
Saint-Ouen (17e et 18e) : 

Par dérogation à l’article  1.2 du présent règlement, les 
contre-étalages peuvent être autorisés sur des trottoirs d’une 
largeur inférieure à 6 mètres, dès lors qu’ils respectent un retrait 
de 0,90 mètre à partir de la bordure du trottoir et qu’ils réservent 
un passage d’1,80 mètre libre de tout obstacle pour la circula-
tion des piétons.

DG.12 — Conditions d’exploitation.

L’affichette, ou tout autre type de support retenu par les 
services de la Ville de Paris, délivrée conjointement à l’autori-
sation, comportant les dimensions des occupations autorisées 
et le plan matérialisant l’implantation, doit être apposée sur la 
vitrine, de façon visible depuis l’espace public. A défaut de déli-
vrance de l’affichette par l’administration, l’exploitant appose 
sur sa vitrine l’arrêté d’autorisation.

Le document des engagements, délivré par les services de 
la Ville de Paris, que doit respecter tout bénéficiaire d’une auto-
risation de terrasse, doit être apposé sur la vitrine du commerce 
de façon visible depuis l’espace public.

Est interdit le dépôt : 

 — de tous chevalets et panneaux indicatifs, sauf les porte-
menus installés dans les limites des terrasses, à raison d’un par 
établissement ; toutefois un même établissement peut com-
porter plusieurs porte-menus s’il comporte plusieurs façades 
(angle de voie, pans coupés, …) à raison d’un par façade ou par 
portion de façade au maximum ; 

 — d’appareils distributeurs automatiques, sauf les distri-
buteurs de gel hydro-alcoolique ; 

 — de tapis ou revêtements de sol recouvrant le trottoir ou 
les planchers des contre-terrasses sur stationnement.

L’installation doit en outre être conçue de façon à ne pas 
dégrader les revêtements et sols de l’espace public viaire (pié-
tements des mobiliers, …).

Les bénéficiaires doivent permettre et faciliter la mise en 
œuvre des travaux d’intérêt général à exécuter sur la voirie 
publique à l’intérieur de leur installation ; ils doivent procéder, 
dès injonction de l’administration, au démontage de l’installa-
tion rendu nécessaire pour l’exécution desdits travaux, sans 
prétendre, sauf cas prévus par délibération du Conseil de Paris, 
à une quelconque indemnité.

En cas de refus de démontage de son installation, le béné-
ficiaire s’expose à la mesure prévue à l’article DG.21 du présent 
Règlement sans préjudice des sanctions pouvant être pronon-
cées à son encontre en application de l’article DG.20.

Pour des motifs de bonne visibilité, il est procédé, à la 
demande des services de la Ville de Paris, à une matérialisation 
au sol des limites des zones autorisées.

DG.13 — Tranquillité et salubrité publiques.

DG.13.1 — Tranquillité publique.

Les bénéficiaires de l’autorisation d’occupation du 
domaine public s’engagent à respecter la réglementation en 
matière de bruit ainsi qu’à informer et inciter leur clientèle à 
respecter l’environnement de leur établissement.

Toute sonorisation d’installation sur le domaine public sans 
autorisation est interdite.

Le titulaire de l’autorisation a l’obligation, en cas de dif-
fusion de musique amplifiée à titre habituel à l’intérieur de son 
établissement, de respecter les règles et les normes sonores en 
vigueur applicables aux établissements diffusant à titre habituel 
de la musique amplifiée (articles R. 571-25 et suivants du Code 
de l’environnement).

Il incombe au titulaire de l’autorisation de veiller à ce que 
l’exploitation de sa terrasse ne trouble pas la tranquillité du voi-
sinage, notamment par des exclamations de voix, des déborde-
ments de clientèle ou des mouvements de mobilier, notamment 
pendant le rangement de la terrasse et tout particulièrement 
après 22 heures.

En cas de constat de nuisances sonores par les agents 
dûment habilités, des sanctions administratives peuvent être 
prises à l’encontre du bénéficiaire de l’autorisation dans les 
conditions définies à l’article DG.20.1 du présent règlement 
sans préjudice des sanctions prises sur le fondement de la 
législation relative aux bruits de voisinage.

DG 13.2 — Salubrité publique.

Les bénéficiaires de l’autorisation d’occupation du 
domaine public assurent quotidiennement la propreté de leurs 
installations et leurs abords immédiats. Les déchets enlevés 
par l’exploitant ne doivent en aucun cas être répandus sur le 
domaine public, notamment dans le caniveau ou au pied des 
arbres.

Les exploitants veillent à ce que la clientèle ne jette aucun 
déchet sur l’espace public. Des cendriers sont mis à disposi-
tion des clients et sont vidés régulièrement par l’exploitant. En 
outre, des cendriers mobiles et des poubelles sont installés par 
l’exploitant en nombre suffisant sur l’espace occupé par les 
installations. Ils sont vidés régulièrement et entretenus afin de 
présenter en permanence un aspect de propreté satisfaisant.

Les bénéficiaires d’autorisation procèdent à l’enlèvement 
de l’affichage sauvage, au nettoyage des graffitis dans l’emprise 
de l’autorisation et au nettoyage de leurs jardinières (papiers, 
mégots, déchets). Il conviendra également qu’un système de 
récupération des eaux d’arrosage soit prévu afin de ne pas 
souiller l’espace public.

L’exploitant doit permettre le passage des engins de net-
toiement de la Ville de Paris sur les trottoirs. En outre, afin de 
permettre le lavage des trottoirs avec des engins munis d’une 
« perche » de lavage, aucune installation ou liaison ne doit 
être réalisée entre la façade de l’établissement et une contre- 
terrasse ou un contre-étalage.

Les dispositifs installés sur stationnement ne devront pas 
obstruer l’écoulement de l’eau dans le caniveau ni empêcher 
l’accès aux appareils hydrauliques pour les services de propre-
té, afin de garantir un accès aux bouches permettant d’assurer 
un coulage de l’eau dans le caniveau ou encore aux bouches 
permettant le remplissage des engins de lavage.

Les dispositifs installés ne devront pas recouvrir les trappes 
d’accès matériels sur chaussée pour les opérations de manu-
tention des engins destinés à curer les collecteurs principaux 
du réseau d’assainissement. Accolé à ces trappes sur au moins 
deux côtés autour des trappes, la chaussée doit être accessible 
pour que les engins (camions et grues) puissent se positionner 
afin de procéder aux opérations de manutention.

Les dispositifs doivent laisser le passage pour l’accès aux 
égouts par les branchements de regard (tampons circulaires) 
ainsi qu’aux locaux techniques donnant accès aux stations de 
régulation du réseau (usines et vannes de régulation). Ils doivent 
également impérativement laisser l’accès aux points d’eau 
incendie pour la brigade des sapeurs-pompiers Ces points 
d’eaux incendie sont accolés aux branchements de regard.

DG.14 — Sécurité, responsabilité.

Les installations ou occupations sont sous la seule respon-
sabilité des bénéficiaires de l’autorisation, pour tout accident, 
dégât ou dommage subi ou occasionné, de quelque nature que 
ce soit.
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Aucune installation ne doit être de nature à gêner l’accès 
des secours aux façades des immeubles, aux bouches d’incen-
die, aux barrages de gaz, aux émergences, réseaux et ouvrages 
des concessionnaires et aux entrées des bâtiments.

Les installations ou occupations doivent présenter toutes 
les garanties requises en termes de sécurité, de respect des 
réglementations. Elles doivent notamment être réalisées en 
matériaux arrondis ou souples, sans angle vif, et détectables à 
la canne pour les personnes déficientes visuelles.

La responsabilité de la Ville de Paris ne peut en aucun cas 
être recherchée pour des dommages causés aux dispositifs du 
fait de tiers.

DG.15 — Publicité.
Aucune publicité, y compris pour des marques de bois-

sons de quelque nature que ce soit, ne peut être installée sur 
les mobiliers, installations ou dans les occupations autorisées.

DG.16 — Fermeture pour travaux.
Le stationnement de véhicules « camions-magasins », ou 

de toute structure destinée à abriter une activité commerciale, 
sur trottoir ou sur chaussée, même de façon temporaire lors de 
la fermeture d’un commerce pour travaux, est interdit.

DG.17 — Fin d’exploitation.
Le bénéficiaire de l’autorisation doit informer sans délai 

l’administration de la cessation, du changement ou de la ces-
sion de son activité.

L’autorisation est abrogée de plein droit à la date du chan-
gement du mode d’exploitation intervenu.

Il appartient au nouveau propriétaire du fonds de com-
merce, ou au même propriétaire s’il y a eu changement 
d’activité, de solliciter une nouvelle demande d’autorisation 
d’occupation du domaine public de voirie auprès des services 
compétents visés à l’article DG.1.

DG.18 — Travaux préalables aux installations et remise en 
état des lieux.

Le titulaire de l’autorisation doit remettre, en fin d’exploi-
tation, le domaine public de voirie en état correct d’aspect et 
de fonctionnement, qu’il s’agisse du trottoir, de la voirie comme 
des ouvrages des concessionnaires.

Le titulaire de l’autorisation supportera les frais éventuels 
de réfection ou de modification du sol et du sous-sol de la voirie 
publique nécessités par la mise en place ou la suppression de 
son installation. Les travaux seront exécutés par les services 
municipaux ou sous leur contrôle.

DG.19 — Contrôle des installations.
Les affichettes, ou tout autre type de support retenu par les 

services de la Ville de Paris, délivrées en vertu des dispositions 
de l’article DG.12 du Titre 1, doivent être apposées de manière 
visible sur la vitrine du commerce bénéficiaire de l’autorisation.

Les titulaires d’autorisation doivent se prêter aux opéra-
tions de contrôle et de mesurage qui peuvent être menées par 
les agents assermentés de la Ville de Paris ou de la Préfecture 
de Police.

Les titres d’occupation doivent être présentés à chaque 
réquisition des agents assermentés de la Ville de Paris ou de la 
Préfecture de Police.

Une Commission de régulation des débits de boisson, 
chargée d’évaluer et d’adapter la stratégie de contrôle, peut être 
créée, en tant que de besoin, par le Maire d’arrondissement.

DG.20 — Sanctions.
Le non-respect des dispositions du présent Règlement 

et notamment de ses prescriptions en matière de sécurité, de 
tranquillité publique, d’hygiène et de nettoiement expose les 
contrevenants aux sanctions administratives prévus au présent 
article sans préjudice des sanctions administratives définies par 
une réglementation spéciale et d’une éventuelle mise en jeu de 
leur responsabilité civile et / ou pénale devant les juridictions 
compétentes.

Conformément à la législation en vigueur, les infractions 
au présent règlement ou à l’autorisation délivrée sont consta-
tées par les agents assermentés de la Ville de Paris ou de la 
Préfecture de Police mentionnés à l’article DG.19 du présent 
règlement.

DG.20.1 — Sanctions administratives : 

En cas de manquement dûment constaté au présent 
Règlement, de non-respect des dispositions de l’autorisation 
individuelle accordée et / ou de trouble à l’ordre public, une 
mise en demeure de mettre l’installation ou l’occupation en 
conformité est adressée au contrevenant par lettre recomman-
dée avec accusé de réception. Le contrevenant dispose d’un 
délai de 15 jours pour présenter ses observations. Ce délai est 
ramené à 10  jours lorsque le manquement concerne une ter-
rasse estivale définie au titre IV du présent Règlement. En cas 
d’urgence, notamment en cas de risque avéré pour la sécurité 
des personnes, d’occupation illicite de la chaussée ou de man-
quement à l’article DG.14 du présent règlement, ce délai peut 
être réduit à 48 heures.

Cette mise en demeure précise le délai de mise en confor-
mité. Ce délai est de 15  jours maximum pour les terrasses 
annuelles et de 10 jours maximum pour les terrasses estivales.

En cas de non-respect de cette mise en demeure, le 
contrevenant s’expose à l’application de l’une des sanctions 
suivantes, selon la gravité des faits constatés : 

 — un avertissement écrit avec obligation de se mettre 
en conformité ; au terme du délai prescrit par cette obligation 
de mise en conformité, le défaut de régularisation, de mise 
en conformité ou de suppression des installations irrégulières 
entraînera la restriction des horaires de l’installation pour une 
durée n’excédant pas quinze jours ; 

 — une mesure de restriction des horaires de l’installation 
pour une durée n’excédant pas quinze jours ; la répétition ou 
la persistance du manquement entraînera une mesure de res-
triction pour une durée pouvant aller jusqu’à un mois ou une 
mesure de suspension temporaire de la terrasse ; 

 — une mesure de restriction des horaires de l’installation 
pour une durée d’un mois ; la répétition ou la persistance du 
manquement entraînera une mesure de restriction pour une 
durée pouvant aller jusqu’à trois mois ou une mesure de sus-
pension temporaire de la terrasse ; 

 — une mesure de suspension temporaire de quinze jours ; 
la répétition ou la persistance du manquement entraînera une 
mesure de suspension pour une durée pouvant aller jusqu’à un 
mois ; 

 — une mesure de suspension temporaire de l’autorisation 
pour une durée pouvant aller jusqu’à un mois ; la répétition ou la 
persistance du manquement entraînera une mesure de suspen-
sion pouvant aller jusqu’à deux mois ; 

La suspension temporaire de l’autorisation peut être, no-
tamment, prononcée pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt 
général ; en cas de méconnaissance des limites et obligations 
fixées par l’autorisation individuelle d’occupation ; en cas de 
non-paiement de la redevance ; en cas de non-respect du 
présent règlement ou toute disposition législative ou réglemen-
taire ; en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect 
de la voie publique ; en cas de nuisances sonores répétées.

 — le retrait de l’autorisation sans possibilité de renouvelle-
ment de cette autorisation pour une durée pouvant aller jusqu’à 
trois ans.

Le retrait définitif de l’autorisation peut être, notamment, 
prononcé en cas d’autorisation obtenue par fraude ; en cas de 
sous-location d’une terrasse ou d’un étalage ; en cas de dégra-
dations commises par le titulaire ou son personnel ; en cas de 
récidive d’une infraction ayant donné lieu à un avertissement, 
à une restriction horaire ou à une suspension temporaire ; en 
cas d’outrage commis par le bénéficiaire de l’autorisation ou 
un membre de son équipe à un agent de la force publique ou 
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à un fonctionnaire public de la Ville de Paris dans l’exercice de 
ses missions ; en cas de trouble grave à la tranquillité ou à la 
salubrité publiques.

Sans préjudice de ces sanctions, la Ville peut, en cas de 
manquement répété ou continu présentant un risque pour la sé-
curité des personnes, engager à l’encontre de l’exploitant la pro-
cédure d’amende administrative prévue à l’article L. 2212-2-1 
du Code général des collectivités territoriales et faire procéder 
d’office, en lieu et place de l’exploitant et à ses frais, à l’exécu-
tion des mesures prescrites pour faire cesser ce manquement.

En cas d’occupation du domaine public sans titre, après 
mise en demeure de retirer les objets installés restée vaine 
pendant 8  jours, la Ville de Paris saisira le Tribunal compétent 
en vue d’une expulsion du domaine public, sans préjudice du 
paiement d’une indemnité d’occupation irrégulière du domaine 
public. Ce délai de mise en demeure est ramené à 48 heures en 
cas d’urgence et, notamment, d’occupation illicite de la chaus-
sée.

Toute suspension ou retrait d’autorisation n’ouvre droit à 
aucune indemnité d’aucune sorte et ne dispense pas le titulaire 
de cette autorisation de s’acquitter de la redevance due pour 
l’année concernée.

DG.20.2 — Sanctions pénales : 

Le cas échéant, des procès-verbaux seront dressés par les 
agents habilités pour : 

 — non-respect de l’arrêté municipal portant règlement 
des étalages et terrasses (contravention de 1re classe — ar-
ticle R. 610-5 du Code pénal) ; 

 — bruits ou tapages injurieux ou nocturnes (contravention 
de 3e classe — article R. 623-2 du Code pénal) ; 

 — bruit portant atteinte à la tranquillité du voisinage ou à 
la santé (contravention de la 3e classe — R. 1337-7 du Code de 
la santé publique) ; 

 — abandon de déchets (contravention de 4e classe — 
article R. 634-2 du Code pénal) ; 

 — entrave à la libre circulation sur la voie publique (contra-
vention de 4e classe — article R. 644-2 du Code pénal).

Ils seront transmis au Procureur de la République pour : 

 — atteintes involontaires à l’intégrité d’une personne 
(contraventions de 5e classe — articles R. 625-2 et R. 625-3 du 
Code pénal) ; 

 — destruction, dégradation ou détérioration volontaire 
d’un bien appartenant à autrui (contravention de 5e classe — 
article R. 635-1 du Code pénal) ; 

 — occupation sans titre du domaine public routier (contra-
vention de 5e classe — article R.  116-2 du Code de la voirie 
routière).

Dans le cas d’infractions aux règles de construction, 
d’aménagement et de démolition, un procès-verbal d’infrac-
tion pourra être rédigé par les agents habilités et transmis au 
Procureur de la République en application des dispositions des 
articles L. 480-1 et suivants du Code de l’urbanisme.

DG.21 — Mesures de police.

En cas de troubles ou de manifestations sur la voie 
publique, d’entrave aux travaux d’intérêt général sur la voirie 
en méconnaissance de l’article DG12 du présent règlement ou 
dans le cas d’une installation présentant des risques imminents 
pour la sécurité des personnes, les agents de la force publique 
peuvent faire procéder à l’enlèvement immédiat des installa-
tions régies par le présent règlement, ou procéder à l’enlève-
ment d’office de celles-ci.

En cas d’atteinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquil-
lité ou à la moralité publiques, la Ville de Paris se réserve le 
droit de demander au Préfet de Police d’ordonner une mesure 
de fermeture administrative de l’établissement exploitant la 
terrasse en cause en application des dispositions du 2o de 
l’article  L.  3332-15 du Code de la santé publique ou de l’ar-
ticle L. 332-1 du Code de la sécurité intérieure.

TITRE II 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 

AUX DIFFÉRENTS DISPOSITIFS ANNUELS

Les étalages et contre-étalages et contre-étalages sur 
stationnement, terrasses fermées, terrasses ouvertes, contre-
terrasses et contre-terrasses sur stationnement et autres occu-
pations du domaine public de voirie (commerces accessoires, 
tambours d’entrée, écrans, jardinières, planchers mobiles) 
situés au droit des établissements à caractère commercial ou 
artisanal, doivent respecter, outre les dispositions générales du 
Titre I, les dispositions particulières spécifiques à chacune des 
installations.

Toute installation doit ménager dans les meilleures condi-
tions possibles un espace de circulation réservé au chemine-
ment des piétons, en particulier des personnes en situation de 
handicap.

P.1 — ÉTALAGES ET CONTRE-ÉTALAGES.

P.1.1 — Définitions.

Un étalage est une occupation délimitée du domaine 
public de voirie destinée à l’exposition et à la vente d’objets ou 
de denrées dont la vente s’effectue à l’intérieur des commerces 
devant lequel le dispositif est immédiatement établi.

Une demande d’installation d’un étalage peut être complé-
tée par une demande : 

 — d’installation d’écrans tels que définis à l’article 5.3 ; 
 — d’installation de jardinières telles que définies à l’ar-

ticle 5.4.

Il est rappelé que l’installation de bannes, stores, etc. 
relève d’une autorisation d’urbanisme distincte.

Un contre-étalage est un étalage non contigu à la devan-
ture ou à la façade du commerce devant laquelle il est établi, 
laissant ainsi libre un espace destiné à la circulation des piétons 
entre la façade du commerce (ou l’étalage éventuel existant) et 
le contre-étalage. En dehors des voies bénéficiant d’un traite-
ment particulier (cf. Titre 1 — dispositions générales), l’installa-
tion de contre-étalage sur chaussée est interdite. Par déroga-
tion à cette interdiction, les commerces de fleurs peuvent être 
autorisés à installer des contre-étalages sur stationnement, y 
compris dans les voies ouvertes en tout temps à la circulation.

Toute occupation d’une place de stationnement sur la 
chaussée du domaine public viaire par un contre-étalage est 
soumise à autorisation préalable délivrée par la Maire de Paris 
après avis du Maire d’arrondissement et avis du Préfet de 
Police. L’avis du Préfet de Police devient conforme lorsque la 
demande concerne un emplacement situé dans une des voies 
listées par l’arrêté préfectoral ou le décret mentionnés aux 
II et III de l’article L. 2512-14 du Code général des collectivités 
territoriales.

P.1.2 — Caractéristiques des implantations.

 — les caractéristiques dimensionnelles des installations 
doivent respecter les règles définies au Titre 1 — dispositions 
générales ; 

 — l’installation d’un contre-étalage n’est autorisée qu’à 
la condition de maintenir en permanence un passage de 
1,80 mètre libre de tout obstacle pour la circulation des piétons 
entre l’étalage et le contre-étalage, ou la façade du commerce 
et le contre-étalage ; 

 — en présence d’un trottoir au droit d’une voie ouverte à la 
circulation générale ou comportant un stationnement autorisé, 
le contre-étalage doit être en retrait de 0,90 mètre de la bordure 
de trottoir, laissant ainsi un passage libre de tout obstacle ; 

 — les contre-étalages ne peuvent être autorisés que sur 
les trottoirs présentant une largeur minimale de 6  mètres. La 
largeur cumulée d’un étalage et d’un contre-étalage ne peut 
excéder 50 % de la largeur utile du trottoir ; 

 — le dispositif autorisé peut être fractionné pour tenir 
compte des caractéristiques particulières du lieu sur lequel il est 
implanté (accès, vannes d’arrêt, bouche incendie, etc.) ; 
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 — une zone de passage de 1,60 mètre minimum doit 
être laissée libre de tout obstacle entre deux contre-étalages 
mitoyens ; 

 — une harmonisation des occupations dans une même 
voie ou portion de voie doit être recherchée afin de maintenir, un 
passage rectiligne et suffisamment large pour les piétons.

P.1.3 — Qualité des installations.

P.1.3.1 — Aspect.
Les installations et mobiliers situés à l’intérieur des 

occupations autorisées doivent présenter, ainsi que précisé 
au Titre 1 du présent règlement — dispositions générales, un 
aspect qualitatif permanent. Les graffitis et l’affichage sauvage 
doivent être enlevés sans délai par le titulaire de l’autorisation. 
La conception et l’entretien doivent être assurés dans le souci 
d’assurer un aspect visuel satisfaisant, en accompagnement 
des bâtiments devant lesquels ils se situent. La prise en compte 
du patrimoine architectural local, du mobilier urbain, des planta-
tions et de l’espace public doit être effective.

P.1.3.2 — Conditions d’autorisation et d’exploitation.
Outre le respect des dispositions générales prévues au 

Titre I portant sur la qualité, l’intégration au paysage bâti et 
non bâti des installations d’étalages et de contre-étalages, les 
règles suivantes doivent être respectées : 

 — seuls sont autorisés les mobiliers constitués de sup-
ports, meubles de présentation ou de préparation, d’une hau-
teur maximum de 1,30 mètre par étalage, destinés à présenter 
les marchandises. Leurs modèles doivent être soumis pour 
accord, lors de la demande d’autorisation d’occupation du 
domaine public. Ils doivent être réalisés en matériaux durables 
et de qualité, présenter en permanence un aspect satisfaisant, 
et être correctement entretenus ; 

 — les marchandises ne doivent pas être présentées direc-
tement sur le sol ; 

 — aucune marchandise ne doit être exposée ou suspen-
due au-dessus de la hauteur de 1,60 mètre mesurée à partir du 
niveau du sol ; 

 — les chevalets et panneaux indicatifs sont interdits ; 
 — les contre-étalages doivent être enlevés en dehors des 

heures et jours d’exploitation autorisés ; 
 — les étalages ne peuvent pas être maintenus sur le 

domaine public de voirie pendant les heures de fermeture de 
l’établissement ; 

 — la pose de tapis ou de revêtement de sol recouvrant le 
trottoir, d’appareils de distribution automatique ou le stockage 
de denrées hors opérations de livraison, est interdite ; 

 — le linéaire de l’installation parallèle à la façade du com-
merce ne doit pas être obturé par des écrans de type vitré, 
souple ou grillagé. L’occupation de l’étalage doit rester déga-
gée, ventilée et visible ; 

 — les étalages et contre-étalages peuvent être réduits ou 
supprimés (voir Titre 1 — dispositions générales) lors de mani-
festations exceptionnelles, tenue d’un marché, etc. ; 

 — les ventes-réclames doivent faire l’objet d’une déclara-
tion.

P.1.3.3 — Conditions d’autorisation et d’exploitation des 
contres-étalages de commerces de fleurs sur stationnement.

 — la longueur des contre-étalages de commerces de fleurs 
sur stationnement est limitée au linéaire de la devanture. Une 
extension maximum d’une place de stationnement de part et 
d’autre peut être autorisée. Lorsque la place de stationnement 
n’est pas délimitée par un marquage au sol, la longueur maxi-
mum de la place est de 5 mètres. L’installation laisse apparents 
les marquages au sol matérialisant l’emplacement de station-
nement ; 

 — aucune installation n’est autorisée sur un emplacement 
de stationnement à statut particulier : personnes en situation 
de handicap (Grand Invalide Civil — Grand Invalide de Guerre), 
livraison, taxis, station de vélos, trottinettes, Mobilib’, empla-
cement de recharge pour véhicules électriques, transports de 
fonds, motos, scooters ; 

 — aucune implantation n’est possible sur une longueur 
de 5m en amont des passages protégés, en application de 
l’article L. 118-5-1 du Code de la voirie routière ; 

 — ces contre-étalages reposent sur un platelage autopor-
teur garantissant la stabilité de la structure et de la marchandise 
qui y est exposée, la sécurité des clients et des usagers du 
trottoir et de la voie circulée, y compris dans les rues présen-
tant une déclivité. Aucun ancrage au sol n’est autorisé ni dans 
la chaussée ni dans le trottoir. La fixation du platelage sur la 
bordure du trottoir n’est pas autorisée. Aucun espace libre n’est 
laissé entre le platelage et le trottoir. Un espace libre sous le 
platelage d’une largeur minimum de 25 cm sera prévu le long 
du caniveau pour maintenir l’écoulement des eaux usées. Tous 
les réseaux doivent être accessibles (eau, électricité, gaz, assai-
nissement) ; 

 — le périmètre des contre-étalages est équipé de barrières 
ou écrans de protection uniformes fixés de manière à en garan-
tir la solidité et la stabilité. La hauteur de ces protections est 
limitée à 1 m 30, hauteur du plancher comprise. Les barrières 
de protection ne doivent en aucun cas être habillées et masquer 
la visibilité ; 

 — le platelage sera en panneaux de bois traité avec une 
finition satisfaisante. Le recours au métal sera exclu pour le 
revêtement du platelage afin de réduire les nuisances sonores 
et prévenir les risques de sol glissant ; 

 — des plinthes d’habillage en partie basse du contre-
étalage devront être installées côté voirie et sur les deux cotés 
latéraux ; 

 — l’accès au contre-étalage se fait obligatoirement côté 
trottoir ; 

 — les marchandises exposées sont rangées dans l’éta-
blissement pendant les heures de fermeture autant que faire se 
peut ; le bénéficiaire de l’autorisation engage sa responsabilité 
pour tout mobilier maintenu à l’extérieur pendant les heures de 
fermeture ; 

 — les détritus (papiers, mégots, déchets, …) sont enlevés 
sans délai dans l’emprise du contre-étalage ainsi qu’aux abords 
immédiats de celui-ci. Le plancher du contre-étalage présente 
une surface lisse sans interstice pour éviter l’accumulation de 
déchets sous l’installation ; 

 — l’enlèvement des graffitis et de l’affichage sauvage dans 
l’emprise autorisée est à la charge de l’exploitant et est effectué 
sans délai ; 

 — les installations sont démontables en quelques heures ; 

 — l’exploitant affiche dans sa vitrine l’autorisation qui lui 
est délivrée par l’administration, afin de faciliter les contrôles 
par les agents compétents ; 

 — il identifie de façon discrète les contre-étalages.

Sont interdits dans les contre-étalages de commerces de 
fleurs sur stationnement : 

 — l’installation des marchandises à même la chaussée ; 

 — l’installation de tout type de commerce accessoire, la 
pose de tapis ou de revêtement de sol de type moquette pour 
vinyle recouvrant le plancher ; 

 — la mise en place de tout type de bâches ou d’écrans sur 
le pourtour et dans l’occupation autorisée du contre-étalage ; 

 — toute forme de fermeture ou de couverture (toiles, bar-
nums, canisses, …), même végétalisée, des installations ; 

 — l’utilisation de tout type de chauffage ou de brumisateur 
et d’une manière générale de tout appareil électrique ; 

 — tout raccordement électrique entre l’établissement prin-
cipal et le contre-étalage sur stationnement ; 

 — tout type de publicité, quel qu’en soit le support ; 

 — la pose d’enseigne sur les barrières de protection du 
côté de la voie circulée ; 

 — les garde-corps en canisse, bambou, cordage, pvc, voi-
lage, grillage, palettes en bois, barrière type Vauban, barrières 
de chantier.
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P.1.4 — Durée de validité de l’autorisation.

La durée de validité de l’autorisation d’un étalage est celle 
prévue à l’article DG.8 du présent règlement.

La durée de validité de l’autorisation d’un contre-étalage 
est au maximum de 15 jours consécutifs, sans pouvoir excéder 
au total trois mois dans l’année civile.

Toutefois, en fonction de la configuration particulière de 
certains lieux présentant en permanence des dispositions 
satisfaisantes en matière de circulation des piétons (notamment 
larges trottoirs ou mails plantés), des autorisations pour des 
contre-étalages pour des durées plus importantes, jusqu’à une 
durée annuelle peuvent être délivrées.

Les contre-étalages de commerces de fleurs sur stationne-
ment peuvent être autorisés pour une durée annuelle.

P.2 — TERRASSES FERMÉES.

P.2.1 — Définition.

Une terrasse fermée est une occupation délimitée du do-
maine public de voirie couverte et close destinée limitativement, 
aux exploitants de débits de boissons, restaurants, glaciers et 
salons de thé, pour la restauration sur place de leur clientèle.

Elle constitue un ensemble très largement vitré dont les 
éléments d’assemblage sont conçus de façon à rendre démon-
table l’ensemble du dispositif facilement et rapidement.

Une demande d’installation d’une terrasse fermée peut 
être complétée par une demande d’installation de commerces 
accessoires tels que définis à l’article 5.1 et/ou par une terrasse 
ouverte telle que définie à l’article 3.

P.2.2 — Caractéristiques des terrasses fermées.

Outre le respect des dispositions générales, il est précisé 
que : 

 — les caractéristiques dimensionnelles des terrasses fer-
mées doivent respecter les règles définies dans les dispositions 
générales, et en particulier les dispositions relatives aux per-
sonnes en situation de handicap, qu’il s’agisse de la circulation 
à l’intérieur comme à l’extérieur de l’installation elle-même et de 
son accès ; 

 — le dispositif autorisé peut être fractionné pour tenir 
compte des caractéristiques particulières du lieu sur lequel il est 
implanté (pan coupé, accès, vannes d’arrêt gaz, émergences, 
réseaux et ouvrages des concessionnaires, bouche incen-
die, …) ; 

 — il doit pouvoir être procédé sans délai au démontage ou 
à la suppression des terrasses, à la demande de l’administra-
tion et lors de manifestations exceptionnelles.

P.2.3 — Qualité des terrasses fermées.

Outre le respect des dispositions générales, il est demandé 
que : 

P.2.3.1 — Aspect architectural.

 — une terrasse fermée doit s’intégrer de façon harmo-
nieuse, à l’architecture de l’immeuble auquel elle est adossée 
et à l’aspect de la voie ou de l’espace public. Des dispositions 
particulières complémentaires, notamment relatives à l’esthé-
tique des installations (design, matériaux, couleurs…), peuvent 
être précisées dans des chartes locales annexées au présent 
règlement,

 — elle ne doit pas masquer ou recouvrir les appuis de 
fenêtres, porches, moulurations, consoles de balcon, corniches 
et bandeaux filants,

 — elle doit, si elle se développe sur deux bâtiments conti-
gus, tenir compte du rythme des deux façades.

P.2.3.2 — Conception technique des terrasses fermées.

 — la terrasse doit être conçue de façon totalement indé-
pendante de la façade du commerce qui doit pouvoir être clos 
en cas de fermeture ou dépose de la terrasse. Sa conception 

peut conduire à une modification de devanture qui doit alors 
faire l’objet du dépôt d’une demande d’autorisation d’urba-
nisme distincte ; 

 — elle doit respecter les dispositions liées aux établisse-
ments recevant du public et en particulier celles relatives aux 
personnes en situation de handicap ; les dispositifs d’accès 
(emmarchement, rampe, …) doivent se situer à l’intérieur de 
l’occupation autorisée sans présenter de saillie supplémentaire 
sur le domaine public ; 

 — toutes les dispositions doivent être prises afin de per-
mettre d’effectuer, de jour comme de nuit, toute intervention 
(pompiers, services municipaux, concessionnaires, …) sur les 
réseaux situés à l’intérieur des terrasses fermées ; à défaut, les 
frais et dommages résultant de l’ouverture et de l’accès restent 
à la charge du bénéficiaire de l’autorisation de la terrasse fer-
mée ; 

 — aucun scellement ne doit être effectué sur le trottoir. 
Seules des douilles de diamètre de 2 cm sur 10 cm de longueur 
peuvent être admises pour la tenue des écrans latéraux (si 
ceux-ci ne sont pas fixés sur une ossature fixe).

P.2.3.3 — Eléments constitutifs des terrasses fermées.

 — les parois constituant la terrasse fermée sont consti-
tuées de panneaux vitrés, clairs, incolores et transparents, 
parallèles et perpendiculaires à la façade de l’exploitation 
principale ; toutefois, des parois obliques ou courbes peuvent 
être admises lorsque l’architecture de l’immeuble ou la circu-
lation locale le justifie, par dérogation à l’obligation d’installer 
des parois vitrées ; la toiture d’une terrasse fermée peut être 
végétalisée, sous réserve du respect des prescriptions relatives 
à l’aspect architectural prévues à l’article 2.3.1 ci-dessus ; 

 — l’installation doit être conçue de façon à ne pas modifier 
le nivellement existant et permettre un bon écoulement des 
eaux ; 

 — les menuiseries métalliques constituant la structure de 
l’installation doivent être de section vue la plus fine possible 
(5 centimètres au maximum) ; 

 — la hauteur des panneaux vitrés constituant la façade 
située dans le sens de la longueur est limitée à 2,25 mètres ; 
ces panneaux peuvent être surmontés d’un bandeau de hauteur 
maximum de 0,25 mètre ; 

 — ce bandeau peut comporter un élément formant ché-
neau pour le recueil des eaux pluviales, sa hauteur est limitée à 
0,25 mètre et sa saillie par rapport à l’occupation autorisée ne 
peut excéder 0,10 mètre ; 

 — les panneaux vitrés doivent être facilement mobiles et 
repliables sans saillie en dehors de l’occupation autorisée, leur 
largeur doit être adaptée à l’architecture de l’immeuble et aux 
dimensions de la terrasse (de 0,70 mètre à 1,20 mètre de lar-
geur) ; 

 — les panneaux peuvent comporter une partie pleine en 
partie basse dont la hauteur est limitée à 0,80 mètre par rapport 
au trottoir ; 

 — la partie supérieure de la terrasse doit être vitrée, de 
même que les éléments fixes latéraux de raccordement ; 

 — si la terrasse comporte un plancher, celui-ci doit être 
indépendant du sol, constitué de modules de dimensions 
réduites pour être facilement démonté, masqué par une plinthe 
en périphérie ménageant une ventilation, et accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite ; 

 — aucun dispositif publicitaire (fixé, collé, peint, sérigra-
phié, sablé, gravé, …) ne peut être apposé sur une terrasse 
fermée. Les graffitis et l’affichage sauvage doivent être enlevés 
sans délai ; 

 — aucun ouvrage d’aménagement extérieur (applique, 
projecteur, store, banne, …) ne peut être autorisé sur une ter-
rasse fermée. Seul le bandeau de la terrasse peut comporter 
des enseignes, de préférence peintes ou en lettres découpées.

P.2.3.4 — Conditions d’utilisation des terrasses fermées.

 — seuls sont autorisés, à l’intérieur de la terrasse, du 
mobilier constitué de tables et de sièges, avec la possibilité 
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d’apposer les menus aux entrées (de dimensions maximales 
0,60  X  0,80  mètre) et des rideaux jusqu’à une hauteur de 
1,30 mètre par rapport au niveau du trottoir) ; 

 — les appareils de chauffage situés à l’intérieur de la 
terrasse ne doivent pas s’élever à une hauteur supérieure à 
0,80 mètre par rapport au niveau du trottoir. Le mode de chauf-
fage retenu ne doit pas générer d’émission de gaz polluants.

P.2.4 — Complément au dossier de demande d’autorisa-
tion.

Le dossier de demande d’autorisation d’une terrasse fer-
mée doit comporter, outre les éléments prévus au Titre I — dis-
positions générales, en vue de son instruction par les services 
et concessionnaires, les éléments suivants revêtus de la signa-
ture du propriétaire du fonds : 

 — les coordonnées de l’installateur (nom, adresse, télé-
phone, adresse électronique) ; 

 — une notice descriptive des matériaux prévus avec 
des échantillons des couleurs, ainsi que la mention du temps 
de démontage de la terrasse fermée sur chacun des plans la 
concernant ; 

 — un plan d’implantation à une échelle correcte faisant 
apparaître les installations et ouvrages existants visibles se 
trouvant dans l’emprise et à proximité immédiate de l’occupa-
tion de la terrasse fermée projetée (poteaux de signalisation, 
candélabres, ouvrages EDF, GDF, eaux, égouts, …) ainsi que 
le mobilier urbain (kiosques, colonnes, mats porte-affiches, 
bornes d’appel taxi, abris-bus, …). Ce plan coté précise en 
outre les dimensions précises de l’occupation projetée, avec les 
dimensions des caissons du plancher mobile et des appareils 
de chauffage éventuels, ainsi que des modalités d’accessibi-
lité pour les personnes en situation de handicap et de mobilité 
réduite ; 

 — des élévations de la totalité des façades (y compris 
les retours latéraux) montrant précisément les sections des 
ossatures ainsi que l’aspect de l’ensemble des écrans mobiles 
projetés ; 

 — une ou plusieurs coupes transversales montrant de 
façon précise la hauteur, l’emprise et la saillie de la terrasse 
projetée ; 

 — des détails à échelle 1/2 grandeur ou grandeur du mode 
de fixation de l’ossature, et de celui des écrans permettant de 
s’assurer de leur mobilité ; 

 — des détails de la séparation prévue entre la terrasse et 
l’intérieur de l’établissement ; 

 — un plan de chaque niveau du commerce ; 
 — une élévation de la façade ou des façades de l’établis-

sement, terrasse démontée faisant apparaître les accès et son 
mode de fermeture.

P.3 — TERRASSES OUVERTES.

P.3.1 — Définition.

Une terrasse ouverte est une occupation délimitée du 
domaine public de voirie destinée limitativement aux exploitants 
de débits de boissons, restaurants, glaciers et salons de thé 
pour disposer des tables et des sièges afin d’y accueillir leur 
clientèle. Elle peut également être accordée aux hôtels et aux 
établissements culturels (théâtres, musées) disposant d’un 
espace de restauration ou de débit de boisson accueillant de 
la clientèle à l’intérieur de l’établissement. Une terrasse ouverte 
peut venir en complément d’une terrasse fermée. Elle peut aussi 
être accordée aux librairies et aux disquaires, sans condition.

Une demande d’installation d’une terrasse ouverte peut 
être complétée par une demande : 

 — d’installation de commerces accessoires tels que défi-
nis à l’article 5.1 ; 

 — d’installation d’écrans perpendiculaires tels que définis 
à l’article 5.3 ; 

 — d’installation de protections telles que définies à l’ar-
ticle 3.3.3 ; 

 — d’installation de jardinières telles que définies à l’ar-
ticle 5.4 ; 

 — d’installation de planchers mobiles tels que définis à 
l’article 5.5.

Il est rappelé que l’installation de bannes, stores, etc. 
relève d’une autorisation d’urbanisme distincte.

P.3.2 — Caractéristiques des terrasses ouvertes.

L’obtention d’une autorisation d’implantation d’une ter-
rasse ouverte est soumise au respect des règles ci-après : 

 — les dimensions des terrasses ouvertes doivent respec-
ter les règles définies au Titre 1 — dispositions générales, et en 
particulier les dispositions relatives aux personnes en situation 
de handicap ; 

 — le dispositif autorisé peut être fractionné pour tenir 
compte des caractéristiques particulières du lieu sur lequel il est 
implanté (accès, vannes d’arrêt, bouche incendie, etc.) ; 

 — les conditions d’accès et de circulation des personnes à 
mobilité réduite doivent être garanties à l’intérieur des terrasses 
ouvertes ; 

 — il ne peut être autorisé de terrasse ouverte d’une largeur 
inférieure à 0,60 mètre. En conséquence, sur les trottoirs d’une 
largeur utile inférieure à 2,20 mètres, les terrasses ouvertes sont 
interdites ; 

 — les chartes à valeur réglementaire annexées au présent 
règlement peuvent prévoir des dispositions spécifiques concer-
nant des secteurs géographiques ou voies, précisément définis.

P.3.3 — Qualité des terrasses ouvertes.

P.3.3.1 — Aspect.

Le mobilier situé à l’intérieur des occupations autorisées 
doit présenter, ainsi que précisé dans les dispositions géné-
rales, un aspect qualitatif permanent. Les graffitis et affichage 
sauvage seront enlevés sans délai. Sa conception et son entre-
tien doivent être assurés dans le souci d’un aspect visuel satis-
faisant, en accompagnement des bâtiments devant lesquels il 
se situe. La prise en compte du patrimoine architectural local, 
du mobilier urbain et de l’espace public doit être effective.

P.3.3.2 — Conditions d’autorisation et d’exploitation.

L’exploitation d’une terrasse ouverte avec ses éventuels 
mobiliers complémentaires, doit respecter les dispositions sui-
vantes : 

 — seul est admis à l’intérieur de l’occupation autorisée du 
mobilier constitué de tables, chaises, parasols. Il est admis, par 
terrasse ou portion de terrasse, un porte-menu d’une hauteur 
maximale de 1,60 mètre, ou un chevalet faisant office de porte-
menu d’une hauteur maximale de 1 mètre ; 

 — les parasols ne doivent pas présenter de saillie par rap-
port à l’occupation autorisée ; 

 — les mobiliers ne peuvent pas être maintenus sur le 
domaine public de voirie pendant les heures de fermeture de 
l’établissement ; 

 — la pose de tapis ou de revêtement recouvrant le sol, ou 
l’installation d’appareils de distribution automatique ou le stoc-
kage de denrées hors opérations de livraisons, est interdite ; 

 — un mode de chauffage de la terrasse ouverte peut être 
installé, à condition qu’il ne génère pas d’émission de gaz 
polluants et que son installation respecte la réglementation en 
vigueur ; 

 — les détritus (papiers, mégots, déchets, …) doivent être 
enlevés sans délai, qu’il s’agisse de la terrasse comme de ses 
abords immédiats ; 

 — des cendriers mobiles et des poubelles doivent être mis 
à la disposition des consommateurs et vidés aussi souvent que 
nécessaire. Des cendriers sont également mis à la disposition 
des clients sur chaque table. Les différents déchets ne doivent 
pas être répandus sur le domaine public et notamment dans le 
caniveau ou au pied des arbres ; 
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 — les terrasses ouvertes peuvent être réduites ou suppri-
mées (voir Titre 1 — dispositions générales) pour des raisons de 
sécurité ou lors de manifestations exceptionnelles ; 

 — des dispositions particulières complémentaires, notam-
ment relatives à l’esthétique du mobilier (design, matériaux, 
couleurs.) peuvent être précisées dans des chartes locales 
annexées au présent règlement.

P.3.3.3 — Terrasses protégées par des écrans parallèles à 
la devanture.

Il peut être autorisé, à l’intérieur des limites de la terrasse 
ouverte, la pose d’écrans parallèles à la devanture en complé-
ment de l’installation d’écrans perpendiculaires.

L’installation d’écrans parallèles est soumise au respect 
des règles suivantes : ces écrans doivent être transparents 
démontables, rigides, vitrés et d’aspect esthétique satisfaisant.

 — ils peuvent comporter un soubassement (jardinières, 
etc.) de hauteur limitée à 0,80 mètre par rapport au sol, sur-
monté d’une partie transparente qui ne peut recevoir aucun 
dispositif publicitaire (fixé, collé, peint, sérigraphié, sablé, gra-
vé, …) sauf des dispositifs destinés aux personnes en situation 
de handicap ; 

 — ils ne peuvent être installés que dans les terrasses 
ouvertes déjà délimitées par des écrans perpendiculaires à la 
façade de la devanture, définis à l’article 5.3 du présent règle-
ment ; 

 — des dispositions particulières complémentaires, notam-
ment relatives à l’esthétique des écrans (design, matériaux, 
couleurs, etc.), peuvent être précisées dans des chartes locales 
annexées au présent règlement.

La demande d’installation de ces écrans peut être faite in-
dépendamment de l’autorisation principale de terrasse ouverte.

Les bâches souples sont interdites.

P.4 — CONTRE-TERRASSES.

P.4.1 — Définition.

Une contre-terrasse est une occupation du domaine public, 
destinée limitativement aux exploitants de débits de boissons, 
restaurants, glaciers et salons de thé, non contiguë à la devan-
ture ou à la façade du commerce devant laquelle elle est établie, 
et ce pour y disposer des tables et des chaises. Elle peut éga-
lement être accordée aux hôtels et aux établissements culturels 
(théâtres, musées) disposant d’un espace de restauration ou de 
débit de boisson accueillant de la clientèle à l’intérieur de l’éta-
blissement. Elle peut aussi être accordée aux librairies et aux 
disquaires, sans condition. Un espace destiné à la circulation 
des piétons d’une largeur de 1,80 mètre au minimum doit être 
laissé libre de tout obstacle entre la façade de l’immeuble ou la 
terrasse éventuelle existante et la contre-terrasse.

P.4.2 — Caractéristiques des contre-terrasses.

Outre le respect des dispositions générales, il est précisé 
que : 

 — les caractéristiques dimensionnelles des installations 
doivent respecter les règles définies au Titre 1 — dispositions 
générales et notamment l’installation d’une contre-terrasse ne 
peut se faire que sur un trottoir de plus de 6 mètres de largeur 
utile. L’installation d’une contre-terrasse se fait dans la bande 
« dite fonctionnelle », laissant un passage libre pour la circu-
lation entre une terrasse ouverte ou fermée ou la façade de 
l’exploitant et la contre-terrasse. En toute hypothèse, la largeur 
des contre-terrasses est limitée à 5 mètres ; 

 — à titre exceptionnel, des contre-terrasses sur chaussée 
peuvent être autorisées en lien avec un événement de la vie de 
quartier, si les conditions de sécurité des piétons et la configu-
ration particulière des lieux le permettent. Leur installation est 
limitée dans la durée ; 

 — des contre-terrasses sur une place ou un terre-plein 
au-delà d’une chaussée ouverte à la circulation automobile 
peuvent être autorisées dans les zones de rencontre telles que 
définies à l’article R. 110-2 du Code de la route ; 

 — en présence d’un trottoir au droit d’une voie circulée ou 
comportant un stationnement autorisé, la contre-terrasse doit 
être en retrait de 0,90 mètre de la bordure du trottoir, laissant 
ainsi un passage libre de tout obstacle ; 

 — le dispositif autorisé peut être limité ou fractionné pour 
tenir compte des contraintes particulières du lieu sur lequel 
il est implanté (présence de plantations, ouvrages, mobilier 
urbain, …) ; 

 — un passage de 1,60 mètre au minimum doit être laissé 
libre de tout obstacle entre deux contre-terrasses mitoyennes ; 

 — la largeur cumulée d’une terrasse et d’une contre- 
terrasse ne peut excéder 50 % de la largeur utile du trottoir ; 

 — une harmonisation des occupations dans une même 
voie ou portion de voie doit être recherchée, afin de maintenir 
un passage rectiligne et suffisamment large pour les piétons ; 

 — des contre-terrasses sur stationnement peuvent être 
autorisées, y compris dans les voies ouvertes en tout temps à la 
circulation ; toute occupation d’une place de stationnement sur 
la chaussée du domaine public viaire par une contre-terrasse 
est soumise à autorisation préalable délivrée par la Maire de 
Paris après avis du Maire d’arrondissement et avis du Préfet de 
Police. L’avis du Préfet de Police devient conforme lorsque la 
demande concerne un emplacement situé dans une des voies 
listées par l’arrêté préfectoral ou le décret mentionnés aux II 
et III de l’article L.  2512-14 du Code général des collectivités 
territoriales.

P.4.3 — Qualité des contre-terrasses.

P.4.3.1 — Aspect.

Le mobilier situé à l’intérieur des occupations autorisées 
doit présenter, ainsi que précisé dans les dispositions géné-
rales, un aspect qualitatif permanent. Les graffitis et affichage 
sauvage doivent être enlevés sans délai. Sa conception et son 
entretien doivent être assurés dans le souci d’un aspect visuel 
satisfaisant, en accompagnement des bâtiments devant les-
quels il se situe. La prise en compte du patrimoine architectural 
local, du mobilier urbain et de l’espace public doit être effective. 
Des dispositions particulières complémentaires, notamment re-
latives à l’esthétique du mobilier (design, matériaux, couleurs.) 
peuvent être précisées dans des chartes locales annexées au 
présent règlement.

P.4.3.2 — Conditions d’autorisation et d’exploitation.

L’exploitation d’une contre-terrasse avec ses éventuels 
mobiliers complémentaires doit respecter les dispositions sui-
vantes : 

 — seul est admis à l’intérieur de l’occupation autorisée, du 
mobilier constitué de tables, chaises, parasols. Il est admis, par 
contre-terrasse ou portion de contre-terrasse, un porte-menu 
d’une hauteur maximale de 1,60 mètre, ou un chevalet faisant 
office de porte-menu d’une hauteur maximale de 1 mètre ; 

 — les parasols ne doivent pas présenter de saillie par rap-
port à l’occupation autorisée ; 

 — les mobiliers ne peuvent pas être maintenus sur le 
domaine public de voirie pendant les heures de fermeture de 
l’établissement ; 

 — les détritus (papiers, mégots, déchets, …) doivent être 
enlevés sans délai, qu’il s’agisse de la contre-terrasse comme 
de ses abords immédiats ; 

 — des cendriers mobiles et des poubelles doivent être mis 
à la disposition des consommateurs et vidés aussi souvent que 
nécessaire. Des cendriers sont également mis à la disposition 
des clients sur chaque table. Les différents déchets ne peuvent 
pas être répandus dans le caniveau ou au pied des arbres ; 

 — les contre-terrasses peuvent être réduites ou suppri-
mées (voir Titre 1 — dispositions générales) lors de manifesta-
tions exceptionnelles, tenue d’un marché, etc.
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P.4.3.3 — Conditions d’autorisation et d’exploitation des 
contre-terrasses sur stationnement.

 — l’exploitation des contre-terrasses sur stationnement 
est permise tous les jours jusqu’à 22 heures ; 

 — aucune installation n’est autorisée sur un emplacement 
de stationnement à statut particulier : personnes en situation 
de handicap (Grand Invalide Civil — Grand Invalide de Guerre), 
livraison, taxis, station de vélos, trottinettes, Mobilib’, empla-
cement de recharge pour véhicules électriques, transports de 
fonds, motos et scooters) ; 

 — la longueur des contre-terrasses sur stationnement est 
limitée au linéaire de la devanture. Une extension maximum 
d’une place de stationnement de part et d’autre peut être auto-
risée. Lorsque la place de stationnement n’est pas délimitée par 
un marquage au sol, la longueur maximum de la place est de 
5 mètres. L’installation laisse apparents les marquages au sol 
matérialisant l’emplacement de stationnement en longueur et 
en largeur ; 

 — aucune implantation n’est possible sur une longueur 
de 5  m en amont des passages protégés, en application de 
l’article L. 118-5-1 du Code de la voirie routière ; 

 — en fonction de la configuration des lieux, en l’absence 
de stationnement disponible au droit du commerce, des contre-
terrasses sur stationnement peuvent être autorisées de l’autre 
côté de la chaussée, y compris dans les voies ouvertes en tout 
temps à la circulation, dont la vitesse maximum autorisée est 
inférieure à 50 km ; 

 — la contre-terrasse sur stationnement et le mobilier situé 
à l’intérieur des occupations autorisées présentent, ainsi que 
précisé dans les dispositions générales du présent règlement, 
un aspect qualitatif permanent. Ils s’attachent à respecter le ca-
hier de recommandations et d’inspirations annexés au présent 
règlement. Leur conception et leur entretien sont assurés dans 
le souci d’un aspect visuel satisfaisant, en harmonie avec les 
bâtiments devant lesquels ils se situent. La prise en compte du 
patrimoine architectural local, du mobilier urbain et de l’espace 
public doit être effective ; 

 — le périmètre des contre-terrasses sur stationnement est 
équipé de barrières ou écrans de protection uniformes fixées 
par de manière à en garantir la solidité et la stabilité afin d’assu-
rer la sécurité des clients vis-à-vis de la circulation et éviter 
toute chute vers la chaussée. La hauteur de ces protections est 
limitée à 1 m 30, hauteur du plancher comprise. Les barrières 
de protection ne doivent en aucun cas être habillées et masquer 
la visibilité ; 

 — le platelage sera en panneaux de bois traité avec une 
finition satisfaisante. Le recours au métal sera exclu pour le 
revêtement du platelage afin de réduire les nuisances sonores 
et prévenir les risques de sol glissant ; 

 — des plinthes d’habillage en partie basse de la contre-
terrasse devront être installées côté voirie et sur les deux côtés 
latéraux ; 

 — l’accès des consommateurs se fait obligatoirement côté 
trottoir ; 

 — sont admis à l’intérieur de l’occupation autorisée, du 
mobilier constitué de tables, chaises, parasols (sur pied et à 
double pente), porte-menu ; 

 — les parasols, y compris lorsqu’ils sont déployés, ne 
présentent pas de saillie par rapport à l’occupation autorisée, 
afin de préserver la sécurité tant des piétons côté trottoir que 
des usagers de la chaussée voie côté voie circulée, Ils devront 
avoir une hauteur respectant la visibilité des commerces voisins 
et leur implantation ne doit pas cacher les panneaux de signali-
sation verticale ainsi que la signalisation tricolore et lumineuse ; 

 — les mobiliers sont rangés dans l’établissement pendant 
les heures de fermeture autant que faire se peut ; le bénéficiaire 
de l’autorisation engage sa responsabilité pour tout mobilier 
maintenu à l’extérieur pendant les heures de fermeture ; 

 — les détritus (papiers, mégots, déchets, …) sont enlevés 
sans délai, qu’il s’agisse de la contre-terrasse comme de ses 
abords immédiats de part et d’autre de l’installation. Le plancher 
de la contre-terrasse présente une surface lisse sans interstice 
pour éviter l’accumulation de déchets sous l’installation ; 

 — des cendriers sont mis à la disposition des clients sur 
chaque table et vidés aussi souvent que nécessaire. Les diffé-
rents déchets ne peuvent pas être répandus dans le caniveau, 
ni sur le trottoir ou au pied des arbres ; des poubelles sont ins-
tallées dans l’emprise ; 

 — l’enlèvement des graffitis et de l’affichage sauvage est à 
la charge de l’exploitant et est effectué sans délai ; 

 — les jardinières, bacs à fleurs et généralement tout sup-
port de végétalisation sont admis à l’intérieur des emprises 
autorisées dans la limite de la hauteur des écrans de protection 
(1 m 30). Ils ne peuvent servir de barrières de protection et ne 
peuvent pas occuper tout le linéaire afin de maintenir la visibi-
lité. L’exploitant assure leur entretien ; 

 — l’exploitant veille à limiter les nuisances sonores géné-
rées par la contre-terrasse afin de respecter le cadre de vie des 
riverains pendant son exploitation et à sa fermeture (rangements 
des mobiliers) ; 

 — les installations sont démontables en quelques heures ; 
 — l’exploitant affiche dans sa vitrine l’autorisation qui lui 

est délivrée par l’administration, afin de faciliter les contrôles 
par les agents compétents ; 

 — il identifie de façon discrète la contre terrasse.

P.4.4 — Interdictions.

Sont interdits dans les contre-terrasses : 

 — l’installation de tout type de commerce accessoire, la 
pose de tapis ou de revêtement de sol recouvrant le trottoir, 
d’appareils de distribution automatique ou le stockage de den-
rées hors opérations de livraison ; 

 — la mise en place de tout type de bâches ou d’écrans sur 
le pourtour et dans l’occupation autorisée de la contre-terrasse ; 

 — l’utilisation de tout type de chauffage ou de brumisa-
teur ; 

 — tout raccordement électrique entre l’établissement prin-
cipal et la contre-terrasse ; 

 — tout panneau indicatif.

Sont interdits spécifiquement dans les contre-terrasses sur 
stationnement : 

 — l’installation à même la chaussée ; 
 — l’installation de tout type de commerce accessoire, la 

pose de tapis ou de revêtement de sol de type moquette pour 
vinyle recouvrant le trottoir recouvrant le plancher de la contre-
terrasse, d’appareils de distribution automatique ou le stockage 
de denrées hors opérations de livraison ; 

 — les mobiliers de type tabourets, bancs, mange-debout ; 
 — la mise en place de tout type de bâches ou d’écrans sur 

le pourtour et dans l’occupation autorisée de la contre-terrasse ; 
 — toute forme de fermeture ou de couverture (toiles, bar-

nums, canisses, …), même végétalisée, des installations ; 
 — l’utilisation de tout type de chauffage ou de brumisateur 

et d’une manière générale de tout appareil électrique ; 
 — tout raccordement électrique entre l’établissement prin-

cipal et la contre-terrasse sur stationnement ; 
 — la diffusion de musique, de même que l’organisation de 

concerts ; 
 — tout type de publicité, y compris pour des marques de 

boissons de quelque nature que ce soit, quel qu’en soit le sup-
port ; 

 — les enseignes sur les barrières de protection du côté de 
la voie circulée ; 

 — les garde-corps en canisse, bambou, cordage, pvc, voi-
lage, grillage, palettes en bois, barrière type Vauban, barrières 
de chantier.

P.4.5 — Durée de validité de l’autorisation.

L’autorisation précise les caractéristiques et les modalités 
d’utilisation du dispositif pouvant être autorisé, et dont la durée 
d’exploitation peut être limitée en fonction des caractéristiques 
de la voie ou de l’espace public (exploitations non continues, 
limitées ou temporaires, …). Les conditions d’octroi des autori-
sations figurent au Titre 1 — dispositions générales.
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P.5 — AUTRES DISPOSITIFS D’OCCUPATION POUVANT 
ÊTRE AUTORISÉS.

P.5.1 — Commerces accessoires.

P.5.1.1 — Définition.

Les commerces accessoires constituent des occupa-
tions de superficies limitées situées à l’intérieur d’une terrasse 
ouverte ou d’une terrasse fermée autorisée, destinés à la vente 
de produits à emporter dont la liste est fixée à l’article 5.1.2 ci-
après.

P.5.1.2 — Conditions.

Outre le respect des dispositions générales du titre I, il est 
précisé que : 

 — la demande d’installation d’un commerce accessoire 
peut être faite indépendamment de l’autorisation principale 
(terrasse ouverte ou terrasse fermée) ; 

 — l’activité d’un commerce accessoire est exclusivement 
destinée à la vente de marrons grillés, de crêpes, de glaces, de 
gaufres, de toutes préparations assimilables à des sandwiches, 
de boissons non alcoolisées et de fruits de mer (coquillages et 
crustacés). La vente de préparations de type traiteur, salades, 
pizzas, pâtisseries et viennoiseries y est interdite ; 

 — les commerces accessoires ne peuvent posséder un 
linéaire de façade supérieur au 1/3 du linéaire de la terrasse 
ouverte ou fermée. Ce linéaire est au maximum de 2,50 mètres ; 

 — dans le cas d’une installation dans une terrasse fermée, 
le dispositif peut être fixe. Il doit être isolé de l’établissement 
principal par des parois vitrées ; 

 — dans le cas d’une installation dans une terrasse ouverte, 
le dispositif doit être mobile et pouvoir être rentré quotidienne-
ment.

P.5.1.3 — Aspect.

 — dans le cas de l’installation d’un commerce accessoire 
dans une terrasse fermée, celui-ci doit être intégré au volume 
général de la terrasse sans présenter de saillie ou d’espaces 
vides, le traitement général (ossature et vitrage) doit être conçu 
en harmonie avec celui de l’installation principale ; un soubas-
sement d’une hauteur de 0,80 mètre maximum par rapport au 
niveau du trottoir peut être prévu ; 

 — dans le cas de l’installation dans une terrasse ouverte, 
le mobilier de préparation et de présentation ne doit pas être 
couvert par une toiture et ne pas comporter une hauteur supé-
rieure à 1,30 mètre ; les matériaux doivent être rigides (pas de 
bâches souples) et les coloris choisis en accord avec ceux du 
commerce principal et de sa terrasse ouverte.

Des dispositions particulières complémentaires, notam-
ment relatives à l’esthétique du mobilier (design, matériaux, 
couleurs.) peuvent être précisées dans des chartes locales 
annexées au présent règlement.

P.5.2 — Tambours d’entrée.

P.5.2.1 — Définition.

Les tambours d’entrée sont des occupations couvertes et 
fermées destinées à constituer des sas d’accès à des établis-
sements hôteliers, ou à des commerces titulaires d’autorisation 
de terrasses.

P.5.2.2 — Conditions.

Outre le respect des dispositions générales du titre I, il est 
précisé que : 

 — la demande d’installation d’un tambour d’entrée peut 
être faite indépendamment de l’autorisation principale ; 

 — les tambours sont exclusivement destinés à constituer 
des sas d’accès et tout dépôt, ou présentation de marchandise 
ou installation de table et sièges, y est interdit ; 

 — ils doivent être conçus de façon à être démontés facile-
ment et rapidement dans les mêmes conditions qu’une terrasse 
fermée ; 

 — ils doivent respecter les règles de sécurité des établis-
sements recevant du public, ainsi que celles concernant les 
personnes en situation de handicap ; 

 — ils doivent présenter un aspect architectural satisfaisant, 
en harmonie avec celui de la devanture du commerce ou de la 
terrasse auquel ils sont attachés ; 

 — le volume du tambour ne peut présenter une saillie 
supérieure à 1,20 mètre par rapport au socle de la devanture. 
Le débattement des portes ne peut se faire en saillie sur le 
domaine public. Leur longueur ne peut dépasser 2 mètres.

P.5.3 — Ecrans perpendiculaires à la devanture.

Les autorisations d’installations d’écrans perpendiculaires 
ne peuvent être accordées qu’aux titulaires d’autorisation d’éta-
lages ou de terrasses ouvertes.

La demande d’installation d’écrans peut être faite indé-
pendamment de l’autorisation principale (étalage ou terrasse 
ouverte).

L’installation d’écrans est soumise au respect des règles 
suivantes : 

 — ils doivent être (sauf disposition particulière dûment 
précisée dans l’autorisation) disposés perpendiculairement à 
la façade du commerce titulaire de l’autorisation de terrasse 
ou d’étalage ; leur hauteur par rapport au sol est limitée à 
2,50 mètres, et leur largeur à celle de l’occupation autorisée ; 

 — ils doivent être rigides (métal, vitrage, …). Ils doivent être 
transparents (vitrés, ou grillagés et largement ajourés) et doivent 
comporter une partie pleine en partie basse dont la hauteur par 
rapport au sol est comprise entre 0,40 et 0,80 mètre ; 

 — ils doivent être déposés ou repliés hors des heures 
d’exploitation du commerce, sauf en cas de présence d’un 
plancher mobile et si les conditions d’éclairage, de circulation et 
de sécurité des piétons le permettent ; 

 — ils ne peuvent être scellés sur le trottoir. Seuls des 
douilles de diamètre 2 cm sur 10 cm de longueur peuvent être 
admises pour la tenue des écrans latéraux (si ceux-ci ne sont 
pas fixés sur un plancher mobile). Les frais de remise en état 
après dépose des écrans sont à la charge du bénéficiaire de 
l’autorisation ; 

 — ils doivent être conçus avec un aspect visuel en harmo-
nie avec celui du commerce ; 

 — ils ne peuvent recevoir aucun dispositif publicitaire (fixé, 
collé, peint, sérigraphié, sablé, gravé, …), mais peuvent com-
porter des accessoires destinés aux personnes en situation de 
handicap.

Des dispositions particulières complémentaires, notam-
ment relatives à l’esthétique des écrans (design, matériaux, 
couleurs, etc.) peuvent être précisées dans des chartes locales 
annexées au présent règlement.

P.5.4 — Jardinières.

Tout propriétaire de fonds de commerce, souhaitant dis-
poser des jardinières contre la façade de son établissement, 
sauf lorsqu'elles sont installées dans l’occupation autorisée de 
terrasses ouvertes, doit en demander l'autorisation dans les 
conditions ci-après.

L’installation de jardinières est soumise au respect des 
règles suivantes : 

 — la demande d’installation de jardinières peut être faite 
indépendamment d’une autre autorisation principale ; 

 — elles doivent être conçues de façon à être facilement 
déplacées ; 

 — elles sont destinées à recevoir uniquement des végé-
taux ; 

 — les bacs ou pots de jardinières peuvent avoir une hau-
teur comprise entre 0,40 et 0,80 mètre à partir du sol, l’ensemble 
avec les végétaux ne devant pas s’élever à plus de 1,60 mètre 
par rapport au sol ; 

18 juin 2021 BULLETIN OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  2889

 — elles doivent être conçues en harmonie avec le com-
merce, dans des matériaux présentant un aspect de qualité, et 
être entretenues de façon régulière, y compris les végétaux qui 
y sont plantés. Les déchets qui peuvent s’y trouver (papiers, 
mégots, etc.) doivent être enlevés sans délai. Les jardinières ne 
doivent présenter ni graffiti ni affichage ; 

 — elles doivent être rangées le long de la devanture, hors 
des heures d’exploitation du commerce, et ne peuvent être 
maintenues en place que si les conditions de visibilité, de circu-
lation et de sécurité des piétons, et en particulier des personnes 
en situation de handicap, le permettent.

P.5.5 — Planchers mobiles.

P.5.5.1 — Conditions.

 — les autorisations d’installations de planchers mobiles ne 
peuvent être accordées qu’aux titulaires d’autorisation d’éta-
lages ou de terrasses ouvertes, en particulier sur les voies ou 
trottoirs présentant une déclivité ; 

 — la demande d’installation de planchers mobiles peut 
être faite indépendamment de l’autorisation principale, terrasse 
ouverte ou étalage ; 

 — les planchers mobiles ne peuvent être autorisés qu’en 
complément d’une demande de protections latérales (écrans 
perpendiculaires (article  5.3), jardinières (article  5.4)) garantis-
sant ainsi la sécurité des piétons ; 

 — la présence d’un plancher mobile doit permettre de 
ménager, au droit de celui-ci, un passage libre de tout obstacle 
de 1,60 mètre au minimum, pour la circulation des piétons, 
notamment des personnes en situation de handicap ; 

 — le respect des règles d’accessibilité du commerce, en 
particulier des dispositions relatives aux personnes en situation 
de handicap, doit être assuré à l’intérieur de l’occupation auto-
risée en présence du plancher mobile ; 

 — leur conception en caissons de faibles poids et dimen-
sions, doit leur permettre d’être indépendants du sol (sans au-
cune attache ou scellement au sol) et de pouvoir être déplacés 
ou déposés très rapidement (une heure au maximum) ; 

 — ils doivent être réalisés avec des matériaux de qualité, 
de préférence bio-sourcés, munis de grilles de ventilation et ne 
pas présenter d’angle vif pour la sécurité des piétons ; 

 — ils ne peuvent être couverts d’une toiture ; 
 — toutes dispositions doivent être prises afin de permettre 

d’effectuer, de jour comme de nuit, toute intervention (pom-
piers, services municipaux, concessionnaires, …) sur les ré-
seaux situés à l’intérieur de l’occupation autorisée du plancher 
mobile ; à défaut, les frais et dommages résultant de l’ouverture 
et de l’accès aux réseaux restent à la charge du bénéficiaire 
de l’autorisation. De même le dispositif doit permettre la crois-
sance et l’arrosage des arbres d’alignement existants ainsi que 
leur remplacement ; 

 — ils ne peuvent être maintenus en place, hors des heures 
d’exploitation du commerce, qu’à la condition d’être visibles de 
nuit et de disposer de protections adaptées. Le mobilier doit 
être rentré à l’intérieur de l’établissement.

P.5.5.2 — Complément au dossier de demande d’autori-
sation.

Le dossier de demande d’autorisation d’un plancher 
mobile doit comporter, outre les éléments prévus au Titre I — 
dispositions générales, les éléments suivants : 

 — les coordonnées de l’installateur (nom, adresse, télé-
phone, adresse électronique) ; 

 — un plan d’implantation à une échelle correcte faisant 
apparaître les installations et ouvrages existants visibles se 
trouvant dans, et à proximité immédiate de l’occupation du 
plancher projeté (poteaux de signalisation, candélabres, ou-
vrages EDF, GDF, eaux, égouts, …) ainsi que le mobilier urbain 
(kiosques, colonnes, mâts porte-affiches, bornes d’appel taxi, 
abris-bus,  …). Ce plan coté précise en outre les dimensions 
précises du plancher projeté, avec les dimensions des caissons 
du plancher mobile et le temps de démontage ; 

 — une notice descriptive des matériaux prévus avec des 
échantillons des couleurs, ainsi que la mention du temps de 
démontage du plancher mobile ; 

 — des élévations des façades montrant précisément l’en-
semble des écrans mobiles et jardinières éventuelles projetés ; 

 — des détails à échelle 1/2 grandeur ou grandeur du mode 
de fixation des écrans permettant de s’assurer de leur bonne 
fixation et de leur mobilité.

P.5.6 — Distributeurs de tickets de cinéma.

L’installation de distributeurs automatiques de cinéma 
est possible au droit des salles de cinéma sur l’avenue des 
Champs-Elysées, lorsque les locaux sont trop exigus pour y 
installer lesdits appareils.

Les appareils doivent : 

 — présenter toutes les garanties requises en termes de 
sécurité. Ils devront notamment être réalisés en matériaux 
arrondis ou souples, sans angle vif ou partie saillante ; 

 — présenter un aspect satisfaisant et être maintenus 
en bon état d’entretien et de conservation, notamment sans 
présenter de graffiti ou d’affichage sauvage, leurs abords bien 
entretenus et les déchets enlevés ; et disposer d’une alimenta-
tion électrique au sol non visible ; 

 — être réservés à l’usage exclusif d’achat de tickets de 
cinéma, toute autre prestation de service étant interdite ; 

 — être strictement mis en place dans les limites de l’em-
placement accordé au titulaire ; 

 — être fixés au sol selon les critères définis par l’adminis-
tration ; 

 — être installés sous la surveillance des agents assermen-
tés.

Ils peuvent présenter une enseigne signalant l’activité du 
cinéma.

TITRE III 
DISPOSITIONS LOCALISÉES PARTICULIÈRES

DP.1 — Charte locale rue de Rennes.

Les occupations pouvant être autorisées dans le cadre des 
nouveaux aménagements mis en œuvre courant 2012 sur la rue 
de Rennes et ses abords, en vue de prendre en compte à la fois, 
la qualité du paysage urbain, l’activité commerciale importante, 
l’animation et le confort des piétons, sont les suivantes.

DP.1.1 — Périmètre de la rue de Rennes concerné : 

 — la rue de Rennes, dans sa partie comprise entre le 
boulevard Raspail (depuis les nos 112bis côté pair et 119 côté 
impair), et la place du 18 juin 1940 (nos 171, côté impair et 150, 
côté pair inclus) ; 

 — sur la rue Littré, sont inclus les nos  21 et 22 (parcelles 
d’angle) ; 

 — sur la rue Blaise Desgoffe, sont inclus les nos  10 à 
16 côté pair et 5 côté impair (parcelles d’angle) ; 

 — sur la rue de Vaugirard, sont inclus les nos 63 et 65 côté 
impair et 86 côté pair (parcelles d’angle) ; 

 — sur le boulevard Raspail, est inclus le no  84 (parcelle 
située à l’angle de la rue de Vaugirard) ; 

 — sur la rue Saint-Placide, sont inclus les nos 44 à 62 côté 
pair et 41 à 57 côté impair ; 

 — sur la rue du Regard sont inclus les nos  24 et 19 (par-
celles d’angle) ; 

 — sur la rue Notre Dame des Champs sont inclus les 
nos 2 et 5 (parcelles d’angle).

DP.1.2 — Dispositions particulières aux installations de ce 
secteur : 

Afin de ménager un parcours agréable et fluide pour les 
piétons, la largeur de toutes les installations ne pourra excéder 
le tiers de la largeur utile de trottoir, et en tout état de cause, une 
largeur de 2 mètres comptée à partir du socle de la devanture.
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DP.2 — Charte locale rues Montorgueil et des Petits- 
Carreaux.

Les occupations pouvant être autorisées dans le cadre des 
nouvelles dispositions en matière de circulation appliquées sur 
les rues Montorgueil et des Petits-Carreaux, en vue de prendre 
en compte à la fois, la qualité du paysage urbain, l’activité com-
merciale importante, l’animation et le confort des piétons, sont 
les suivantes.

DP.2.1 — Périmètre des rues concernées : 

 — la rue Montorgueil, dans sa partie comprise entre la rue 
Etienne Marcel et les rues Léopold Bellan et Saint-Sauveur ; 

 — la rue des Petits-Carreaux, dans sa partie comprise 
entre les rues Léopold Bellan, et Saint-Sauveur / rue Réaumur.

DP.2.2 — Dispositions particulières aux installations de ce 
secteur : 

Nonobstant les autres dispositions de l’article DG.11.1 du 
règlement municipal des étalages et terrasses du 6 mai 2011, 
les étalages et terrasses autorisés sur le trottoir doivent ména-
ger une zone de circulation des piétons libre de tout obstacle, 
d’une largeur minimale de 1  mètre. Cette zone est calculée 
après déduction des obstacles énumérés à l’article DG.10 pour 
définir la largeur utile du trottoir.

DP.3 — Charte locale rue Saint-Denis.

Afin de tenir compte de la configuration des trottoirs, les 
occupations pouvant être autorisées sont restreintes dans leur 
largeur selon les dispositions suivantes.

DP.3.1 — Périmètre de la voie concerné : 

 — la rue Saint-Denis dans sa partie comprise entre les 
rues Tiquetonne et Réaumur.

DP.3.2 — Dispositions particulières aux installations de ce 
secteur : 

Des terrasses peuvent être autorisées sur l’ensemble de 
cette portion de voie sur une largeur de 1,20 mètre, à l’excep-
tion de la portion comprise entre les numéros 124 à 132 com-
pris où l’autorisation ne pourra porter sur une largeur supérieure 
à 0,60 mètre, afin de réserver une zone de 1,60 mètre pour la 
circulation des piétons.

Les terrasses ouvertes autorisées dans cette portion de 
voie pourront comprendre des écrans parallèles dont la hauteur 
sera limitée à 1,30 mètre.

DP.4 Charte locale Place du Marché Sainte-Catherine : 

Les occupations pouvant être autorisées sur la place du 
Marché Sainte-Catherine et ses abords, en vue de prendre en 
compte à la fois la qualité du paysage urbain, l’activité com-
merciale importante, l’animation et le confort des piétons et 
riverains, sont les suivantes : 

DP. 4.1 — Périmètre du secteur concerné : 

La place du Marché Sainte-Catherine dans sa totalité, la 
rue Caron dans sa portion comprise entre la place du Marché 
Sainte-Catherine et la rue de Jarente.

DP. 4.2 — Dispositions particulières aux installations de ce 
secteur : 

Les terrasses fermées, les planchers, les platelages au sol 
et les contre-étalages sont interdits.

La hauteur des écrans parallèles est fixée à 1,30 mètre ; 
ceux-ci seront transparents.

La hauteur des écrans perpendiculaires est fixée à 
2,50 mètres ; ceux-ci seront transparents.

Les stores bannes seront à projection droite. Les jouées 
latérales sont interdites. Leur couleur devra être harmonisée 
collectivement, en accord avec l’Architecte des Bâtiments de 
France.

TITRE IV 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 

AUX TERRASSES ET CONTRE-TERRASSES ESTIVALES

Les terrasses estivales doivent respecter, outre les disposi-
tions générales du Titre I du présent règlement, les dispositions 
particulières du présent titre spécifiques à chacune des instal-
lations.

TE.1 — DISPOSITIONS COMMUNES AUX TERRASSES ET 
CONTRE-TERRASSES ESTIVALES.

Du 1er avril au 31 octobre, des autorisations de terrasses 
estivales peuvent être accordées sur le domaine public de voi-
rie. L’exploitation des installations autorisées est permise tous 
les jours jusqu’à 22 heures.

Les autorisations de terrasses estivales constituent des 
occupations du domaine public accordées à titre temporaire, 
précaire et révocable. Elles peuvent en conséquence, être sup-
primées, dans le cas de leur non-respect par leur bénéficiaire, 
ou pour des motifs d’intérêt général.

Les autorisations sont délivrées à titre personnel pour les 
besoins du commerce exercé par le bénéficiaire. Elles ne sont 
pas transmissibles à des tiers, notamment en cas de change-
ment d’activité ou de cession de fonds ; dans ce cas, une nou-
velle autorisation pourra être délivrée après l’instruction d’une 
nouvelle demande conformément aux règles en vigueur à la 
date du dépôt de cette demande.

Les pièces suivantes sont jointes à la demande d’autori-
sation : 

 — en cas d’extension de l'installation au droit de com-
merces voisins, dans les cas prévus au présent Titre l'autorisa-
tion du propriétaire ou du gérant du ou des fonds de commerce 
concernés ou, le cas échéant, une déclaration sur l'honneur 
attestant que la terrasse en cause n'est pas implantée devant 
un rez-de-chaussée destiné à l'habitation ; 

 — un plan, coté, permettant de bien identifier la localisation 
de l’espace sollicité ainsi que les aménagements envisagés. Le 
plan doit également faire figurer les installations permanentes 
autorisées précédemment ainsi que les conditions du maintien 
du flux piéton sur le trottoir ; 

 — la description sommaire de l’activité commerciale, de 
l’installation envisagée et des mesures mises en œuvre pour 
assurer la sécurité des consommateurs et pour préserver la 
tranquillité des riverains.

L’exploitant affiche dans sa vitrine l’autorisation qui lui est 
délivrée par l’administration, afin de faciliter les contrôles par les 
agents compétents, ainsi que le document des engagements 
délivré par les services de la Ville de Paris, que doit respecter 
tout bénéficiaire d’une autorisation de terrasse.

TE.2 — TERRASSES OUVERTES ESTIVALES.

TE.2.1 — Définition.

Une terrasse ouverte estivale est une occupation délimitée 
du domaine public de voirie destinée limitativement aux exploi-
tants de débits de boissons, restaurants, glaciers et salons de 
thé pour disposer des tables et des sièges afin d’y accueillir 
leur clientèle. Elle peut également être accordée aux hôtels et 
aux établissements culturels (théâtres, musées) disposant d’un 
espace de restauration ou de débit de boisson accueillant de la 
clientèle à l’intérieur de l’établissement. Une terrasse ouverte 
peut venir en complément d’une terrasse fermée. Elle peut aussi 
être accordée aux librairies et aux disquaires, sans condition.

TE.2.2 — Caractéristiques des terrasses ouvertes esti-
vales.

 — les dimensions des terrasses ouvertes doivent respecter 
les règles définies au Titre 1 — dispositions générales ; 

 — un espace destiné à la circulation des piétons et des 
personnes à mobilité réduite d’une largeur de 1,60 mètre au 
minimum doit être laissé libre de tout obstacle ; 
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 — les entrées d’immeubles doivent être libres de toute 
occupation ; l’accès des riverains et des services secours aux 
immeubles est garanti en permanence ; 

 — le dispositif autorisé peut être fractionné pour tenir 
compte des caractéristiques particulières du lieu sur lequel il est 
implanté (accès, vannes d’arrêt, bouche incendie, etc.) ; 

 — par dérogation aux dispositions générales du présent 
règlement, les prolongements latéraux intermittents des ter-
rasses ouvertes au-devant des boutiques voisines, sous réserve 
de l'autorisation du propriétaire ou du gérant du ou des fonds 
de commerce concernés, ou au-devant d’un mur aveugle, d’une 
clôture ou d’une grille peuvent être autorisés ; ils sont limités 
aux immeubles mitoyens. Les prolongements intermittents 
devant un rez-de-chaussée d’habitation sont interdits ; 

 — par dérogation aux dispositions générales du présent 
règlement, les installations estivales peuvent excéder 50 % de 
la largeur utile du trottoir ; 

 — les conditions d’accès et de circulation des personnes à 
mobilité réduite doivent être garanties à l’intérieur des terrasses 
ouvertes ; 

 — il ne peut être autorisé de terrasse ouverte estivale d’une 
largeur inférieure à 0,60 mètre. En conséquence, sur les trot-
toirs d’une largeur utile inférieure à 2,20 mètres, les terrasses 
ouvertes estivales sont interdites ; 

 — les terrasses ouvertes estivales sont interdites, dans les 
secteurs à dispositions particulières définis à l’article DG 11.2 
du présent règlement ; 

 — les chartes locales à valeur réglementaire annexées au 
présent règlement peuvent prévoir des dispositions spécifiques 
concernant des secteurs géographiques ou voies, précisément 
définis.

TE.2.3 — Qualité des terrasses ouvertes estivales.

TE.2.3.1 — Aspect.

Le mobilier situé à l’intérieur des occupations autorisées 
doit présenter, ainsi que précisé dans les dispositions géné-
rales, un aspect qualitatif permanent. Les graffitis et affichage 
sauvage seront enlevés sans délai. Sa conception et son entre-
tien doivent être assurés dans le souci d’un aspect visuel satis-
faisant, en accompagnement des bâtiments devant lesquels il 
se situe. La prise en compte du patrimoine architectural local, 
du mobilier urbain et de l’espace public doit être effective.

TE.2.3.2 — Conditions d’autorisation et d’exploitation.

 — seul est admis à l’intérieur de l’occupation autorisée du 
mobilier léger constitué de tables, chaises, parasols (sur pied 
ou à double pente). Il est admis, par terrasse ou portion de ter-
rasse, un porte-menu d’une hauteur maximale de 1,30 mètre, 
ou un chevalet faisant office de porte-menu d’une hauteur 
maximale de 1 mètre ; 

 — les parasols ne doivent pas présenter de saillie par rap-
port à l’occupation autorisée ; 

 — les mobiliers sont rangés dans l’établissement pendant 
les heures de fermeture autant que faire se peut ; le bénéficiaire 
de l’autorisation engage sa responsabilité pour tout mobilier 
maintenu à l’extérieur pendant les heures de fermeture ; 

 — les détritus (papiers, mégots, déchets, …) doivent être 
enlevés sans délai dans l’emprise autorisée et à ses abords 
immédiats ; 

 — des cendriers et des poubelles doivent être mis à la 
disposition des consommateurs et vidés aussi souvent que 
nécessaire. Les différents déchets ne doivent pas être répandus 
sur le domaine public et notamment dans le caniveau ou au 
pied des arbres ; 

 — l’exploitant veille à limiter les nuisances sonores géné-
rées par la terrasse ouverte afin de respecter le cadre de vie 
des riverains pendant son exploitation et à sa fermeture (range-
ments des mobiliers) ; 

 — les terrasses ouvertes peuvent être réduites ou suppri-
mées (voir Titre 1 — dispositions générales) pour des raisons de 
sécurité ou lors de manifestations exceptionnelles ; 

 — des dispositions particulières complémentaires, notam-
ment relatives à l’esthétique du mobilier (design, matériaux, 
couleurs) peuvent être précisées dans des chartes locales 
annexées au présent règlement.

TE.2.4 — Interdictions.

Sont interdits dans les terrasses ouvertes estivales : 

 — l’installation de tout type de commerce accessoire, la 
pose de tapis ou de revêtement de sol recouvrant le trottoir, 
d’appareils de distribution automatique ou le stockage de den-
rées hors opérations de livraison ; 

 — la mise en place de tout type de bâches ou d’écrans sur 
le pourtour et dans l’occupation autorisée de la contre-terrasse ; 

 — toute forme de fermeture ou de couverture (toiles, bar-
nums, canisses, …), même végétalisée, des installations ; 

 — l’utilisation de tout type de chauffage ou de brumisateur 
ou de tout appareil électrique ; 

 — tout raccordement électrique entre l’établissement prin-
cipal et la terrasse ; 

 — tout type de publicité, y compris pour des marques de 
boissons de quelque nature que ce soit, quel qu’en soit le sup-
port ; 

 — tout panneau indicatif.

TE.3 — CONTRE-TERRASSES ESTIVALES SUR 
TROTTOIR, PLACES OU TERRE-PLEINS.

TE.3.1 — Définition.

Une contre-terrasse estivale est une occupation du do-
maine public, destinée limitativement aux exploitants de débits 
de boissons, restaurants, glaciers et salons de thé, non conti-
guë à la devanture ou à la façade du commerce devant laquelle 
elle est établie, et ce pour y disposer des tables et des chaises. 
Elle peut également être accordée aux hôtels et aux établisse-
ments culturels (théâtres, musées) disposant d’un espace de 
restauration ou de débit de boisson accueillant de la clientèle à 
l’intérieur de l’établissement. Elle peut aussi être accordée aux 
librairies et aux disquaires, sans condition.

Un espace destiné à la circulation des piétons et des 
personnes à mobilité réduite d’une largeur de 1,80 mètre au 
minimum doit être laissé libre de tout obstacle entre la façade 
de l’immeuble ou la terrasse éventuelle existante et la contre-
terrasse estivale.

TE.3.2 — Caractéristiques des contre-terrasses estivales.

Outre le respect des dispositions générales du présent 
règlement, il est précisé que : 

 — les caractéristiques dimensionnelles des installations 
doivent respecter les règles définies au Titre 1 — dispositions 
générales ; 

 — l’installation d’une contre-terrasse estivale peut être 
autorisée sur un trottoir de moins de 6 mètres de largeur utile ; 

 — la largeur des contre-terrasses estivales peut être supé-
rieure à 5 mètres ; 

 — Par dérogation aux dispositions générales du présent 
règlement, les installations estivales peuvent excéder 50 % de 
la largeur utile du trottoir ; 

 — les contre-terrasses peuvent être prolongées latérale-
ment, au-delà des limites du linéaire de la devanture ; l’exten-
sion est limitée aux immeubles mitoyens ; 

 — L’installation d’une contre-terrasse se fait dans la bande 
« dite fonctionnelle », laissant un passage libre d’une largeur mi-
nimum de 1 m 80 pour la circulation entre une terrasse ouverte 
ou fermée ou la façade de l’exploitant et la contre-terrasse ; 

 — des contre-terrasses sur une place ou un terre-plein 
au-delà d’une chaussée ouverte à la circulation automobile 
peuvent être autorisées ; 

 — en présence d’un trottoir au droit d’une voie circulée ou 
comportant un stationnement autorisé, la contre-terrasse doit 
être en retrait de 0,90 mètre de la bordure du trottoir, laissant 
ainsi un passage libre de tout obstacle ; 
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 — le dispositif autorisé peut être limité ou fractionné pour 
tenir compte des contraintes particulières du lieu sur lequel 
il est implanté (présence de plantations, ouvrages, mobilier 
urbain, …) ; 

 — une harmonisation des occupations dans une même 
voie ou portion de voie doit être recherchée, afin de maintenir 
un passage rectiligne et suffisamment large pour les piétons ; 

 — des contre-terrasses estivales peuvent être autorisées 
dans le cadre d’un projet de piétonisation temporaire de voie 
présenté par un commerçant, un collectif de commerçants ou 
une association de quartier. La demande de piétonisation est 
instruite par les services de la Ville de Paris selon les modalités 
précisées sur le site paris.fr. Cette demande de piétonisation 
ne dispense pas le ou les commerçants concernés de déposer 
parallèlement leur demande d’autorisation de contre-terrasses 
estivales dans les formes prescrites par le présent règlement ; 

 — les contre-terrasses estivales sont interdites, dans les 
secteurs à dispositions particulières définis à l’article DG.11.2 
du présent règlement.

TE.3.3 — Qualité des contre-terrasses estivales.

TE.3.3.1 — Aspect.

Le mobilier situé à l’intérieur des occupations autorisées 
doit présenter, ainsi que précisé dans les dispositions géné-
rales, un aspect qualitatif permanent. Les graffitis et affichage 
sauvage doivent être enlevés sans délai. Sa conception et son 
entretien doivent être assurés dans le souci d’un aspect visuel 
satisfaisant, en accompagnement des bâtiments devant les-
quels il se situe. La prise en compte du patrimoine architectural 
local, du mobilier urbain et de l’espace public doit être effective.

TE.3.3.2 — Conditions d’autorisation et d’exploitation.

 — seul est admis à l’intérieur de l’occupation autorisée, 
du mobilier léger constitué de tables, chaises, parasols. Il est 
admis, par contre-terrasse ou portion de contre-terrasse, un 
porte-menu d’une hauteur maximale de 1,60 mètre, ou un che-
valet faisant office de porte-menu d’une hauteur maximale de 
1 mètre ; 

 — les parasols ne doivent pas présenter de saillie par rap-
port à l’occupation autorisée ; 

 — les mobiliers sont rangés dans l’établissement pendant 
les heures de fermeture autant que faire se peut ; le bénéficiaire 
de l’autorisation engage sa responsabilité pour tout mobilier 
maintenu à l’extérieur pendant les heures de fermeture ; 

 — les détritus (papiers, mégots, déchets, …) doivent être 
enlevés sans délai dans l’emprise autorisée et à ses abords 
immédiats ; 

 — des cendriers et des poubelles doivent être mis à la dis-
position des consommateurs et vidés aussi souvent que néces-
saire. Les différents déchets ne peuvent pas être répandus sur 
le domaine public et notamment dans le caniveau ou au pied 
des arbres ; 

 — l’exploitant veille à limiter les nuisances sonores géné-
rées par la contre-terrasse afin de respecter le cadre de vie des 
riverains pendant son exploitation et à sa fermeture (rangements 
des mobiliers) ; 

 — les contre-terrasses peuvent être réduites ou suppri-
mées (voir Titre 1 — dispositions générales) lors de manifesta-
tions exceptionnelles, tenue d’un marché, etc. ; 

 — des dispositions particulières complémentaires, notam-
ment relatives à l’esthétique du mobilier (design, matériaux, 
couleurs.) peuvent être précisées dans des chartes locales 
annexées au présent règlement.

TE.3.4 — Interdictions.

Sont interdits dans les contre-terrasses estivales : 

 — l’installation de tout type de commerce accessoire, la 
pose de tapis ou de revêtement de sol recouvrant le trottoir, 
d’appareils de distribution automatique, sauf les distributeurs 
de gel hydro-alcoolique, le stockage de denrées hors opéra-
tions de livraison ; 

 — la mise en place de tout type de bâches ou d’écrans sur 
le pourtour et dans l’occupation autorisée de la contre-terrasse ; 

 — toute forme de fermeture ou de couverture (toiles, bar-
nums, canisses, …), même végétalisée, des installations ; 

 — l’utilisation de tout type de chauffage ou de brumisateur 
et de tout appareil électrique ; 

 — tout raccordement électrique entre l’établissement prin-
cipal et la contre-terrasse ; 

 — tout type de publicité, y compris pour des marques de 
boissons de quelque nature que ce soit, quel qu’en soit le sup-
port ; 

 — tout panneau indicatif.

TE.4 — CONTRE-TERRASSES ESTIVALES SUR 
STATIONNEMENT.

TE.4.1 — Définition.

Une contre-terrasse estivale sur stationnement est une 
occupation du domaine public, destinée limitativement aux 
exploitants de débits de boissons, restaurants, glaciers et sa-
lons de thé, sur un emplacement de stationnement, et ce pour 
y disposer des tables et des chaises. Elle peut également être 
accordée aux hôtels et aux établissements culturels (théâtres, 
musées) disposant d’un espace de restauration ou de débit de 
boisson accueillant de la clientèle à l’intérieur de l’établisse-
ment. Elle peut aussi être accordée aux librairies et aux dis-
quaires, sans condition.

TE.4.2 — Caractéristiques des contre-terrasses estivales 
sur stationnement. Outre le respect des dispositions générales 
du présent règlement, il est précisé que : 

 — les contre-terrasses estivales sur stationnement sont 
autorisées sur toutes les voies, y compris les voies ouvertes 
en tout temps à la circulation ; toute occupation d’une place 
de stationnement sur la chaussée du domaine public viaire par 
une contre-terrasse est soumise à autorisation préalable déli-
vrée par la Maire de Paris après avis du Maire d’arrondissement 
et avis du Préfet de Police. L’avis du Préfet de Police devient 
conforme lorsque la demande concerne un emplacement situé 
dans une des voies listées par l’arrêté préfectoral ou le décret 
mentionnés aux II et III de l’article L. 2512-14 du Code général 
des collectivités territoriales ; 

 — aucune installation n’est autorisée sur un emplacement 
de stationnement à statut particulier : personnes en situation 
de handicap (Grand Invalide Civil — Grand Invalide de Guerre), 
livraison, taxis, station de vélos, trottinettes, Mobilib’, empla-
cement de recharge pour véhicules électriques, transports de 
fonds, motos, scooters ; 

 — la longueur des contre-terrasses sur stationnement est 
limitée au linéaire de la devanture. Une extension maximum 
d’une place de stationnement de part et d’autre peut être auto-
risée. Lorsque la place de stationnement n’est pas délimitée par 
un marquage au sol, la longueur maximum de la place est de 
5 mètres. L’installation laisse apparents les marquages au sol 
matérialisant l’emplacement de stationnement en longueur et 
en largeur ; 

 — aucune implantation n’est possible sur une longueur 
de 5m en amont des passages protégés, en application de 
l’article L. 118-5-1 du Code de la voirie routière ; 

 — en fonction de la configuration des lieux, en l’absence 
de stationnement disponible au droit du commerce, des contre-
terrasses sur stationnement peuvent être autorisées de l’autre 
côté de la chaussée, y compris dans les voies ouvertes en tout 
temps à la circulation, dont la vitesse maximum autorisée est 
inférieure à 50 km/heure.
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TE.4.3 — Qualité des contre-terrasses estivales sur sta-
tionnement.

TE.4.3.1 — Aspect.

La contre-terrasse estivale sur stationnement et le mobilier 
situé à l’intérieur des occupations autorisées présentent, ainsi 
que précisé dans les dispositions générales du présent règle-
ment, un aspect qualitatif permanent. Ils s’attachent à respecter 
le cahier de recommandations et d’inspirations annexés au 
présent règlement. Leur conception et leur entretien sont assu-
rés dans le souci d’un aspect visuel satisfaisant, en harmonie 
avec les bâtiments devant lesquels ils se situent. La prise en 
compte du patrimoine architectural local, du mobilier urbain et 
de l’espace public doit être effective.

TE.4.3.2 — Conditions d’autorisation et d’exploitation.

 — les contre-terrasses estivales sur stationnement 
reposent sur un platelage autoporteur. garantissant la stabilité 
de la structure, la sécurité des clients et des usagers du trottoir 
et de la voie circulée et l’accessibilité PMR, y compris dans les 
rues présentant une déclivité. Aucun ancrage au sol n’est auto-
risé ni dans la chaussée ni sur le trottoir. La fixation du platelage 
sur la bordure du trottoir n’est pas autorisée. Aucun espace 
libre n’est laissé entre le platelage et le trottoir. Un espace libre 
sous le platelage d’une largeur minimum d’au moins 25 cm sera 
prévu le long du caniveau pour maintenir l’écoulement des eaux 
usées. Tous les réseaux doivent être accessibles (eau, électri-
cité, gaz, assainissement) ; 

 — le périmètre des contre-terrasses est équipé de bar-
rières ou écrans de protection uniformes fixées de manière à 
en garantir la solidité et la stabilité afin d’assurer la sécurité des 
clients vis-à-vis de la circulation et éviter toute chute vers la 
chaussée. La hauteur de ces protections est limitée à 1 m 30, 
hauteur du plancher comprise. Les barrières de protection ne 
doivent en aucun cas être habillées et masquer la visibilité ; 

 — le platelage sera, en panneaux de bois traité avec une 
finition satisfaisante. Le recours au métal sera exclu pour le 
revêtement du platelage afin de réduire les nuisances sonores 
et prévenir les risques de sol glissant ; 

 — des plinthes d’habillage en partie basse de la contre-
terrasse devront être installées côté voirie et sur les deux cotés 
latéraux ; 

 — l’accès des consommateurs se fait obligatoirement côté 
trottoir ; 

 — sont admis à l’intérieur de l’occupation autorisée, du 
mobilier constitué de tables, chaises, parasols (sur pied et à 
double pente), porte-menu ; 

 — les parasols, y compris lorsqu’ils sont déployés, ne 
présentent pas de saillie par rapport à l’occupation autorisée, 
afin de préserver la sécurité tant des piétons côté trottoir que 
des usagers de la chaussée voie côté voie circulée, Ils devront 
avoir une hauteur respectant la visibilité des commerces voisins 
et leur implantation ne doit pas cacher les panneaux de signali-
sation verticale ainsi que la signalisation tricolore et lumineuse ; 

 — les mobiliers sont rangés dans l’établissement pendant 
les heures de fermeture autant que faire se peut ; le bénéficiaire 
de l’autorisation engage sa responsabilité pour tout mobilier 
maintenu à l’extérieur pendant les heures de fermeture ; 

 — les détritus (papiers, mégots, déchets, …) sont enlevés 
sans délai dans l’emprise autorisée ainsi qu’à ses abords immé-
diats ; 

 — le plancher de la contre-terrasse présente une surface 
lisse sans interstice pour éviter l’accumulation de déchets sous 
l’installation ; 

 — des cendriers et des poubelles doivent être mis à la dis-
position des consommateurs et vidés aussi souvent que néces-
saire. Les différents déchets ne peuvent pas être répandus sur 
le domaine public et notamment dans le caniveau ou au pied 
des arbres ; 

 — l’enlèvement des graffitis et de l’affichage sauvage est à 
la charge de l’exploitant et est effectué sans délai ; 

 — les jardinières, bacs à fleurs et généralement tout sup-
port de végétalisation sont admis à l’intérieur des emprises 
autorisées dans la limite de la hauteur des écrans de protection 
(1 m 30). Ils ne peuvent servir de barrières de protection et ne 
peuvent pas occuper tout le linéaire afin de maintenir la visibi-
lité. L’exploitant assure leur entretien ; 

 — l’exploitant veille à limiter les nuisances sonores géné-
rées par la contre-terrasse afin de respecter le cadre de vie des 
riverains pendant son exploitation et à sa fermeture (rangements 
des mobiliers) ; 

 — les installations sont démontables en quelques heures ; 
 — il identifie de façon discrète la contre terrasse.

TE.4.4 — Interdictions.

Sont interdits dans les contre-terrasses estivales sur sta-
tionnement : 

 — l’installation à même la chaussée ; 
 — l’installation de tout type de commerce accessoire, la 

pose de tapis ou de revêtement de sol quel qu’en soit le type 
recouvrant le plancher de la contre-terrasse, d’appareils de 
distribution automatique, sauf les distributeurs de gel hydro- 
alcoolique, ou le stockage de denrées hors opérations de livrai-
son ; 

 — la mise en place de tout type de bâches ou d’écrans sur 
le pourtour et dans l’occupation autorisée de la contre-terrasse ; 

 — toute forme de fermeture ou de couverture (toiles, bar-
nums, canisses, …), même végétalisée, des installations ; 

 — l’utilisation de tout type de chauffage ou de brumisateur 
et d’une manière générale de tout appareil électrique ; 

 — les mobiliers de type tabourets, bancs, mange-debout ; 
 — tout raccordement électrique entre l’établissement prin-

cipal et la contre-terrasse sur stationnement ; 
 — tout type de publicité, y compris pour des marques de 

boissons de quelque nature que ce soit, quel qu’en soit le sup-
port ; 

 — les enseignes sur les barrières de protection du côté de 
la voie circulée ; 

 — les garde-corps en canisse, bambou, cordage, pvc, voi-
lage, grillage, palettes en bois, barrière type Vauban, barrières 
de chantier.

Art. 3. — Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publi-
cation.

Art. 4. — Le dépôt d’une demande d’autorisation de ter-
rasses estivales pour l’année 2021  présentée dans le téléser-
vice ouvert par la Ville de Paris, emporte autorisation provisoire 
d’installation sur le domaine public dès notification de l’accusé 
de réception de la demande, dans l’attente de la notification de 
l’arrêté d’autorisation.

Art. 5. — Un plan de table, permettant de garantir le 
maintien des règles de distanciation physique prescrites par 
le protocole sanitaire renforcé susvisé, est exigé à l’appui des 
demandes d’autorisation de terrasses estivales présentées en 
2021.

Art. 6. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Officiel 
de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 juin 2021

Anne HIDALGO

 

N.B.  : Les annexes sont consultables auprès des services de la 

Direction de l’Urbanisme.
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Une réforme des étalages 
et terrasses à Paris :

on vous explique tout !

© Christophe Jacquet / Ville de Paris
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exceptionnelle 
et particulièrement 
difficile pour les Parisiens 
et les commerçants, la vie 
parisienne est de retour !
Les commerces qui font l’âme 
de Paris ont enfin rouvert 
leurs portes à des clients 
réjouis de les retrouver.

Si, en juin 2020, il a fallu 
s'adapter rapidement au 
contexte pour protéger la 
santé des clients et soutenir 
les commerçants avec des 
règles assouplies, il est 
aujourd’hui nécessaire  
de clarifier et encadrer les 
nouveaux usages imposés
par la crise sanitaire.

Au terme 
d’une période  

A l’issue d’une concertation 
réunissant plus de 500 
participants, professionnels, 
associations d’usagers de la 
voie publique et de riverains, 
une réforme du règlement 
des étalages et terrasses verra 
le jour et s’appliquera à tous 
au 1er juillet 2021.

© Christophe Jacquet / Ville de Paris
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les parisiennes et les parisiens 
en favorisant l’ouverture des 
commerces en extérieur dans  
le cadre de la lutte contre 
la propagation de la Covid-19

Rééquilibrer l'occupation  
de l'espace public et notamment  
des places de stationnement  
au profit des piétons  
et nouveaux usages. 

Protéger 

 
nos commerçants qui font 
la richesse et l’identité  
de nos quartiers

Répondre 
aux attentes des riverains, 
des professionnels et des élus, 
notamment en matière de 
régulation et de contrôle 
des nuisances sonores

3

Les 
nouveautés

De nouvelles terrasses 
estivales d’avril à octobre  
sur les trottoirs,  
les terre-pleins, les placettes, 
et les rues temporairement 
piétonnisées

1 

 
Les commerces culturels 
(terrasse pour hôtel, 
disquaires et libraires), 
les hôtels et les fleuristes 
pourront installer des 
terrasses et étalages sur 
les places de stationnement

Toutes les terrasses, 
annuelles ou estivales, 
doivent désormais faire 
l'objet d'une autorisation  
avec notamment l’avis motivé 
du maire d’arrondissement

 

4 
Les terrasses estivales 
auront désormais un cadre 
esthétique à respecter
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Toutes les terrasses devront 
désormais être autorisées : 
la procédure

Les autorisations sont  
délivrées par la ville de Paris  
à titre personnel et temporaire. 
Elles sont précaires et révocables, 
même si elles sont reconductibles  
de manière tacite chaque année.  

Elles ne peuvent pas être cédées.  
En cas de changement d’activité,  
de changement de propriétaire  
ou de rénovation, une nouvelle 
 autorisation doit être demandée.
  
Les installations sont soumises  
au paiement de droits de voirie.  
Leur contrôle est effectué par les  
agents assermentés de la ville de  
Paris et de la Préfecture de Police.  
Le non-respect du règlement peut  
être sanctionné par des peines 
d’amendes et le retrait  

des autorisations.

paris.fr

Les 
informations 
générales 
sur les 
étalages  
et terrasses 
à Paris sur :
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Maintenir les cheminements
piétons et l’accessibilité
aux personnes à mobilité réduite

O Maintenir 1m60 minimum  
de passage

O Passe à 1m80 entre terrasse 
et contre-terrasse

Les implantations acceptées  
pour les terrasses estivales
en accord et dans le respect 
des besoins des autres 
commerçants présents :

O Les terre-pleins

O Les placettes

O Les rues temporairement
piétonnisées

O Sur stationnement au droit du 
commerce avec extension possible 
sur une place de stationnement 
supplémentaire de part et d’autre

O Sur le côté avec accord écrit  
du commerçant voisin

6

O Au droit du commerce

O 1 numéro de chaque côté avec 
possibilité de s’étendre uniquement 
devant des murs aveugles et devant 
des commerces qui auront donné leurs 
autorisations préalables écrites, mais 
sans gêner leur accès et leur évacuation

Focus sur les 
implantations
estivales
acceptées  
sur les trottoirs

7

Annuelles

O La période : tout au long de l’année

O Les horaires : jusqu’à 2h du matin

O Installation désormais possible  
sur stationnement dans ce cas limité  
à 22h

O La reconduction tacite chaque 
année, sauf en cas de nécessité liée à 
des travaux sur l’espace public ou des 
évènements particuliers sur l’espace
public

)Les conditions d’exploitation 
des terrasses estivales  
et annuelles

Estivales

O Chaque année du 1er avril 
au 31 octobre

O Les horaires : l’exploitation des 
terrasses estivales sera autorisée  
jusqu’à 22h, sauf si problème 
identifié avec l’établissement

O La reconduction tacite chaque  
année, sauf en cas de nécessité liée 
à des travaux ou des évènements 
particuliers sur l’espace public

O Le démontage complet de 
l’installation à la fin de la saison 
au 1er novembre. Le mobilier doit être 
rangé en dehors des heures  
de fonctionnement

8

) Les installations interdites  
des terrasses estivales

O Les installations électriques 
(éclairage, chauffage, etc.)

O La publicité 

O Les éléments opaques

O Les éléments ne doivent pas être 
fixés au sol

O La couverture : les toits, les bâches, 
les barnums

O L’utilisation des bois de palettes

O Les planchers et tous revêtements  
de sol sur trottoirs

(

Le bon respect de la tranquillité 
publique et de la vie de quartier 
est un engagement primordial 
pour garantir le fonctionnement 
de sa terrasse

O Pas de musique dans les espaces 
extérieurs

O Pas de musique amplifiée depuis 
l’intérieur du commerce

O Veiller à limiter les nuisances sonores
de ses consommateurs en respectant 
les horaires d’exploitation

9

Quelles sont  
les terrasses 
concernées
sur stationnement ?

Quelles sont les terrasses 
concernées sur stationnement?  

O Les terrasses estivales

O Les terrasses à occupation
annuelles

Les implantations acceptées

O Au droit du commerce avec  
extension possible sur une place  
de stationnement supplémentaire 
de part et d’autre (1 place de 
stationnement=10m²)
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Les prescriptions techniques

O Pour assurer l’accessibilité PMR  
un platelage en bois exclusivement, 
aligné à la hauteur du trottoir sera
installé, sans fixation sur celui-ci  
ou la chaussée, et sans espace libre 
laissé avec la bordure du trottoir

O Pour maintenir l’écoulement des 
eaux usées, un espace libre sous le 
platelage d’une largeur minimum 
de 25 cm sera prévu le long du 
caniveau

O La ligne blanche de délimitation  
du stationnement devra rester visible 
par les automobilistes

O Pour la sécurité des usagers,
des barrières de protection latérales  
et côté circulation, de 1m30 de hauteur
maximum et ajourées pour ne pas 
masquer la visibilité, doivent être
fixées sur le platelage

O  L’installation doit assurer la largeur 
suffisante pour le passage des engins 
de propreté

O Le nettoyage aux abords de la 
terrasse est assuré par le commerçant

 
Accès véhicules 
aux immeubles 

mitoyens 
préservés

Platelage 
accessible PMR 

obligatoire

Installation limitée au 
linéaire du commerce  
+ 1 place de part et 

d’autre

Installation interdite  
sur places spécifiques

Couverture interdite,
hauteur maximale  
du dispostif: 1m30

12
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Posé au sol 
et facilement 
démontable

Plinthes 
d’habillage

Marquage au sol du 
stationnement maintenu 

apparent

Matériau bois 
exclusivement

Préservation 
du fil d’eau sous 

le platelage
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Aucune 
enseigne ou 
dispositif  

de publicité

Barrières 
uniformes et 
ajourées pour 
maintenir la 

transparence

Utilisation 
interdite de 
canisses, 
bambou, 
cordage, 

PVC, voilage, 
palettes  

ou grillages

Dispositif muni 
de 2 barrières de 
protection latérales 
et 1 barrière coté 

circulation des 
véhicules fixées 
sur le platelage

Hauteur limitée
à 1m30
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Les préconisations esthétiques

O La végétalisation est très fortement 
encouragée, mais sans rendre 
totalement opaque

O Les barrières doivent être uniformes, 
au coloris sobre afin de s’intégrer
harmonieusement dans le paysage 
de la rue

Doit permettre 
une transparence 

partielle

Privilégier 
les matériaux
bio-sources

Doit être circonscrite
à l’interieur du 

dispositif

Les supports de 
végétalisation sont 

limités à 1m30  
de hauteur

16
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Aucune installation 
ou appareil électrique 

autorisé

Cendrier sur chaque 
table obligatoire

Mobilier disposé  
dans l’emprise de  

la terrasse et 
rangé en dehors  

des horaires   
de fonctionnement

Seul mobilier 
autorisé :tables, 
chaises, parasols, 

porte-menus, 
jardinières

Hauteur des 
jardinières et 
supports de 

végétaux limitée  
à 1m30
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Les interdictions sur 
les terrasses sur places  
de stationnement 

O Les installations sur le stationnement 
réservé (place de livraison ;  
place de personnes à mobilité réduite ;  
place 2 roues ; motos et scooters; taxis ; 
station de vélos ; trottinettes ; Mobilib ; 
transports de fonds)

O Les dispositifs de couverture : 
toits, bâches, ou barnums

O Les barrières en palettes, canisse, 
bambou, cordage, pvc, voilage, grillage

O Les appareils ou installations
électriques (brumisateur, éclairage, 
spot, …)

O Aucune enseigne ou publicité
ne sera accrochée aux barrières ou 
inscrite sur les mobiliers (parasols
en particulier)

(

19

Que se passe
t-il en cas de
non respect
de ces règles ?
 

L'échelle de sanction

Une échelle de sanctions progressives 
sera créée allant du simple 
avertissement, à la verbalisation, 
au retrait temporaire ou définitif 
de l’autorisation d’exploitation de 
la terrasse, et jusqu’à à la demande 
officielle à la Préfecture de Police 
de fermeture administrative de 
l’établissement. Sera également mis  
en œuvre le nouveau régime d’amende
administrative jusqu’à 500€.

Pour signaler une infraction 
ou une nuisance

Utiliser
Dans Ma Rue
pour faire un
signalement
de terrasse 

Avertissement motivé vers le 
responsable de l’établissement

Restriction des horaires de 
l’installation pour une durée variable 
selon la gravité des faits constatés ou 
la répétition ou persistance des faits

Suspension motivée de l’autorisation 
de terrasse pour une durée variable 
selon la gravité des faits (15 jours, 
1 mois ou 2 mois, et doublement 
possible en cas de répétition ou 
persistance des faits)

Retrait définitif de l’autorisation de 
terrasse pour une durée pouvant aller 
jusqu’à 3 ans

Verbalisation allant de 68€ à 500€ 
suivant le type d’infraction
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L'échelle de sanction sera 
appliquée en cas de :

O Installation d’une terrasse sans 
autorisation (ou après refus motivé 
par la Ville)

O Non-respect des limites  
de l’autorisation de terrasse

O Terrasse devant un rez-dechaussée
d’habitation ou devant un commerce
sans son autorisation

O Implantation sur un espace public 
essentiel : stationnement PMR,
livraisons, pistes cyclable, couloir bus, 
scooters et motos

O Non-respect des horaires de 
fermeture des terrasses estivales

O Non-respect des cheminements 
piétons

(

O Nuisances sonores et émission  
de musique amplifiée depuis
l’intérieur du bâtiment

O Installation sans les mesures
de sécurité ou présentant un risque 
de sécurité par rapport au trottoir
ou à la chaussée

O Non-retrait de la terrasse à la fin 
de la saison estivale

O Installation d’une construction 
de type volume fermé

O Non-entretien de la terrasse
+ installation d’une construction fermée 

Mémo
terrasse 

Fermée
Occupation délimitée du domaine 
public de voirie, couverte et close, 
destinée à la clientèle du commerce 
devant lequel elle est immédiatement 
établie. Les terrasses fermées doivent 
être démontables.

Ouverte
Occupation délimitée du domaine 
public de voirie destinée à la 
restauration de la clientèle  
du commerce devant lequel
elle est immédiatement établie.
Les terrasses ouvertes doivent
être démontables.

Estivale
Extension saisonnière sur trottoir,  
place, terre-plein, stationnement, 
ou voie piétonnisée, avec une durée 
d’installation limitée.

Une contre-terrasse est séparée
de la façade ou de la devanture
du commerce devant lequel elle
est établie par un passage libre
d’au moins 1,80 m de large pour
les piétons.
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Et
maintenant ? 
J’ai déjà une terrasse déclarée 
pendant la crise sanitaire valable 
jusqu’au 30 juin, que dois-je faire 
une nouvelle demande
de terrasse estivale à partir 
du 1er juillet 2021 ?

Oui, dans tous les cas, pour
bénéficier d’une terrasse à
partir de juillet, vous devez faire
une demande d’autorisation ici.

J’ai fait ma demande de terrasse 
estivale, quand puis-je 
m’installer ?

Dès la réception du récépissé qui me 
permet de m’installer provisoirement – 
dans l’attente de l’autorisation définitive 
après l’instruction de la demande par 
les services de la Ville, Préfecture et 
Maire d’arrondissement.
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Illustrations 
Lou Cartet-Dupuy
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Design graphique
Studio graphique DICOM
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Réglement des étalages et des terrasses (RET) au bulletin officiel de la mairie de Paris. Guide du règlement des terrasses et étalages de la mairie de Paris.

Document créé pour décrypter le règlement.Réglement d’occupation provisoire de l’espace public à Paris.

règlements et guides 
d’occupation exception- 
nelle de l’espace public
à paris



designer le 
transitoire
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202 Quelle esthÉtiQue pour la ville en transformation ? 203designer le transitoire

Équiper  
les chantiers

identifier et crÉer des 
objets spÉcifiQues

Gérer  
l’affluence

Équiper  
les événements

Équiper les pistes  
cyclables temporaires

protocole du transitoire
guide pour paris

protocole du 
transitoire 

Le protocole du transitoire est fait pour organiser, 
protéger les modes de gestion de la permanence, 
l’impermanence, et la récurrence des aménagements 
temporaires dans des règles partagées par tous. Il 
définit dans un système des couleurs, des matières 
la qualité des matériaux et des objets. Ce protocole 
servira à permettre l’innovation d’usage et d’amé-
nagement dans un esprit continu et cohérent avec 
la ville, d’oser des préfigurations dans une esthétique 
urbaine admissible. Un système d’objet qui devient un 
outil d’aménagement. La ville de Paris pourrait exiger 
lors des appels d’offres des équipements spécifiques 
pour améliorer la qualité, le dessein, la cohérence, les 
fonctions, les usages, l’esthétique et le bilan carbone 
des objets du temporaire. Le protocole du transitoire 
est un guide pour Paris, didactique pour tous les pu-
blics afin d’encadrer les situations provisoires à Paris.

• Provisoires
• Expérimentales 
• Exceptionnelles
• Référentiel des typologies d’objets utilisés
• Référentiel couleurs
• Référentiel matières
• Référentiel graphique

Transformer les règlements 
en objets visuels et  
didactiques.
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la chronologie des travaux 
de voirie temporaires

urgence (à Éviter)
Matériel : Balise jaune K5D, marquage au sol provisoire

Nous savons désormais qu’il faut sortir le balisage des pistes cyclables 
de l’esthétique des travaux.

provisoire / prÉfiguration
Matériel : GBA spécifique aménagement, marquage de couleur aux  
carrefours et balise spécifique couleur de Paris

transitoire / Évolutif
Matériel : Galinette et plots béton mobiles, marquage temporaire

amÉnagement dÉfinitif
Matériel : Galinette granite et bitume, marquage définitif
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cYcle de vie, recYclabilite 
et bilan carbone

Face à la systématisation de l’emploi de glissières en béton 
à Paris, notamment pour la signalisation des pistes cyclables 
temporaires, il est bon de rappeler quelques chiffres. 
Pour leur fabrication, nous pouvons estimer une empreinte 
carbone de 176,7 kg eq. CO2 pour un bloc béton, contre 
15,6 kg eq. CO2 pour son équivalent en plastique dans les  
deux cas sans le transport1.
De nos observations sur le terrain, nous remarquons souvent 
une usure prononcée de nombreux blocs béton, alors que 
leurs équivalents en plastique semblent mieux résister aux 
chocs en milieu urbain. Le béton est un matériau qui n’est 
pas recyclable, à l’inverse du polypropylène utilisé pour les 
séparateurs de voies en plastique. 
Un bloc béton double d’un mètre de long pèse 465 kg quand 
son équivalent en plastique lestable à l’eau ou au sable ne 
pèse que 8 kg à vide2. Avec une différence de poids de plus 
de 450 kg, l’impact environnemental du transport de ces 
équipements, amenés à être déplacés régulièrement, est 
largement en défaveur du béton.
Dans son usage originel, la glissière béton est recommandée 
sur les axes routiers à grande vitesse et fort trafic 
(typiquement les autoroutes). Dans une agglomération  
où la vitesse maximale est descendue à 30 km/h, la 
pertinence des équipements lourds en béton se pose.  
Leur privilégier des équivalents légers lestables devrait  
être une recommandation afin de réduire l’empreinte  
carbone des dispositifs temporaires.

1 : Idemat (Université de Delft).
2 : https://www.caupamat.fr

glissière en 
bÉton armÉ

Poids :

465 kg
Empreinte carbone  
de la production :

176,7 kg eq. CO2

glissière en 
plastiQue
Poids à vide :

8 kg
Poids lesté au sable ou à l’eau :

env. 108 kg
Empreinte carbone  
de la production :

15,6 kg eq. CO2

notes
Poids DBA 1 m / 465 kg – Béton armé = 0,38 kg eq. CO2

1 DBA = 176,7 kg eq. CO2

Poids séparateur de voie PP 1,1 m / 8 kg (lestable 150 kg eau ou sable,  
25 séparateurs / palette)
PP = 1,95 kg eq. CO2 (source : Idemat (Université de Delft)
1 séparateur PP = 15,6 kg eq. CO2
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rÉrÉrentiel des couleurs

Créer une gamme de couleurs en cohérence avec  
les tonalités et l’identité parisiennes.
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Couleur « gris chaud » 
recommandée

Couleur des bâtiments 
de Paris

Couleur des bâtiments 
de Paris

Couleur « gris froid » des 
barrières actuelles  
(RAL 7011)

Un bon choix de 
couleur permet de 
mieux intégrer les 
barrières dans le 
paysage urbain.

Gris froid ? Gris chaud ?

Quelle couleur ?

Barrières BVP2 actuelles. Barrières BVP2 modifiées
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ÉQuiper les chantiers

Modules en plastique pour  
alignement, badgés aux  
couleurs de la ville.

Pied en matière recylcée 
jaune et blanc.

Barrière BVP2, couleur « gris chaud »

Protection d’angle 
avec réflecteur
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protÉger les arbres

Réutilisation des gaines  
d’enterrement des cables,  
mais adaptées aux couleurs  
de la ville.

Utilisation des barrières de 1 m. Système de protection en plastique sanglé.
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ÉQuiper les pistes 
cYclables temporaires

bloc bÉton sÉparateur de voies 
pour la crÉation de pistes 
cYclables temporaires
Design spécifique pour la ville de Paris en béton gris 
chaud. Joues en plastique brun pour la protection 
des cyclistes et pour limiter l’usure du béton sur 
les arêtes. Des perforations permettent d’alléger la 
masse du module et de réduire l’empreinte carbone 
lors du transport.
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cYclables temporaires
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Alignement massif de balises K5D jaunes déployées en décembre 2020 par la mairie de Paris pour interdire le stationnement, rue de Poitou, Paris 3e.
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La Ville de Paris expérimente

PAR QUI ?

JUSQUE QUAND ?

LE PROJET Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euis-
mod tincidunt ut laoreet dolore magna ali-
quam erat volutpat. Ut wisi enim ad .
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euis-
mod tincidunt ut laoreet dolore magna ali-
quam erat volutpat. Ut wisi enim ad 
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euis-
mod tincidunt ut laoreet dolore magna ali-
quam erat volutpat. Ut wisi enim ad .
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euis-
mod tincidunt ut laoreet dolore magna ali-
quam erat volutpat. Ut wisi enim ad 

Du 1er avril 2022 au 1er avril 2023, soit une 
durée de 1 an.

Initiative proposée par Lorem ipsum dolor sit 
amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam 
nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet 
dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi 
enim ad .

ville ÉtÉ/hiver, amÉnagement 
estival des parcs
Container aménagé et ombrières basées  
sur le système «Paris».

informer et communiQuer  
sur les expÉrimentations

Proposition d’affiche inspirée des fiches de chantier.
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Travaux

ÉQuiper les ÉvÉnements
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Proposition de terrasse amovible de qualité industrielle, NoDesign / PACE Architecture.

Rack à vélos mobilerÉaffectation  
du stationnement
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gÉrer l’affluence
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Donner aux 
équipements 
temporaires 
et mobiles 
la qualité du 
mobilier urbain.
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Pour vivre, la ville est en perpétuelle 
évolution et transformation. Aujourd’hui 
plus encore avec l’évolution des modes 
de vies, des pratiques urbaines et des 
mobilités, mais aussi avec les nouveaux 
défis liés aux enjeux climatiques, plus 
que jamais la cité doit s’adapter.  
Le temps de l’entre-deux s’impose  
alors de façon plus fréquente, plus 
visible, mais aussi plus contraignante  
et moins compréhensible pour celles  
et ceux qui l’habitent ou la visitent.
 
À l’heure où Paris s’apprête à accueillir 
le monde comment donner un sens et 
une esthétique au transitoire ? Quelles 
différences entre aménagement 
temporaire et provisoire, entre 
préfiguration et expérimentation ? 
Comment alors dessiner l’esthétique  
de chacun de ces temps en fonction 
des besoins spécifiques qu’ils 
induisent ? Quels outils pour anticiper 
et passer du désordre à l’harmonie, de 
l’initiative individuelle sauvage et 
spontanée au vocabulaire commun ?

C’est tout l’enjeu de cette étude  
menée sous la direction de Jean-Louis 
Frechin, Nodesign.net, qui dresse pour 
la première fois un constat international 
du design de la ville en transformation, 
propose une analyse et des pistes 
d’amélioration pour accompagner la 
ville en train de se faire et passer d’un 
temps subi à celui de l’adhésion.
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